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Première partie
Introduction à la littérature haïtienne
Introduction 
Au cours de notre formation au sein de l’École Doctorale, nous avons été incité à explorer de nouveaux domaines, porter notre intérêt vers d’autres littératures et à découvrir d’autres cultures. Nous avions le choix entre traiter une thématique nationale ou aborder une littérature étrangère. Dans un souci d’ouverture de l’horizon critique, nous avons choisi la littérature haïtienne. Au cours de notre recherche, nous avons rencontré des difficultés d’ordre documentaire. En fait, les ouvrages sur cette littérature nous faisaient défaut et les références critiques n’étaient pas à notre portée. Cette inconsistance de la documentation a, dans une certaine mesure, influé sur la forme d’approche adoptée : la narratologie.
Les intentions premières de cette étude proviennent de l’ambition d’élargir le champ de la recherche critique à des domaines de création littéraire marginalisée, « périphérique », et du souci de rendre compréhensible une part, infime certes, de la production haïtienne d’expression française. Avec cette recherche nous espérons ouvrir une perspective de recherche littéraire demeurant assez largement inexploitée. En effet, il s’agit, à notre sens, d’un domaine de recherche minoré et, à ce jour, mésestimé par les travaux universitaires même si de célèbres maisons d’éditions ont publié, outre Émile Ollivier, d’autres auteurs haïtiens.
Notre attention s’est portée vers le roman Passages, d’abord, en raison des spécificités de sa structure narrative marquée par une technique subtile de l’enchâssement complexe des séquences.  Une structure qui méritait que nous nous y investissions scrupuleusement et que nous y consacrions une étude approfondie. Ensuite, la thématique proposée à travers ce roman a retenu notre attention. En effet, nous étions intéressés par le thème de l’exil et de la mémoire. Avec ses formes variées et diverses, l’exil semble marquer le XXe siècle littéraire. Stimulées par l'intérêt porté aux œuvres de la littérature migrante, les études sur les rapports entre la littérature, l'immigration et l'imaginaire se sont multipliées au cours des dernières années, ouvrant de nouveaux chantiers de réflexion. Les rencontres et les colloques internationaux suivent de près les écrivains exilés. En plus de présenter leurs travaux, ils organisent des entretiens avec le public pour un rapprochement mutuel.  En sus de donner à entendre leurs récits, de faire un état des lieux de la liberté d'expression des écrivains dans le monde, ces rencontres sont l’occasion de faire un tour d’horizon d’une littérature de l’exil, d’où les mots sont autant de cris d’espoir, de résistance. Dispersés aux quatre coins du monde, de nombreux écrivains sentent la nécessité d’exprimer leurs émotions, les conditions de leur migration. Tâtonnant les murs de l’errance et du rejet, traînant avec eux mémoire et souvenirs, ils suivent la voie qui mène à une expression libre et salutaire : c’est la voie de l’écriture. A travers les différents genres de la littérature : roman, nouvelle ou poésie, l’écriture traduit cet état d’exil, ce déracinement et cette nostalgie. Cette expérience à la fois existentielle, politique et poétique nourrit la littérature et notamment le roman. Les écrivains mettent en scène des personnages qui continuent la recherche du « moi » car, n’ayant plus leur place au sein de leurs pays d’origine, ils ne réussissent pas davantage à s’identifier avec le pays d’accueil. 
Marquée par un surgissement post-colonial, la littérature haïtienne est née d'un combat pour consolider l'indépendance et pour exister comme entité nationale souveraine dans un contexte linguistique difficile français-créole. Durant ces dernières années, cette littérature s’est enrichie de plus de quatre-vingts œuvres et s’affirme aujourd’hui comme l’une des plus vigoureuses et des plus fécondes parmi les littératures insulaires. Dans leur majorité, ces œuvres ont été publiées à l’étranger. On ne s’étonne donc pas que l’exil reste au cœur du quotidien des auteurs haïtiens, constitue un sujet majeur de leurs fictions, et que l’île soit évoquée sur le mode du souvenir ou du rêve. Il s’agissait pour les premiers écrivains haïtiens d’affirmer une humanité et une identité haïtiennes dans un climat de déconstruction sociale et de discrimination ethnique. Ils ont été essayistes et historiens au départ car ils devaient relater leur Histoire propre contre le colonialisme français. Après la fin de l’ère Duvalier (1971) et le départ du président Aristide (1996), les écrivains en Haïti sont confrontés à des difficultés structurelles : absence d’éditeurs et effondrement du système éducatif. Certains ont choisi l’exil, d’autres sont restés pour participer à l’élaboration d’un nouveau projet de société.  
La plupart des cultures, des peuples et des individus ayant fait l’expérience de l’exil et les flux migratoires liés à une mondialisation de plus en plus accrue, ont donné naissance à des générations d’intellectuels qui écrivent, pensent et militent hors de leurs frontières d’origine. Il s’agit dans bien des cas, non seulement d’une transgression des frontières physiques, mais aussi d’une transgression des frontières littéraires et culturelles.
Notre projet consiste à proposer une description et une explication raisonnée des procédés (narratifs, structurels) du roman d’Émile Ollivier. Des procédés d’écriture bien étudiés destinés à communiquer une vision du monde avec une plume haïtienne. 

Dans le cadre de ce mémoire de Magistère, nous choisissons ainsi  Passages comme corpus d’analyse. Ce roman met en scène un chassé-croisé de destins dans des lieux toujours intermédiaires d'où les personnages sont en perpétuel déplacement physique et moral.
Dans ce roman, la mémoire constitue le thème majeur autour duquel s’articulent deux histoires enchâssées. En fait, elle est une figure essentielle dans l’ensemble des romans d’Émile Ollivier. Elle comprend les événements du passé  empreints de deuil et de mort. C’est une mémoire trouée, défectueuse, lacunaire faite de replis sur soi. Elle est présentée comme un symptôme qui atteint des personnages poursuivis par les souvenirs, plongés dans le passé et n’arrivant pas à envisager un avenir, ni à vivre l’instant présent. Le passé ne semble pas produire de leçons, il continue de hanter l’identité des protagonistes au plan collectif comme au plan individuel. Cette vision de la mémoire et du temps figé qui n’arrive pas à passer sont exploités dans Passages. Le récit est constitué de flash-back, de retours incessants au passé. Comment se présente cette remontée du temps ? Dans quelle(s) structure(s) Émile Ollivier présente t-il cette mémoire ? Et quels sont les procédés qu’utilise cet auteur haïtien pour l’écriture de ce roman ? 

L’enregistrement du personnage Brigitte subvertit  la lecture, le lecteur se sent déconcerté puisqu’il n’est averti de cet enregistrement qu’à l’avant dernière partie. La narration est produite par des enchâssements successifs. Comment au plan formel s’opèrent ces enchâssements ?  Comment s’insère ce discours oral fictionnel dans le récit ? L’enregistrement est inséré d’une façon indépendante dans le roman, il n’est pas introduit au cœur même du récit initial, pourquoi ce modèle d’insertion ? Que veut-il bien exprimer ? 

Dans ce roman, nous nous apercevons queplusieurs voix se relaient la narration. Comment sur le plan énonciatif s’opère cette succession de voix ? Comment s’accomplit la transmission des voix ? Comment est structurée la construction narrative du roman ? Et pourquoi ce modèle de narration ?

Le lecteur est toujours à la recherche de qui parle à tel point que le « Je » narratif paraît en continuel déplacement. Comment alors, le lecteur parvient-il à interpréter ce jeu sur l’alternance des « Je » ? 

Pour répondre à ces questionnements, nous adoptons les outils de l’analyse narratologique. Le travail sera divisé en deux parties. Comme première partie, nous proposons une présentation générale de la littérature haïtienne, son émergence et les principaux auteurs haïtiens.  Des développements brefs sur la géographie et la politique de l’île nous semblent pertinents pour la présentation de cette littérature. Nous aborderons ensuite le statut de la littérature haïtienne et nous interrogerons l’inscription littéraire d’Émile Ollivier, est-il un auteur Haïtien ou Québécois ? Et où inscrit-il son œuvre ? Enfin,  nous proposerons une étude sur  le paratexte, nous focaliserons cette étude sur les titres et les épigraphes.
Dans la deuxième partie, nous nous intéresserons aux voix narratives présentées dans ce roman. Nous interrogerons l’alternance des ces instances narratives, les spécificités de chaque instance et déterminerons les fonctions de chaque  narrateur. À partir des outils théoriques développés dans  le chapitre consacré à la Voix dans l’ouvrage Figures III
 nous analyserons les différents narrateurs de ce roman, et nous étudierons le relais de ces instances narratives pour  analyser après  les niveaux narratifs. Ensuite, nous dégagerons la structure du roman et nous présenterons une étude sur le narrataire.

Dans le dernier chapitre de la deuxième partie, nous rendrons compte de la structure temporelle du roman. Les études sur le temps de Gérard Genette dans son ouvrage Figure III, et en particulier la deuxième partie réservée au discours du récit, nous permettrons d’examiner en détail les procédés qu’utilise Émile Ollivier pour nous communiquer une manière de voir, de décrire et de raconter le monde à travers une procédure assez originale.  Nous étudierons le temps dans ses différents aspects, en premier comme expression du rapport entre le temps de l’histoire et celui du discours, puis comme un procédé de narration à travers ce que Genette appelle « l’infidélité à l’ordre chronologique des évènements »
, nous étudierons aussi l’ordre et  la vitesse narratifs. Nous montrerons enfin que les rapports du temps sont déterminés par une articulation entre l’exil et la mémoire, questionnement essentiel chez Émile Ollivier.  

Chapitre I : Haïti : histoire, langues, littérature
Notre sujet est complexe à traiter, dans la mesure où la littérature haïtienne s’est construite au fil d’une histoire qui est en général très mal connue par le public, et pour éviter un risque de confusion, nous allons essayer de relater les principaux faits historiques autours desquels cette littérature a pu émerger et grâce ou à cause desquels elle a aussi pu prospérer. La littérature haïtienne est souvent appréciée, à tort d’ailleurs, à partir de son folklore comme une littérature exotique, elle est  « injustement prisée comme un rameau de la littérature française, rattaché à la branche antillaise, pour être enfin retenue pour son dolorisme marqué (Haïti des nègres debout de 1804, mais Haïti douleur, Haïti l’échec, Haïti la mort…). »
 

 Pour qualifier cette littérature, il faut évidemment considérer qu’elle fut, dès le départ, l’œuvre d’hommes surtout, et de femmes plus tard, confrontés à un déni d’identité et d’humanité : les littératures européennes sont en relation avec des constructions sociales, alors qu’en Haïti, elles s’ancrent dans une déconstruction sociale et une assignation raciale. Tant d’événements historiques et politiques marquent encore, aujourd'hui, de leurs fortes empreintes la mémoire collective de ses habitants et sont largement évoqués dans les oeuvres de la plupart de ses écrivains. 

Haïti mérite d'être découvert et abordé par le biais de ses multiples richesses culturelles imprégnées, notamment, du syncrétisme de la religion « vaudoue ».
 Il faut surtout admettre que cette littérature est riche en auteurs, et en œuvres et  cela malgré les différentes contraintes d’ordre politique, économique et social : « Comment expliquer qu'un pays affligé d'un taux d'analphabétisme scandaleusement élevé ait pu produire une littérature aussi abondante et diversifiée? »
 Voilà le paradoxe haïtien qu'énonce, sous forme de question sans réponse, l'auteur et journaliste Stanley Péan dont les parents, immigrés dans les années 60, comptent aujourd'hui parmi les quelque 80 000 Haïtiens établis au Québec qui  constituent la 5e communauté. 

Au cours de notre développement, nous présenterons quelques auteurs haïtiens et leurs principaux écrits. Nous visons une meilleure considération de cette littérature. En effet, notre propos traduira un  désir de mieux connaître la littérature haïtienne autrement que sous l’apparence d’une littérature exotique. 

Dans le premier chapitre, nous aborderons Haïti historiquement et politiquement, ensuite nous développerons son aspect linguistique pour étudier après les courants littéraires sur lesquels nous proposerons une périodisation qui retracera l’histoire littéraire haïtienne. Ces développements sont une synthèse de plusieurs lectures d’ouvrages de référence, nous avons aussi utilisé des encyclopédies et certains sites d’Internet.
 
 La littérature haïtienne est une littérature très jeune, elle a émergé après la proclamation de l’indépendance de l’état haïtien en 1804. Un petit tour d’histoire  nous paraît important et indispensable pour mieux connaître l’île en insistant, par ailleurs, sur quelques événements historiques qui nous semblent décisifs pour l’état haïtien en raison de leurs impacts sur la création littéraire. 

1. Haïti, historique 
Haïti est le plus ancien état indépendant du continent américain après les États-Unis, et la première république noire. Haïti, ou Hispaniola de son nom d’origine, est une île des Antilles, dans la Mer des Antilles, au sud-est de Cuba et à l'ouest de Porto Rico. Elle est la plus grande île des Antilles après Cuba.
 Politiquement, elle est divisée depuis 1844 en deux états indépendants : Haïti, qui occupe le tiers ouest de l'île, et la République dominicaine située dans la partie orientale. Elle fut nommée La Española par Christophe Colomb, qui y débarqua au cours de son premier voyage en 1492.

La fin du XVe siècle est considérée comme une période d’expansion du colonialisme européen. En 1492, les classes dominantes européennes ont fourni à Christophe Colomb, bateaux de guerre, soldats et équipements nécessaires pour aller réquisitionner les richesses en épices et en or dans l’Ile d’Haïti-Quisqueya.
 Ce pillage est rendu possible grâce au travail forcé et abusif des aborigènes les Arawak
 pour exploiter les mines d’or. L’histoire rapporte que plus d’un million d’Indiens vivaient sur l’île avant l’arrivée des colons. En 1535, soit 43 ans après l’invasion et les travaux forcés, les Indiens sont décimés : on n’en compte plus que 500. En 1659, il n’en reste quasiment plus. Le massacre des Indiens est le premier crime contre l’humanité connu sur l’île.

En 1697, par les traités de paix de Ryswick, la partie occidentale de l’île fut cédée à la France sous le nom de Saint Domingue et la partie espagnole reçut le nom de Santo Domingue. La masse laborieuse ayant disparu, les colons espagnols et français trouvent un autre moyen d’assurer la continuation du pillage par la traite négrière qui consiste à capturer des Nègres en Afrique pour les faire travailler contre leur gré durant plusieurs siècles. Les colons fouettaient les esclaves, les maltraitaient et les tuaient à leur guise. Ils ne les considéraient pas comme des êtres humains. Ils leur avaient enlevé tous les « droits », particulièrement celui d’avoir accès à la propriété de la terre. En effet, l'économie reposait sur l'esclavage. Le travail de milliers, bientôt de dizaines de milliers d'esclaves importés d'Afrique engendra une grande prospérité dans les plantations de canne à sucre et de coton, et cette  perle des Antilles françaises  devint la colonie la plus riche de cette région du monde. À partir de 1770, les plantations de café s'ajoutèrent à celles de la canne à sucre et de coton. À la veille de la Révolution, la valeur des exportations de Saint-Domingue (Haïti) dépassait celle des États-Unis. On comptait environ un demi-million d'esclaves noirs, 30 000 colons blancs qui possédaient les deux tiers des terres, et 20 000 métis libres ou affranchis, parfois alphabétisés, qui possédaient le dernier tiers des terres cultivées et qui, après l'indépendance, allaient constituer la nouvelle oligarchie. Ce système engendra des troubles qui aboutirent, en 1791, à la révolte des Noirs, conduite par le général haïtien Toussaint-Louverture. À la faveur de la Révolution française, les insurgés obtinrent satisfaction. Un décret de la Convention abolit l'esclavage en 1794. En 1795, l’Espagne abandonna sa partie à la France. Après une guerre de plusieurs années menée par Toussaint Louverture, qui se rallia d’abord au gouvernement français, avant d'afficher, en 1801, son intention d'établir en Haïti une république noire. En 1802, il fut fait prisonnier par les Français et mourut en captivité un an plus tard, les Français furent expulsés en 1804 et l’indépendance fut proclamée en 1822. Santo Domingue qui était repassée sous autorité espagnole en 1808 fut de nouveau unie au reste de l’île. En 1844, Santo Domingue, une fois de plus, déclara son indépendance formant ainsi la République Dominicaine.
 Les premiers temps de l'histoire d'Haïti furent difficiles, marqués par d'insolubles luttes de pouvoir entre les Noirs et les mulâtres. Dépendante encore de la France financièrement, Haïti ne parvenait pas à se stabiliser politiquement. Les problèmes agraires engendrèrent, dès 1844, une grande jacquerie, dite « des piquets », qui fut durement réprimée. En 1849, Faustin Soulouque, un Noir, se proclama empereur (Faustin Ier) et se lança dans une sévère répression contre les mulâtres. Il régna en despote sur le pays pendant dix ans, avant d'être renversé, en 1859, par le mulâtre Nicolas Geffrard, qui restaura la république et gouverna le pays jusqu'en 1867. Jusqu'en 1910, le pays, gouverné exclusivement par des mulâtres, connut une période de relative prospérité. Les États-Unis, déjà présents en République Dominicaine, commencèrent alors à s'intéresser à cette île prometteuse et occupèrent militairement Haïti le 28 juillet 1915. Ils y restèrent jusqu'en 1934. Sous l'occupation américaine, Haïti revint temporairement à la stabilité, mais au prix de révoltes sociales qui allaient favoriser l'arrivée au pouvoir des militaires. Washington mit en place un gouvernement soumis à ses volontés et s'engagea en contrepartie à fournir au pays une assistance politique et économique.

En 1918, les Américains réprimèrent dans le sang une révolte paysanne (plus de 15 000 morts). L'hostilité de la population à l'égard de l'occupant grandit, et conduisit finalement, en août 1934, au départ des Américains. Haïti n'en avait cependant pas fini avec l'influence américaine. La fin de l'occupation, ajoutée aux conséquences de la crise économique mondiale, engendra le retour à l'instabilité, et encouragea certaines velléités dictatoriales. Arrivé au pouvoir par un coup d'État en août 1945, Dumarsais Estimé fut renversé en novembre 1949 par une junte militaire. Le pouvoir resta entre les mains de l'armée jusqu'en septembre 1957, date à laquelle François Duvalier (dit « Papa Doc »), un ancien membre du gouvernement Estimé, fut élu président.

Élu avec le soutien des Noirs, qui voyaient en lui un auxiliaire pour lutter contre les élites mulâtres, Duvalier imposa d'emblée une politique extrêmement répressive (interdiction des partis d'opposition, instauration de l'état de siège, le 2 mai 1958) et reçut du Parlement l'autorisation de gouverner par décrets (31 juillet 1958). Le régime Duvalier s'appuyait sur une milice paramilitaire, les Volontaires de la Sécurité nationale, surnommés les « tontons macoutes », qui sema la terreur dans les rangs de l'opposition et parvint à étouffer toute résistance. Duvalier prononça la dissolution du Parlement le 8 avril 1961 et les États-Unis suspendirent leur aide en signe de désapprobation. Face à l'opposition d'une partie de l'armée (un complot militaire fut déjoué le 19 avril 1963) et des exilés haïtiens, qui tentèrent plusieurs fois, depuis la République Dominicaine, de provoquer un soulèvement populaire, Duvalier renforça la répression. En 1964, il se proclama président à vie et engagea, avec les tontons macoutes, une campagne sanglante contre les opposants (2 000 exécutions en 1967).

Duvalier ne laissa rien au hasard : En janvier 1971, l'Assemblée nationale amenda la constitution pour lui permettre de désigner son fils, Jean-Claude, comme successeur. À la mort du dictateur, le 21 avril 1971, Jean-Claude Duvalier accéda donc à la présidence de la République. Il avait 19 ans (d'où son surnom de « Baby Doc »). Il commença par appliquer mot pour mot la politique de son père, avant d'amorcer une timide libéralisation du régime. La répression et l'extrême pauvreté dans laquelle le régime maintenait la population provoquèrent, à partir de la fin des années 1970, l'exode de la population haïtienne, vers la Floride et les Bahamas notamment. En 1986, un soulèvement populaire renversa Jean-Claude Duvalier, qui partit se réfugier dans le sud de la France. La fin de l'ère Duvalier ne signifiait pas pour autant la fin de la dictature. Aussitôt après son départ, une junte militaire dirigée par le général Henri Namphy s'installa au pouvoir. En 1988, l'élection de Leslie Manigat à la présidence de la République ne fut qu'une parenthèse avant un nouveau coup d'État militaire du général Namphy (juin), lui-même remplacé en septembre par le général Prosper Avril. Au pouvoir jusqu'en 1990, celui-ci dut faire face à de nouvelles révoltes. Sa démission ouvrit la voie à des élections sous contrôle international, et à un semblant de normalisation de la vie politique. Jean-Bertrand Aristide, un prêtre catholique qui s'était fait l'avocat des pauvres, remporta une brillante victoire en décembre 1990. Son accession à la présidence de la République redonna espoir au peuple haïtien mais, en septembre 1991, il fut renversé par un coup d'État militaire et partit se réfugier aux États-Unis. Quant aux milliers de «boat people» haïtiens qui tentaient de gagner les États-Unis, ils furent pour la plupart refoulés par les garde-côtes américains. L'Organisation des États américains (OEA), puis l'Organisation des Nations unies (ONU) décrétèrent des sanctions contre le nouveau régime militaire du général Raoul Cédras. Le pays fut soumis à un blocus économique à partir de 1993. La situation alimentaire et sanitaire se dégrada pendant que les négociations pour le retour d'Aristide s'éternisaient.

Finalement, les États-Unis décidèrent une intervention militaire. Les troupes américaines débarquèrent en Haïti le 19 septembre 1994. La junte militaire dut quitter le pouvoir et le président Aristide fut rétabli dans ses fonctions en octobre 1994. Son mandat touchait cependant à sa fin et la Constitution ne l'autorisait pas à en briguer un second. Élu en décembre 1995, l'ancien Premier ministre René Préval a pris ses fonctions en février 1996 et fut élu de 1996 à 2001 président du pays. L’élection présidentielle suivante a donné 91,7 % des suffrages à Jean-Bertrand Aristide et lui a permis de retrouver son poste de président en février 2001, mais la participation dépassait en réalité à peine 10 % du corps électoral, et les menaces, les violences et les trucages ont dominé la campagne et le vote. Cette élection n'a pas été admise par l'opposition, qui a tenté, en vain, de faire reconnaître un président alternatif provisoire, un ancien ministre de la Justice. Le 17 décembre 2001, une tentative de coup d'État contre lui a échoué. 

Le pays est de nouveau en proie à une crise politique majeure, et l'aide internationale a été suspendue. La police et l'armée ont renoué avec les principes de la dictature de Duvalier, en pratiquant la torture et les exécutions sommaires. Dans ce pays, l'un des plus pauvres du monde, le taux de chômage avoisinant les 60 % de la population accentue encore la tendance à l’émigration. 

Face à la montée de la criminalité, et suite au laxisme et à la corruption de la justice, le président Aristide prône depuis juin 2001 la formule « Zéro tolérance pour les criminels ». En pratique, cette politique se traduit par des dizaines d'exécutions sommaires de personnes arrêtées par la police. Les partisans d'Aristide s'appuient également sur ce principe pour éliminer les opposants politiques ou les journalistes suspects. 

Depuis le putsch du 29 février 2004 contre l'ex-président démocratiquement élu Jean Bertrand Aristide, Haïti est dirigé par un gouvernement provisoire. Aristide a été forcé de quitter le pays à mi-mandat par les Etats-Unis, la France et le Canada, suite à une insurrection armée. Sa présidence a été fortement marquée par toute une série de crimes politiques sanguinaires et innommables contre les Haïtiens, dont notamment des journalistes. 
En 2006, d’autres élections  sont organisées sous la bannière du mouvement « L’Espoir ». René  Préval s'évertue à se démarquer de son prédécesseur même si sa base électorale est essentiellement composée des sympathisants de ce dernier. Ses principaux rivaux sont les candidats de la bourgeoisie haïtienne. Le premier, l'industriel Charles Henry Baker, est classé, deuxième dans les sondages à 10% des intentions de votes. Le deuxième est  M. Leslie François Manigat lui-même ancien président après des élections truquées en 1988 par les ex-forces armées haïtiennes, depuis dissoutes par Aristide. Il avait été chassé du pouvoir par les mêmes forces armées trois mois seulement après son investiture. Le 7 février 2006, après un deuxième tour, René Préval remporte les élections avec un pourcentage de 51,15% des voix. 
Haïti est passé sous la domination de plusieurs occupations militaires souvent à dessein colonisateur : d’abord, la présence espagnole qui a duré plus d’un siècle, ensuite la colonisation française qui, pour les besoins de sa politique, a donné une base officielle à l'action de ses aventuriers, et enfin une intervention américaine pour rétablir l’ordre politique. De ces nombreuses occupations, la colonisation française s’est distinguée, elle a marqué de façon plus profonde la « Perle des Antilles ». Ancienne colonie française, Haïti va garder la langue et la culture françaises et restera profondément attachée à la France. De la sorte,  Haïti est un pays francophone, francophile et même selon Jean Price-Mars « francolâtre. »

2. Haïti, langues
Haïti est un pays francophone bien que le créole soit  langue maternelle des Haïtiens. La maîtrise du français reste à l’intérieur du pays l’un des critères d’appartenance à l’élite nationale, ce qui a facilité la pratique littéraire. Cependant, en dehors d'une élite francophone universitaire, formée dans les universités françaises ou québécoises, le français est rarement utilisé de façon courante, le créole restant la langue de communication. La bourgeoisie haïtienne utilise toujours le français mais elle est de plus en plus culturellement tournée vers les États-Unis. Dans des écoles créées par l'Etat, le français sera l'unique langue d'enseignement. Dans « les règlements intérieurs de tous les établissements d'enseignement publics ou privés, il sera consigné : " Le créole est formellement interdit". »

L'élève  surpris en flagrant délit de parler le créole est puni. La peine peut aller jusqu'au renvoi. Cette situation persista jusqu'en 1979, date à laquelle le Gouvernement de la République, conscient du nombre élevé d'échecs scolaires, décida que  l'usage du créole en tant que langue parlée par 90 % de la population haïtienne est permis dans les écoles. 

Quant à l'université, la situation était plus grave. D'ailleurs, celui qui ne maîtrise pas le français n'est pas apte à poursuivre des études. Le français fut aussi la langue de l'Église catholique qui recrutait les futurs religieux parmi ceux ayant une belle écriture, une bonne orthographe et une parfaite élocution en français. Cet attachement à la langue française se manifeste aussi dans la production littéraire haïtienne

3. Haïti, littérature
L’écrivain haïtien imitait le modèle français sans aucune note personnelle, une imitation très condamnée d’ailleurs ; citons à titre d’exemple : Oswald Durant qui, dans son poème Idalina, imite parfaitement le poème de Victor Hugo « Sara la baigneuse »
 (Sara, belle d’indolence…). Le jugement porté sur le style imitatif des auteurs antillais est confirmé aussi bien par Auguste Viatte que par le Dr. Price-Mars. Auguste Viatte, dans son Histoire littéraire de l’Amérique française, des origines à 1950, évoque l’histoire littéraire d’Haïti et des petites Antilles. Tous les extraits cités prouvent que cette littérature est à la remorque de la France et sans originalité. Quant au Dr. Jean Price-Mars, il attribue cet asservissement et cette inauthenticité à des causes sociales. Colonisés depuis le XVIe siècle, les Antilles, et plus spécialement Haïti, comptaient alors 90% d’illettrés, parlant uniquement le créole et réduits au statut de prolétaires. Les 10% restant, instruits et francophones, connaissaient le créole mais le méprisaient. Dans ces conditions, une littérature écrite devait être nécessairement française si elle voulait avoir une réception du public lettré. Il fait remarquer que : 

La communauté nègre d'Haïti revêtit sa défroque de la civilisation occidentale au lendemain de 1804. Dès lors, avec une constance qu'aucun échec, aucun sarcasme, aucune perturbation n'a pu fléchir, elle s'évertue à réaliser ce qu'elle crut être son destin supérieur en modelant sa pensée et ses sentiments à se rapprocher de son ancienne métropole, à lui ressembler, à s'identifier à elle.

L’écrivain haïtien étant sûr de plaire aux lecteurs indigènes dans la mesure où la métropole accueillait bien son œuvre, le choix des sujets et la façon de les traiter constituait une imitation des écrivains français. Par conséquent, la production littéraire d’Haïti a été pendant fort longtemps un pâle reflet de la littérature française «  les avatars des écoles littéraires de France : le classicisme, le néoclassicisme, le romantisme et autres écoles ont eu leur répercussion dans la production littéraire haïtienne. »
 Et des observations répétées autorisent à affirmer que la culture française a fortement imprégné la société haïtienne, l’appellation même des mouvements littéraires haïtiens montre clairement les liens de parenté avec la littérature française. Haïti constitue ainsi un ensemble typique de société déculturée/acculturée dans laquelle le processus de transformation résulte d’un contact direct à caractère colonial avec des sociétés plus puissantes à la technologie plus avancée. Cette culture subordonnée affecte au premier chef la production littéraire.
La périodisation de cette littérature commence le lendemain de la proclamation de l’indépendance (1804). Fortement imprégné par les courants littéraires français, le premier mouvement est le classicisme. 

3.1. Les pionniers ou pseudo-classiques (1804 –1836) :

La revue littéraire  L’Abeille haytienne de Milscent, fondée en 1817  tente de durer et de fidéliser un public littéraire. Le baron de Vastey écrit Le système colonial dévoilé (1814) pour dénoncer les atrocités du colonialisme. Il préfigure les écrivains politiques de l’école patriotique. Dès ses débuts, la littérature haïtienne est héroïque, engagée, nationale, nationaliste. Haïti est la première nation nègre indépendante du monde. C’est sur cette terre de martyre, dans la géhenne Saint-Dominguoise que «  la négritude se mit debout pour la première fois » selon le mot d’Aimé Césaire. En 1825, la France reconnaît l’indépendance d’Haïti moyennant le versement d’une forte indemnité destinée à dédommager les colons dépossédés. Cet événement entraîne un climat de sécurité qui va orienter les lettres haïtiennes vers une autre direction. Plus question alors de parer militairement et idéologiquement à un retour offensif des Français. La littérature cocardière et militante des pionniers ne sied plus aux circonstances de l’heure. Des relations commerciales et culturelles s’établissent entre les deux nations. Comme l’écrit Ghislain Gouraige :  « avec les marchandises et les livres revinrent le goût des modes et celui des nouveautés littéraires. » 
  Les jeunes écrivains ne peuvent résister aux attraits du romantisme français. Les poètes de cette génération (Coriolan Ardouin, Ignace Nau, Charles Séguy-Villevaleix) vont délaisser les modèles pseudo-classiques pour les modèles romantiques. 

3.2. L’école de 1836 ou la naissance du Romantisme haïtien (1836 – 1860) : 
Le succès des idées romantiques favorise le développement d’un nationalisme littéraire : Émile Nau propose de prendre des distances avec «l’atticisme parisien » et de « naturaliser » le français, langue quelque peu brunie sous les tropiques. On se tourne vers l’histoire pour fonder l’identité nationale. Les historiens de l’École de 1836 se sont inspirés des écoles historiques françaises du XIXe siècle, Thomas Madiou, par exemple, publie trois volumes d’une Histoire d’Haïti (1847-1848), qui conduisent jusqu’en 1808 et bénéficient de nombreux témoignages oraux. Beaubrun Ardouin les complète et les continue dans ses Études sur l’histoire d’Haïti (1853-1860).

 Émile Nau fit le récit de la découverte du Nouveau Monde, de la prise de possession de l’île d’Haïti et du massacre des aborigènes dans son Histoire des caciques d’Haïti (1854). Stella
 est le premier roman haïtien, un roman historique d’Emeric Bergeaud. L’histoire qui se déroule à Saint-Domingue, montre la relation intime entre la fiction et l’histoire réelle, elle retrace les luttes pour l’indépendance du pays. Du romantisme, les écrivains se font de plus en plus patriotiques dans l’ambition d’une construction  nationale.

3.3. L’École patriotique ou l’Epanouissement du romantisme haïtien (1860 – 1898) : 

 Les œuvres littéraires haïtiennes  de cette époque sont étroitement liées à l’œuvre de construction nationale et ne peuvent être que patriotiques. Pendant tout le siècle c’est la gloire de la race noire haïtienne qui est célébrée dans les œuvres des écrivains. En poésie, c’est le modèle français qui est adopté.  Le romantisme de Nau et de Coriolan Ardouin se rattache à celui de leur modèle français, Lamartine surtout. Les poètes de l’École patriotique sont fidèles  à leurs maîtres français. Le plus célèbre entre eux, Oswald Durand ne le cache pas dans la préface de ses poèmes Rires et pleurs
, il note  « j’écris un sonnet à mon maître Coppée », à travers la poésie, il appelle aussi ses compatriotes à la paix et à l’union, en condamnant les luttes fratricides. Tertullien Guilbaud  et surtout Massillon Coicou sont les maîtres d’une poésie qui cherche à exorciser le déchaînement des guerres civiles. S’émancipant de l’école patriotique, les œuvres des écrivains Haïtiens s’inspirent de plus en plus du modèle français, cet ancrage caractérise la génération de la Ronde.

3.4. La génération de la Ronde (1898 – 1915)
La génération de La Ronde est sans doute le plus important courant littéraire en Haïti. La Ronde (1898) est une revue littéraire fondée par Pétion Gérome et Dantès Bellagarde. Elle a paru pendant quatre ans. Cette période est marquée par un grand mal-être ; les écrivains dénoncent l’obscurantisme du pouvoir, l’abîme et la situation chaotique qu’est devenue la vie haïtienne  humiliée et opprimée par les grandes puissances de l’époque. Etzer Vilaire écrit  Les dix hommes noirs
, poème dramatique mettant en scène une tuerie collective motivée par la crise affectant la jeunesse urbaine. Avec la génération de la Ronde, l'imitation de la littérature française se transforme en un véritable impératif. Dans un article publié dans la revue Haïti littéraire et sociale du 5 février 1905, Ussol affirme : « Notre langue est française, françaises sont nos mœurs, nos coutumes, nos idées et, qu'on le veuille ou non, française est notre âme. » 

Georges Sylvain, après avoir considéré la littérature haïtienne comme «une branche détachée du vieux tronc gaulois qui, transplantée en terre tropicale, produirait des variétés nouvelles de fleurs et de fruits »
, estime que :

 

 De l'imitation des modes littéraires de Paris, il tend à se dégager de plus en plus une poésie haïtienne très raffinée, il y aurait quelque témérité à le prétendre, tout à fait originale, je ne me hasarderais pas encore à l'affirmer mais, en somme, vivante.
 


En effet, la génération de la Ronde refuse la poésie trop militante de leurs prédécesseurs et se propose de diffuser une littérature franco ou humano-humaine qui puisse plaire à la fois à tous les nationaux et à tous les francophones de la terre. Le mouvement indigéniste condamnera cette ouverture, ce relâchement de la corde nationaliste et traitera les partisans de la Ronde de «  poètes évadés » ou de «  poètes français égarés sur la terre d’Haïti.»

3.5. L’école indigéniste et L’appel de l’Afrique (1915 – 1946)
Après de nombreuses révoltes des Cacos
 et les difficultés économiques que l’île a connues depuis son indépendance, les Américains débarquèrent dans l’île le 28 juillet 1915, et  imposèrent jusqu’à 1934 un protectorat de fait. Cet état de tumultes et de révoltes inspira beaucoup d’écrivains. L’occupant voulut imposer la culture anglo-saxonne et en réaction les écrivains rompirent avec la tradition « trop française » pour la gloire et l’honneur des origines africaines. Par patriotisme et esprit de résistance, les intellectuels haïtiens s’intéressèrent au folklore et aux traditions indigènes, ils étudièrent passionnément les mœurs, les croyances, les contes populaires, et les redécouvrirent intacts chez les paysans haïtiens. Cette  grande crise intellectuelle et morale ébranla la société haïtienne ce qui a conduit les écrivains, et notamment l’idéologue Dr. Jean Price-Mars
, à vouloir se retourner vers le folklore et vers les  origines africaines. Celui-ci revendiqua ses origines raciales et stigmatisa l’aliénation de ses compatriotes, qui n’osaient pas se considérer comme nègres : « À force de nous croire des Français « colorés », dit-il, nous désapprenions à être des Haïtiens tout court, c’est-à-dire des hommes nés dans des conditions historiques déterminées. »
 Dans son ouvrage  Ainsi parla l’oncle, il réhabilite la tradition haïtienne, la religion  vaudoue et la langue créole, en les considérant comme le terreau dans lequel  « la race reprendrait le sens intime de son génie et la certitude de son indestructible vitalité. »
  Ainsi, le seul succès qu’obtinrent les occupants américains et auquel ils ne s’attendaient guère  c’est  «  qu’ils ont suscité sans le vouloir, un retour à l’Afrique. »
      

La Revue indigène fut fondée en 1927. Son objectif était d’unir les deux traditions africaine et haïtienne sous le slogan  « être soi même le plus possible. »
  La Revue des Griots exprime, elle aussi, ce nouveau courant d’idées ; Carl Brouard directeur de la Revue des Griots, définit ainsi leur objectif :

 Nous autres, griots haïtiens, devons chanter la splendeur de nos paysages…, la beauté de nos femmes, les exploits de nos ancêtres, étudier passionnément notre folklore et nous souvenir que "changer de religion est s’aventurer dans un désert inconnu", que devancer son destin est s’exposer à perdre le génie de sa race et ses traditions. Le sage n’en change pas ; il se contente de les comprendre toutes. 
  

En fait, l’influence des « Griots » et du Dr Price-Mars ne portera de fruits littéraires notables qu’avec Le choc (1932) de Léon Laleau,  une chronique romancée qui illustre la résistance des jeunes de l’élite durant les premières années de l’occupation, et décrit les conséquences de  l’occupation américaine. Nous citons également Virgil Valcin avec La blanche négresse  qui raconte l’histoire du mariage d’un officier américain avec une Haïtienne. 

En 1931, Jacques Roumain publia un roman réaliste La montagne ensorcelée
 qui présente la vie des paysans plongés dans l'angoisse de la survie quotidienne puis dans l'horreur d'un meurtre collectif, et en 1933,  Stephen Alexis publia  Le nègre masqué.
 Ce roman témoigne des luttes intestines du pays ainsi que de la répression des forces étrangères durant l'occupation tout en s'inscrivant dans les mouvements littéraires et culturels de l’époque que l’on convient de désigner de terme d’ « Indigénisme ». Cependant le plus célèbre roman indigéniste de cette époque est celui de Jacques Roumain  Gouverneurs de la rosée.
 C’est un roman qui exclut tout pittoresque et décrit la violence sociale. Jacques Stephen Alexis  s’en est inspiré et publia  Compère général soleil 
 en 1955. Le mouvement artistique de cette époque, à savoir le surréalisme, ne laissa pas pour autant les Haïtiens indifférents. 

3.6. Surréalisme et l littérature contemporaine (1946 – à nos jours), 

Etablissant l'influence des systèmes littéraires français sur la littérature haïtienne, le professeur Joseph Désir écrit : 
 D'ailleurs, c'est au contact des littératures d'Europe que nos écrivains ont fait l'expérience de l'art d'écrire et sont parvenus à perfectionner leurs talents. C'est donc avec fondement qu'ils se sont réclamés des systèmes littéraires éprouvés en France. En effet, dès l'époque des pionniers, la mode consistait à demander aux classiques français des thèmes, des goûts et critères littéraires, des modes de pensée et d'expression. Par exemple, des classiques ils ont appris le goût des allusions mythologiques, de la périphrase, du mot noble et le sens de l'universel ; ils ont hérité des romantiques le goût du pittoresque, de l'emphase, de l'extraordinaire ; des parnassiens le goût des images éclatantes, la pratique des genres à forme fixe, la hantise de l'art gratuit, des symbolistes le secret des correspondances et des symboles.

On peut aussi faire remarquer que la littérature haïtienne a connu une évolution analogue à celle de la littérature française. En effet, celle-ci s'est renouvelée au XIXe siècle, grâce à des écoles successives, nées par opposition les unes aux autres. Par exemple, le Romantisme s'est voulu l'antithèse du Classicisme, le Parnasse à son tour a renié le Romantisme et le Symbolisme enfin s'est insurgé contre le mouvement parnassien. 

Tous les poètes de la génération de 1946 se sont inspirés du surréalisme pour manifester leur opposition. Dans la Ruche, organe de la nouvelle génération, dirigée par René Dépestre, on peut lire :   

André Breton a conquis nos cœurs, et il a rallié nos sympathies pour le surréalisme qui est non seulement une entreprise de libération des richesses psychiques du cerveau humain, mais aussi un mouvement antifasciste qui n'a jamais manqué d'affirmer sa fin dans les aspirations légitimes de l'homme vers la justice sociale et la liberté. 

Le surréalisme qui stipule «  le langage ne sert pas seulement à l'homme à exprimer quelque chose, mais aussi à s'exprimer lui-même » va inspirer les poètes haïtiens du temps qui s'interrogeront sur leurs origines, leur société et le monde qui les environne. Dans les numéros consacrés au « Surréalisme et Révolte en Haïti », la revue Conjonction montre l'influence de ce mouvement et offre à la dégustation de ses lecteurs des textes de grands écrivains comme : Hamilton Garoute, Raymond Chassagne, Philippe Thoby-Marcelin, Georges Castera fils, René Philoctète, Anthony Phelps ou René Dépestre.

Sous la dictature de François Duvalier (1957-1971) plusieurs écrivains  s’exilent aux États-Unis, en France, au Québec et même en Afrique. La situation économique, politique et sociale ne fut pas modifiée par la mort de François Duvalier (1971) puisque son fils Jean Claude Duvalier âgé de 19 ans lui succéda et continua  la même politique de son père. La population était soumise à la répression, certains tentèrent en masse la fuite dans des embarcations de fortune, et souvent ils ont fini par être rejetés par la mer sur les côtes de Floride. Pendant l’époque de la dictature de François Duvalier ou celle de son fils, la vie littéraire ne pouvait pas s’épanouir ce qui a conduit certains écrivains à choisir  l’exil, nous citons à titre d’exemple: René Depestre, Emile Ollivier, Gérard Etienne, Roger Dorsinville, cependant d’autres ont préféré rester tel : Jacques-Stephen Alexis (mort sous la torture en 1961).

 Dispersée dans plusieurs coins du monde la diaspora haïtienne a trouvé  à l’étranger une terre d’accueil qui n’est pas restée insensible à ses productions littéraires. En fait, plusieurs éditions ont publié d’importantes œuvres haïtiennes. Sur ce point, nous nous interrogeons sur l’inscription de cette littérature. Comment qualifier cette littérature ? Est-ce que les œuvres éditées à l’étranger appartiennent à la littérature d’exil ? Sont-elles des littératures haïtiennes d’exil ou des œuvres québécoises, américaines, françaises ? Et la production littéraire d’Émile Ollivier, est-elle haïtienne ou québécoise ?  Autant d’interrogations qui justifient que l’on se penche de près pour essayer de trouver des réponses ou à défaut proposer des explications satisfaisantes et c’est ce que nous allons aborder dans le deuxième chapitre.

Chapitre II : Inscription Littéraire de la Littérature haïtienne
Dans ce chapitre nous étudierons la question de l’inscription littéraire de la littérature haïtienne. Nous allons voir la spécificité de cette littérature émergeante en exil. Cependant, nous nous intéresserons de plus près à la littérature haïtienne au Québec puisque Émile Ollivier a vécu au Canada, il s’inscrit en tant qu’écrivain québécois dans l’institution canadienne.

1. La littérature haïtienne, une littérature d’exil ? 
 Avec l’ère Duvalier la diaspora haïtienne s’est installée aux Etats-Unis, au Canada et même en Europe. Par conséquent, certains écrivains exilés se font éditer dans des maisons d’éditions étrangères et ceux qui sont restés au pays sont publiés par des maisons d’éditions haïtiennes. En effet, nombre de romans sont édités en Haïti comme à l’étranger. En collectant toutes les œuvres haïtiennes publiées, nous avons réalisé les pourcentages suivants : En Haïti, nous avons recensé trois cent quatre-vingt dix sept (397) œuvres (fictions romanesques, poésies, nouvelles, essais, etc.) publiées entre 1804 et 2005. Et c’est à partir de 1970  que la production devient un peu  plus active avec deux cent quatre vingt seize (296) œuvres éditées dans la capitale Port-au-Prince.

Entre 1970 et 2005, cent quarante deux (142) œuvres sont éditées en dehors d’Haïti. Sur ces cent quarante deux,  soixante et onze (71) œuvres  sont éditées en France, avec un pourcentage de 50%, dans des maisons d’éditions parisiennes. Ensuite avec un pourcentage de 32%, le Canada a publié quarante cinq (45) œuvres dans différentes maisons d’édition, québécoise et montréalaise entre autres. Les États-Unis,  dans les maisons d’édition de New York et de Washington, ont publié 17 œuvres, ils viennent en troisième position avec un pourcentage de 12%. Ensuite la Guyane avec 3 %, l’Angleterre avec 2% et la Belgique avec 1%.  Ce que confirme une présence romanesque haïtienne assez importante et illustrée par des écrivains talentueux : Aimé Césaire, René Depestre, Lyonel Trouillot, Jean Métellus, Dany Laferrière, Louis-Philippe Dalembert, Jacques Stephen Alexis et Émile Ollivier, pour ne citer que les plus célèbres. .

La littérature contemporaine haïtienne se caractérise par un double déplacement : la diaspora des intellectuels et le glissement du français au créole comme langue d’écriture artistique. Par ce glissement les écrivains trouvèrent un écho considérable chez bon nombre d’Haïtiens et notamment au théâtre car si 10% de la population est francophone, 90% est créolophone. Parmi les écrivains nous citons à titre d’exemple : Franketienne (né en 1936), poète, peintre, dramaturge et auteur de Mûr à crever (1968), Ultravocal (1972)
, les Affres d'un défi (1979)
, l'Oiseau schizophone (1993)
 , les Échos de l'abîme (1997). Il est également auteur d'une abondante oeuvre en langue créole, nous citons à titre d’exemple son roman Dézaf
. Le romancier Jean-Claude Fignole  (né à Jérémie en 1941) publie Les Possédés de la pleine lune
,  Aube tranquille
. Louis-Philippe D’Alembert (né à Port-au-Prince en 1962), auteur de recueils de poésie Évangile pour les miens (1982), Le soleil se souvient (1989), publie également des romans et des nouvelles le Songe d'une photo d'enfance (1993), Le crayon du Bon Dieu n'a pas de gomme (1996), l'Autre Face de la mer (1998). Romancier et scénariste, Dany Laferriere (né en 1953 à Port-au-Prince) a notamment publié  L'Odeur du café (1991), Le Goût des jeunes filles (1992), Chronique de la dérive douce (1994), La Chair du maître (1997), Le Charme des après-midi sans fin (1998). Le critique littéraire Lyonel Trouillot (né en 1956 à Port-au-Prince) publie le poème  La Petite Fille au regard d'île (1994), il est aussi romancier et publie notamment Les Fous de Saint-Antoine (1989), Rue des pas perdus (1996), et  Zanj nan dlo (1995) écrit en créole.

De l’exil des années soixante jusqu’à 1986, date du départ des Duvalier, il est possible de parler d’une littérature de l’exil caractérisée par une mise en texte d’Haïti tantôt sur le mode nostalgique, tantôt sur le mode accusateur. La fin de la dictature Duvalier ne signifie pas pour autant la stabilité et la fin de la diaspora haïtienne comme le souligne Léon François Hoffmann :

Comme on pouvait le prévoir, la diaspora des intellectuels haïtiens n’a pas pris fin avec la chute de Jean-Claude Duvalier. D’une part l’instabilité politique, à laquelle le retour du président Aristide, la présence dans le pays de troupes des Nations Unies et les récentes élections présidentielle n’ont probablement apporté qu’un apaisement temporaire, de l’autre la persistance d’une effroyable crise économique, ont fait que très rares ont été les émigrés à rentrer au pays. Faute de débouchés, la plupart des jeunes, et en particulier des jeunes intellectuels, écrivain en herbe ou en puissance, ne rêvent que d’aller les rejoindre.

Outre les différentes crises politique et économique, les écrivains en Haïti sont confrontés à des difficultés  d’ordre structurel : absence d’éditeurs et effondrement du système éducatif, il en résulte que la plupart de la production littéraire haïtienne est éditée à l’étranger. Ainsi verrons-nous des romans publiés au Canada, en France et en Amérique. Sur ce point la question de la nationalité littéraire peut être posée : comment définir un écrivain haïtien ?  Est ce celui qui est édité en Haïti ? Ou celui qui met l’île dans son texte ? À partir de quels critères peut on considérer un texte comme haïtien ? Hoffmann renvoie cette problématique à l’exil :

 La perpétuation de l’exil montre à quel point qualifier un écrivain ou un texte haïtien peut parfois être problématique. Un écrivain arrivé enfant et éduqué à Paris ou à Montréal (comme l’excellent poète Joël Des Rosiers) n’ayant fait, au mieux, que de rares et rapides voyages au pays natal doit-il être considéré comme haïtien au même titre qu’un compatriote qui a toujours habité l’île ?

Et pour rétorquer à la question de Hoffmann Des Rosier témoigne :

Nous sommes des québécois pure laine crépue, ce qui signifie que le Québec est aussi notre pays. Nés ici ou arrivés à un âge précoce, nous avons vécu une expérience de la migration et de la société canadienne totalement différente de ceux qui immigrèrent adultes. Nous réclamons notre appartenance au Québec autant que nos racines dans la Caraïbe : nous sommes haïtiens- québécois.

 Sur la question de la nationalité de la littérature, Dorsinville propose une théorisation prenant en compte la fin des empires coloniaux européens et l’émergence de la littérature postcoloniale. La question est soulevée par Max Dorsinville dans son essai Caliban without prospero: qu’est-ce qui fait la nationalité d’une littérature? L’état politique? Le langage? Le lieu géographique ? 

[…] This of corse, raises the whole question of what makes the « nationality of literature » ? Political statehood? Langage? Geographical emplacement?

Dorsinville montre que les spécificités culturelle, littéraire, nationale sont liées entre elles. Pour décrire l’ensemble des littératures africaines, antillaises, canadiennes-françaises ou noires américaines et dépasser le dilemme normatif que provoque leur caractérisation en littérature mineure, régionale, nationale ou ethnique, il propose la notion de « littérature postcoloniale ». Dorsinville est à sa manière l’un des inventeurs de la post-modernité de par sa théorisation  qui réfute le cloisonnement en littératures nationales ou régionales. Le postmodernisme étant une liquidation de la modernité provoquée par la décolonisation, la réhabilitation des cultures primitives et la faillite de l’homme blanc dans son entreprise de maîtrise de l’humanité. 

Constatons que la diaspora haïtienne se trouve principalement au Québec, pouvons-nous considérer la littérature haïtienne comme appartenant à la littérature québécoise ? 

2. Une littérature canado-haïtienne 
Y a t-il une littérature haïtienne typiquement québécoise? Léon François Hoffmann essaie de  répondre à cette interrogation, il affirme :
 Selon la perspective choisie, on peut considérer les écrits des Haïtiens vivant au Québec aussi bien comme faisant partie de la littérature haïtienne que de la littérature québécoise.

Et sur cette question,  Rodney Saint-Éloi renchérit «Je parlerais plutôt d'une littérature haïtiano-québécoise»,
 représentée ici par des auteurs comme Émile Ollivier (Passages, Mille eaux), Dany Laferrière (L'Odeur du café, Le Pays sans chapeau), Stanley Péan (Le Tumulte de mon sang, Zombie blues), Marie-Célie Agnant (La Dot de Sarah, Le Livre d'Emma). Comme aussi Georges Anglade (Blancs de mémoire, Ce pays qui m'habite), Joël Desrosiers (Savanes; La Traversée du chien) ou Gérard Étienne (Le Nègre crucifié). Saint-Éloi poursuit 

Ces auteurs sont à la fois québécois et haïtiens, Non seulement par leurs passeports, mais par leur vécu, leur univers familier. Le Québec est tout aussi important que leur univers d'enfance. Ils sont complètement entre pays réel et pays rêvé. C'est de ce dilemme que naît leur littérature, écartelée entre ici et ailleurs, entre l'enfance et l'âge adulte, entre le jour (québécois) et la nuit (haïtienne).

Haïti et le Québec sont deux aires littéraires qui connaissent de graves problèmes de diffusion hors de leurs territoires. Une situation que Rodney Saint-Éloi entend améliorer. C'est grâce à son travail considérable que nous pouvons  désormais trouver, au Québec, la poésie complète de Davertige, l'introuvable trilogie de Marie Chauvet, Amour, Colère et Folie, considérée par les spécialistes de littérature haïtienne comme un chef-d'oeuvre incontournable, une oeuvre qui demeure encore, selon Stanley Péan, « la meilleure représentation du climat de peur, d'angoisse, de brutalité gratuite et de barbarie sous les régimes autocratiques haïtiens. »

Ce qui fait la spécificité de cette littérature, c'est aussi « le côté oral de l'écrit littéraire haïtien »,
 explique Maximilien Laroche. Ce en quoi, encore une fois, elle se rapproche de la littérature québécoise. La littérature est le reflet de la révolte  haïtienne comme le souligne  Rodney Saint-Éloi :

 Haïti est l'un des rares pays de l'Amérique à parler le français, d'où son isolement linguistique. Par ailleurs, la vraie langue parlée en Haïti est le créole, ce qui cause une difficulté majeure... un écartèlement entre les deux langues. Mais il y a aussi la réalité post-coloniale. Là où la négritude s'est mise debout pour la première fois, comme l'a dit Aimé Césaire... Haïti est un terroir de révolte. Sa littérature en est un reflet.

Elle est aussi double en tout, comme le souligne Stanley Péan : « elle s'écrit en français et, depuis quelques années, de plus en plus en créole. Elle s'écrit en partie au pays, dans des conditions pas toujours favorables, et aussi à l'étranger. »

Si la littérature haïtienne est encore largement méconnue, les problèmes de diffusion ne sont pas seuls responsables de cet état de fait, et sur ce point Maximilien Laroche explique :

Je ne pense pas que les écrivains haïtiens puissent faire mieux que de bien écrire, C'est au lecteur québécois à éprouver la curiosité d'aller lire les écrivains haïtiens. Un peu la même chose que devraient faire les lecteurs français pour la littérature québécoise.
 

Une fois qu'il aura appris à mieux connaître les auteurs haïtiens d'ici, il aura envie de lire les autres, Rodney Saint-Éloi ajoute que les autres sont :

Ceux qui n'ont pas de passeport canadien. Car l'intérêt est aussi de penser à la réciprocité, en établissant le pont entre le Québec et Haïti, en entretenant des rapports beaucoup plus sérieux, solidaires et humains entre les deux plus grands peuples francophones d'Amérique.

Et sur les rapports qui existent entre les deux pays l’histoire des écrivains noirs au Canada français remonte bien loin. Elle remonte au début de la colonisation. Dès le XVIIe siècle, en 1606 plus précisément, Samuel de Champlain était accompagné par le géographe et le linguiste Da Costa durant son voyage en Nouvelle-France. Da Costa qui parlait la langue des Indiens Micmac servait de traducteur et écrivain pour l’expédition de Champlain. L’histoire des écrivains noirs au Canada est aussi ancienne que la fondation du pays lui-même. 

Par contre, la présence de la littérature haïtienne au Canada date de 1908, date à laquelle le commandant Bénito Sylvain a publié L’Étoile africaine à Montréal. Invité par La Société littéraire du Canada français et par l’Association Canadienne-Française pour l’avancement des sciences (l’ACFAS)  Dominique Hyppolite et Dantès Bellegarde prononcèrent des conférences en 1933 au Québec. Le premier publia, par la suite, La résistance haïtienne, et le second est docteur honoris causa de l’Université de Laval. Ces échanges culturels visaient dans un  dessein religieux à promouvoir la latinité en Amérique et car :

 La province de Québec et la république d’Haïti étaient alors considérées comme les centres de culture et de langue française en Amérique. Les Canadiens français se considéraient chargés d’une mission civilisatrice et surtout les mieux préparés pour l’expansion de la foi et du progrès en Haïti. 
 

Comme on peut le constater, les premiers contacts des deux pays francophones de l’Amérique revêtaient la mission civilisatrice et liturgique d’une apparence scientifique et culturelle tout en s’inscrivant dans l’esprit colonisateur français.

L’arrivée des premiers écrivains haïtiens chassés par la dictature Duvalier dans les années soixante marque l’histoire contemporaine de la communauté littéraire haïtienne au Canada. Ces écrivains étaient membres du groupe Haïti littéraire : Antony Phelps, Roland Morisseay, Serge Legagneur, René Philoctète et Gérard Étienne. Émile Ollivier rejoignit le groupe après un séjour en France.  Le contact  de ces écrivains avec les auteurs québécois était fructueux dans la mesure où ils étaient,  tous, motivés par un esprit nationaliste et une forme de militantisme littéraire, nous citons à titre d’exemple Charles Chamberland  et Gaston Miron. Ce dernier connaissait déjà l’écrivain haïtien René Depestre lors des rencontres au café littéraire Perchoir d’Haïti, l’époque des récitals de poésie. Le cahier d’un retour au pays natal d’Aimé Césaire, apporté avec les écrivains haïtiens, a suscité un  grand intérêt ; d’un part il marqua une influence décisive sur le développement de la poésie québécoise, et d’autre part il fit connaître la littérature de la Caraïbe. Vingt années plut tard, c’est une autre génération qui va émerger. C’est la génération des écrivains qui ont été élevés au Québec ou qui y sont nés. Ils n’ont pas la même vision du pays ; la mémoire d’Haïti, pour certains, est encore vive, et pour d’autres c’est un travail d’imagination. Des Rosier appartenant à cette génération la définit comme :

Une génération qui « née sous le soleil » essaie désormais de réinventer la froideur. Chacun de nous, bien sûr avec sa propre sensibilité. Pour certains la mémoire d’Haïti est encore très vive, tandis que pour d’autres elle ressemble de plus en plus à une fiction, laissant à l’imaginaire de l’écrivain le jeu avec les contradictions - c'est-à-dire comment être absolument moderne lorsqu’on est issu d’une société de tradition.

De ce déracinement l’écriture se fait entre Haïti et le Québec. C’est le déracinement qui devient le stimulus de la production littéraire de cette génération, Des Rosier ajoute :

Notre écriture, je pense, est déchirée entre exil et déracinement. Si l’exil devient de plus en plus un fantasme, cela ne pourra qu’aboutir à une médiocre production littéraire. En revanche le déracinement, sans doute pénible à supporter sur les plans personnel et symbolique, permet de créer des œuvres marquées par la nostalgie et le deuil.

Ce déracinement est « le prix à payer pour la naissance d’une identité haïtienne-québécoise »
 continue Des Rosier. Cette génération réclame son appartenance au Québec autant que ses racines dans la Caraïbe. Il avoue avoir une identité plurielle, à ce propos ce Édouard Glissant note que  « l’identité à racine unique se substitue à une identité rhizomatique, ou à racine multiple. »
 


 Cependant il est incontestable que la littérature canado-haïtienne évoluant dans un contexte multiculturel contribue à l’évolution sinon à l’enrichissement d’une création artistique francophone d’outre-mer, ainsi que le constate Moura :

Cette expatriation culturelle, qui semble presque intrinsèque à l’expression littéraire postcoloniale, est aussi le fait des auteurs  francophones. Des écrivains comme Mohamed Dib (vivant depuis 70 entre France, Etats-Unis, Finlande, Maghreb) Tahar Ben Jellon, Rachid Boudjedra, Assia Djebar (vivant entre France et Maghreb) Édouard Glissant (qui a enseigné en Louisiane puis à New York) […] la diaspora haïtienne (René Depestre à Paris, Émile Ollivier à Montréal) pour ne citer que quelque exemples évoluent au carrefour de plusieurs cultures plutôt que dans un contexte national. Ces migrants writers écrivent dans les métropoles du nord, se réunissent à Strasbourg au Parlement international des écrivains, se rencontrent dans maints colloques internationaux et enseignent souvent dans de grandes universités occidentales.

Cet exil est pour l’écrivain haïtien, pour certains écrivains haïtiens, une ouverture, et un thème nécessairement obsessif mais peut être fructueux en même temps. Ainsi  Émile Ollivier l’expliquait-il à Jean Jonassaint : 

Dans nos œuvres, on va voir travailler, soit de façon implicite, soit de façon explicite la question de l’errance, la question du déracinement[…] oui, l’exil, blessure, n’est pas fatalement un lien de malédiction , il peut ouvrir la voie à une grande fertilité.

L’exil devient alors autre puisque le contexte change et que les passages s’effectuent plus facilement. La vision du pays se transforme : à partir des années 
90, plusieurs textes évoquent le retour au pays (Pays des sans chapeau, de Dany Lafférière, Les urnes scellés
 d’Émile Ollivier). On constate que le déroulement des destins individuels se fait souvent sur fond de chronique familiale et de récits enchevêtrés chez Émile Ollivier en particulier. La relation intime entre les destins individuels et l’histoire collective prendra ampleur avec certains écrivains, le mode narratif sur lequel s’effectue la rencontre entre l’histoire et Histoire qui se rejoignent dans un anecdotique signifiant, comme pour insister sur la relation entre chaque être et la sphère publique et pour souligner que l’acte le plus anodin se charge rapidement de signification politique.
3. Émile Ollivier : Écrivain haïtien ? Québécois ?

Les premiers écrivains haïtiens ont fait leurs études en France, sous la direction de professeurs français et dans des livres écrits en français. Plus tard ceux qui seront formés en Haïti, iront pour la plupart en France parfaire leur formation. Appartiennent à la première catégorie des écrivains comme : Antoine Dupré, Thomas Madiou, Joseph Saint-Rémy. Tous les autres, à quelques rares exceptions, appartiennent à la seconde catégorie. Mentionnons : Massillon  Coicou, Anténor Firmin, Jean-Price Mars, Jacques Roumain et Emile Ollivier, ce dernier est formé à la sociologie après des études de philosophie à l’École Normale Supérieure d’Haïti et des études de lettres et de psychologie en France. Fréquentant les cercles littéraires à Port-au-Prince, Ollivier milite activement au sein de l’Union Nationale des Étudiants Haïtiens. En 1964, il se voit contraint à l’exil par le régime de François Duvalier. Après un séjour d’études en France, en 1965 Ollivier et sa femme s’installent d’abord à Amos en Abitibi, dans le nord du Québec, ensuite en 1968 à Montréal. Pendant vingt-cinq ans, Ollivier mène une carrière de professeur à l’Université de Montréal à la Faculté des sciences de l’éducation.

Auteur de cinq romans, deux recueils de nouvelles, un récit autobiographique et de nombreux essais, Ollivier est aujourd’hui parmi les plus primés des auteurs haïtiens (Prix Jacques Roumain en 1985, Grand Prix du livre de la ville de Montréal en 1991, Prix Carbet en 1996, Chevalier de l’Ordre des arts et lettres de France en 2000, etc.) Écrivain, essayiste et sociologue Émile Ollivier est auteur de plusieurs romans,  Mère-Solitude
,  La Discorde aux cent voix
, Passages
, Urnes scellées, Mille Eaux
 et La Brûlerie
. Auteur également de nouvelles : Paysage de l’aveugle
, Regarde, regarde les lions
., « La supplique d’Élie Magnan »
, « Port-au-Prince ma ville aux mille visages »
 et Regarde, regarde les lions
. 

Ollivier est un membre de l’Académie des lettres au Québec où il a participé activement au rétablissement de la littérature en milieu scolaire, considérant que le poète et l’écrivain sont des travailleurs de la langue, ils la renouvellent, la réinventent pour créer la forme qui dure et qui permet d’émouvoir le public. Il estime que la littérature, c’est la langue qui va au bout des possibilités de la pensée et de l’expression.

A ce stade de notre développement, une question peut être posée : doit-on considérer cet écrivain comme un écrivain haïtien ou québécois ? Ollivier fait partie des rares écrivains qui, vivant au Québec, sont édités en France. Dans les librairies, ses livres se trouvent soit au rayon « littérature québécoise », soit au rayon  « Caraïbe »  (parfois les deux, dans la même librairie). Ollivier est cité dans la presse littéraire québécoise comme auteur canadien sinon québécois. Il a figuré à la une de la presse littéraire de Montréal (en mars 2001) et sur la couverture du numéro 102 (été 2001) de la revue littéraire, Lettres québécoises. Éloïse Brière a montré comment les auteurs caribéens au Québec ont apporté un souffle à la modernisation de la littérature québécoise. Une littérature comme celle d’Ollivier, écrit-elle, « est à la fois haïtienne et québécoise, haïtienne par la thématique et l’imaginaire, québécoise par son appartenance à l’institution littéraire du Québec. »
 Personnage certes marginal en tant qu’immigrant dans l’Abitibi des années 1960, Ollivier émigre à Montréal pour y vivre l’époque turbulente de la «révolution tranquille»
 ; son séjour au Québec est plus long que celui qu’il a vécu en Haïti. Il écrit peut-être de la marge (québécoise et haïtienne) et pour la marge, faisant partie d’une génération d’auteurs néo-québécois dont la succession est nombreuse et assurée. L'écrivain Dany Laferrière se rappelle qu'Émile Ollivier disait de lui-même: « Je suis Québécois le jour et Haïtien la nuit.»
 Toujours Haïtien de coeur, de corps et d'esprit, « […] tous ses livres se passent en Haïti, rapporte D. Laferrière. Sa sensibilité était haïtienne, ce qu'il avait dans le ventre en tant qu'individu et dans la tête. »
  Québécois en même temps, « il était de la vie du Québec, il y participait comme intellectuel »
, souligne encore D. Laferrière.  Et sur ce point, Ollivier ajoute à travers son roman Passages : « Seuls les simples d’esprits croient qu’on vient d’un seul pays (p. 165). » Dans une entrevue accordée à Libération, Ollivier reconnaît une influence de l’idée des                      « appartenances multiples » trouvée chez Claude Lévi-Strauss, et parle, comme dans la dialectique d’Édouard Glissant, de son besoin de l’errance aussi bien que de l’enracinement. On peut se servir du néologisme «enracinerrance» de Jean-Claude Charles pour décrire Ollivier : c’est-à-dire, un auteur qui  tient compte à la fois de la racine et de l’errance. Sur la question de la formation qui convient aux analphabètes immigrants (décrite dans La marginalité silencieuse), Ollivier ne prend position ni pour ses collègues-sociologues qui prônent une formation basée sur une mémoire des origines ni pour ceux qui penchent pour la formule d’une intégration et d’une assimilation radicales :
La question n’est pas de jeter la pierre à l’un ou à l’autre de ces pôles contradictoires. Il y a lieu de prendre en compte à la fois la mémoire des origines, le trajet migratoire et les conditions réelles d’insertion des migrants dans les sociétés d’arrivée.

Selon Jean-Claude Charles, «  l’enracinerrance dit à la fois la mémoire des origines et les réalités nouvelles de la migration ; il remarque un enracinement dans l’errance. »
 Enracinerrant, Ollivier n’ignore ni la mémoire de ses origines ni les réalités nouvelles de la migration, que ce soit dans sa fiction ou dans ses écrits scientifiques. Son appartenance est multiple, il parle à partir des «marges» différentes et ses personnages sont souvent, comme lui, des enracinerrants.

Dans un essai sur les «frontières» entre les textes scientifiques et les textes de fiction, Thomas Spear a  postulé qu’il « n’y a pas de textes  "marginaux" puisqu’il n’y a ni centre ni frontières à l’espace de la fiction antillaise hybride et plurielle. »
 Dans une réponse à cette remarque, Yves Chemla
 soutient l’idée, en ajoutant que « les problématiques de la marginalité et des frontières de la fiction sont radicalement étrangères [aux] littératures [des Caraïbes]. » 
 Chemla fait pourtant une exception pour la littérature haïtienne :

Si, comme on l’a souvent constaté, le roman haïtien se situe le plus souvent dans une perspective de critique sociale, il me semble que celle-ci ne vient pas s’achever dans un sens strictement idéologique et esthétique. […] Les romans haïtiens inscrivent souvent en eux cette marque rebelle, qui dérange les frontières de la fiction, telle que nous avons l’habitude de les déterminer depuis Aristote.

Puisqu’elle opère sur ces frontières, l’œuvre d’Ollivier est ainsi un bon exemple non seulement de la littérature haïtienne, mais aussi des littératures postmodernes et postcoloniales qui remettent en question leur genre, leur forme et leur détermination nationale. Nous retrouvons l’idée de post modernisme de  Dorsinville.

Chemla à travers son essai La question de l’autre dans le roman haïtien analyse le thème de l’Autre dans les œuvres haïtiennes.  Son travail est d'autant plus exemplaire qu'il nous ouvre le terrain pour toutes les autres littératures. Cette question de l'autre, philosophique, morale, concerne aussi la littérature : il nous en donne une magistrale et dérangeante démonstration. Le parallèle qu'il dresse ici entre les pratiques coloniales et le génocide est éclairant : l'autre n'est autre que dans le maintien irréductible de sa position d'altérité ; le comprendre, c'est toujours risquer de le réduire ; le concevoir, de le saisir dans une généralité, certes rationnelle, mais tellement empreinte d'occidentalité que c'en est à se demander si d'autres regards ne sont pas encore possibles. Dans la préface à l’ouvrage de Yves Chemla, Emile Ollivier affirme :

Yves Chemla en campant au coeur de sa quête la figure de l'Autre comme lieu du dialogue interculturel, en faisant un détour théorique qui distingue dans cette littérature trois instances productrices de discours — l'écrivain, le lecteur, la société haïtienne — s'est donné les moyens qui lui permettent de mettre en question les interprétations habituelles de l'exception ou, si l'on préfère, de la singularité haïtienne et qui renouvellent l'analyse : « l'économie plantationnaire » et l'héritage colonial, la dualité créole/bossale
, les problèmes de la diglossie, du foncé et du clair, de la violence et des massacres à répétition. Il y a donc invitation au voyage certes mais surtout incitation à découvrir une géographie humaine et littéraire.

Avec sa problématique de l’autre, c'est-à-dire découvrir l’autre sans le juger et sans dogmatiser sa culture, Yves Chemla précise que la connaissance de l’autre nous ramène à découvrir le Moi. Sur ce point, chacun trouve l’Autre différent, et en posant le Moi comme autre, comme différent,  se manifeste une renonciation de ramener l’autre au même que Soi. Emile Ollivier continue :

[...] Yves Chemla pose au point de départ qu'en ces temps de mondialisation, l'on risque de faire fausse route si l'on a comme visée de comprendre et d'assimiler la culture de l'Autre. Il faut mettre en jeu sa propre altérité, recourir au dialogue — qui est l'exact opposé d'un monologue déguisé —, pratiquer une écoute attentive, sans dogmatisme, de la réalité culturelle de l'Autre. Ce faisant l'examen de son corpus romanesque lui permet de se livrer à une opération de décentrement — de se « déprendre » de lui-même comme le recommande justement Michel Foucault et de reformuler, à sa façon, l'antique dialectique du Même et de l'Autre, récusant la pente facile de ramener l'Autre au Même, pour s'exposer à une épreuve qui permet de percevoir soi comme un autre, le comme de l'expression signifie alors un lien plus étroit que la simple comparaison et renvoie au Soi en tant qu'Autre pour employer le langage de Paul Ricœur. Dès lors, loin de voir l'Autre comme différent, comme menace, la rencontre avec l'Autre permet de découvrir la part d'ombre et d'abjection que l'on recèle en soi et dans sa propre culture.

Yves Chemla avec ses recherches sur la littérature haïtienne, nous fait découvrir une littérature insulaire affranchie de la littérature française. Si la littérature haïtienne est bien une littérature d'ailleurs, c'est comme telle qu'il faut l'appréhender, comme telle qu’il faut l’étudier et l’apprécier. C’est une littérature des « territoires d’outre-mer » avec ses variantes et ses différences. La confondre et l’associer à la littérature métropolitaine c’est nier ses spécificités qui peignent l’expression culturelle haïtienne sur toile de fond Caraïbe. 

 Pour notre mémoire de Magistère,  Nous avons pris le roman Passages comme objet  d’analyse. Ce roman, paru dans les années quatre-vingt-dix, a reçu le Grand Prix du livre de Montréal dès sa parution en 1991. Nous avons choisi ce roman  en raison de sa structure narrative qui nous parait suffisamment complexe  pour justifier une analyse narratologique. En effet, Passages met en scène un chassé-croisé de destins dans des lieux toujours précaires d'où les personnages s'évadent mentalement quand ils ne peuvent le faire physiquement.

Dans le chapitre suivant, nous proposons une étude thématique de la mémoire. En effet, ce thème revient toujours avec différentes formes dans la production littéraire d’Émile Ollivier. Elle  jaillit en leitmotiv à  chaque roman. Les romans d’Émile Ollivier entretiennent un constant dialogue entre eux. En effet, Ollivier a écrit une œuvre plutôt qu’une série de romans, les mêmes thèmes, et parfois les mêmes incidents historiques ou imaginaires, se trouvent, se complètent, s’orchestrent dans chaque élément de l’ensemble, ainsi la lecture de chacun des romans informe et illumine celle des autres. 

Chapitre III : La mémoire dans l’œuvre d’Émile Ollivier
Notre corpus traite de la mémoire. Elle constitue l’un des thèmes récurrents dans l’œuvre d’Émile Ollivier. Avant d’entamer la deuxième partie, nous proposons dans ce chapitre une étude du thème de la mémoire à travers quelques romans  d’Émile Ollivier, puis nous étudierons plus précisément comment ce thème est traité dans notre corpus.

1. Émile Ollivier, une obsession de la mémoire :

La mémoire constitue une figure essentielle dans les romans d’Emile Ollivier. Elle est le lien direct au passé. Elle peut prendre une dimension collective ou personnelle. Ollivier est extrêmement conscient du rôle de la mémoire à la fois dans sa condition de romancier et dans sa condition de migrant : « La mémoire est nécessaire qui permet de ne pas perdre ses points de repère. »

 Ayant vécu au Québec plus longtemps qu'il n'a vécu dans son pays natal, Ollivier a eu peur de rompre avec ses racines et a érigé la mémoire comme élément indissociable de son existence de migrant.  La mémoire se manifeste en une infinité d’images : univers encombrés par les tragédies du passé, espace marqué par la mort et le deuil. Elle est en l’occurrence donnée comme un symptôme de la crise de conscience que cet écrivain éprouve le plus souvent dans un double sentiment de violence et de discordance. 

Parmi les œuvres d’Ollivier, nous citons à titre d’exemple Paysage de l’aveugle
 qui est un livre sur l’errance, il annonce des thèmes récurrents dans l’œuvre d’Ollivier, notamment la mémoire et les difficultés de l’aliénation et de l’exil. Léon-François Hoffmann décrit Paysage de l’aveugle comme : 

Une méditation, ou une lamentation, ou un hurlement contre l’impossibilité de la vie de l’Haïtien, que ce soit dans son pays ou dans la diaspora.
 

Le personnage de ce roman Herman Pamphile, de Montréal, l’avait confirmé à son ami Iris Sans Sommeil, lorsque ce dernier se demande s’il doit prendre le chemin de l’exil :
Pour aller où ? Vers quel pays ? On ne peut se réfugier nulle part, à moins d’accepter de se priver de tout et surtout de soi-même. […] Je le sais. Herman Pamphile me l’a écrit. (p. 55)

Peu connu du grand public, ce livre est pourtant extrêmement important dans l'œuvre du romancier qui a déclaré : « Je me rends compte aujourd'hui que Paysage de l'aveugle contenait déjà mes thèmes fondamentaux : l'errance, l'exil, mais aussi la joie, tout est là.»
 La leçon de ce texte peut se résumer dans la prière du personnage Iris Sans Sommeil :

 Ô pays, à travers les villes qui rougeoient, à travers le calme de la mer, à travers l’odeur de vulve des eaux basses, à travers les ripailles pour que vienne la pluie […] O pays, faites que je garde la Mémoire. (p. 124)
Et ce dernier mot, Mémoire, qu’Ollivier  écrit en majuscule, est essentiellement le thème qui orchestre toute son œuvre. Il est présent dès le début, dans le titre même de son premier roman car, pour un aveugle, que peut être un paysage sinon un souvenir, autrement dit la mémoire d’un paysage. 

Rejetant la linéarité traditionnelle des  structures narratives haïtiennes, le roman Mère-Solitude
 trace l’histoire d’Haïti à travers le portrait de plusieurs générations d’une famille, les Morelli. Une longue descente dans l'histoire d'Haïti. Chez Ollivier, l’identité nationale, comme celle de l’individu, est beaucoup plus « complexe, hybride et multiple que ce que l’on pourrait figer dans une identité singulière et individuelle. »
 La quête de Narcès Morelli (Mère-Solitude) est également universelle : dernier d’une longue lignée de Morelli, « Narcisse » cherche dans le miroir familial les traces de ses «origines paternelles » ; c’est une question qui le préoccupe dès le début du roman. Dans toutes les familles dont la mémoire familiale a subi la cassure du « Middle Passage »
 et de l’esclavage, et chez l’individu qui, comme Narcès, cherche à se construire une histoire personnelle par une recherche généalogique, ou à mieux se comprendre par cette quête, il y a autant d’ancêtres excentriques et mystérieux que d’impasses dans la mémoire. La quête autobiographique (par rapport au narrateur Narcès) est en soi universelle ; dans ce cas particulier, la collectivité familiale est haïtienne : sur plusieurs générations, l’histoire des Morelli est celle du délabrement d’une maison et d’une famille, un miroir de beaucoup d’autres familles et, par extension, de leur pays.

 On y voit circuler sur le mode de la fiction des personnages qui ressemblent étrangement à des personnages bien connus de l'histoire d'Haïti ; des allusions à des événements historiques haïtiens pullulent ; des explications sont offertes au sujet de l'émergence de certains groupes socio-ethniques du corps social haïtien, comme ces commerçants syriens et libanais qui « fuyaient les persécutions turques dans les provinces arméniennes »
 et dont les hommes au pouvoir avaient favorisé l'intégration et permis d'exercer le commerce de détail. Nous y retrouvons une ville qui ressemble à Port-au-Prince, Trou-Bordet, décrite avec toute la misère, la violence, la barbarie et le sous-développement qui la caractérisent ; des crimes se perpétuent à travers les générations. Une fois de plus le thème obsessif tourmente l’œuvre : le pouvoir maléfique du temps que la mémoire permet de constater ou force à constater. C’est la mémoire collective du peuple haïtien qui est dévoilée, et qui débouche sur le désespoir, en révélant que le destin du pays s’écrit dans les larmes, le sang, et la faillite des générations successives. 

La Discorde aux cent voix
 est le récit du microcosme de deux voisins dans la ville des « Cailles ». La haine apparente que se vouent les deux protagonistes, au grand plaisir des jeunes du voisinage, met aussi en scène l’histoire et les problèmes sociaux d’Haïti. Dans ce roman, Emile Ollivier présente le temps figé « la congélation du temps »
,  les mêmes malheurs qui s’abattent sur l’île des Cailles, une synecdoque d’Haïti, marquent encore la hantise du temps qui,  à force de ramener régulièrement les mêmes catastrophes, semble immobilisé. Et comme le fait remarquer Ollivier, qu’est-ce que la «congélation» ou l’immobilité du temps sinon la mort. 

Émile Ollivier est un auteur qui navigue, qui fraye un passage entre l’écriture documentaire et l’écriture poétique, entre la fiction et la réalité, entre le Québec et Haïti. Son dernier recueil, Regarde, regarde les lions, comporte presque autant de nouvelles dont l’action est campée à Montréal que de nouvelles dont le récit se situe en Haïti. Les protagonistes de la nouvelle « Ainsi va la vie » voyagent entre les deux espaces. Dans plusieurs nouvelles, l’action est située à Montréal avec des protagonistes immigrants haïtiens ; avec des nouvelles loufoques comme celle qui donne son titre au recueil, l’auteur s’amuse à se mettre dans la peau de personnages (im)migrants. On voit bien que ce n’est pas un auteur marginal par rapport à ces deux mondes (haïtien / québécois), mais quelqu’un qui peut en parler de l’intérieur. Dans la seule nouvelle du recueil dont l’action se situe en France, « Des nouvelles de Son Excellence », le personnage central, Papaphis - portrait peu déguisé du dernier dictateur haïtien « le petit du tigre est un tigre »
 - est un migrant ridicule, un « crotale »
 en exil dont les misères n’inspirent pas la compassion. L’histoire se termine, sans humour, avec une image de Papaphis forcé à écouter à perpétuité  « ce matin-là, et les jours qui suivirent, le disque du monde »
, un disque sur lequel son passé est gravé. Les histoires des personnages enracinerrants d’Ollivier sont comiques ou tragiques, farfelues ou réelles ; ce sont des portraits qui nous intéressent par la qualité humaine de leur destin, vu et encadré par le regard et la curiosité de l’auteur.

Dans notre corpus d’analyse, la mémoire hante les personnages. Elle est présente dès le début du roman.

2. Mémoire / Exil dans Passages
Dans le roman Passages, l’auteur adopte comme forme de narration deux histoires croisées : celle de Normand, l’intellectuel haïtien exilé à Montréal, et celle du couple Amédée Hosange et Brigitte Kadmon. Ces derniers, « boat people »,  embarquent dans un frêle trois-mâts  pour s’exiler. Cependant, victimes d’un naufrage, ils sont refoulés par la mer  sur la côte de Floride. 
A travers ce roman, les narrateurs racontent le malheur des « boat people » qui s’aventurent pour une vie meilleure et qui finissent noyés pour certains  ou re-extradés pour d’autres.  

Ce roman a fait l’objet de nombreuses analyses critiques, nous prenons à titre d’exemple Alba Pessini, professeure italienne,  qui a traité le thème de l’exil dans son article « Itinéraires d'exil, Emile Ollivier, un parcours haïtien »
 

Alba Pessini affirme que « le thème de la mémoire jouxte bien sûr celui de l’exil dans l’œuvre d’Émile Ollivier. Se souvenir donne peut-être l’impression de reconquérir un espace. »
 En effet, la mémoire est importante pour tout écrivain comme le dit aussi bien Émile Ollivier : « Il n’est d’écrivain que de l’enfance et de l’adolescence. »
 Mais elle est plus importante pour un écrivain exilé, dont l’enfance s’est déroulée dans un pays où il ne vit plus : «  Je dis très souvent que je suis un homme en trois morceaux : c’est-à-dire, j’ai ma tête au Canada, en termes de nationalité ; j’ai ma chair, mon corps au Québec et en même temps j’ai mon cœur qui est en Haïti. »
  Et peut-être encore la mémoire est-elle d’autant plus importante pour un écrivain haïtien, qui a fui un pays écrasé par la dictature et où l’histoire est pleine de trous. Le récit des souffrances d’un peuple n’est pas facile. En Haïti, « il n’y a jamais eu ce travail sur la mémoire en ce qui concerne la dictature, avec son cortège de tortures, de sang, de larmes. »
 Dans toute l’œuvre d’Émile Ollivier, il y a un mélange constant entre mémoire individuelle et mémoire politique (la description de la société haïtienne de son enfance dans Mille Eaux ou celle des violences vengeresses de l’après duvaliérisme dans Les Urnes Scellées). 

Émile Ollivier, l’homme, dit encore et encore que l’exil ou plutôt l’errance est une souffrance mais que c’est aussi une richesse :

Je me suis aperçu que l’exil est un malheur, puisque c’est un arrachement. C’est donc une violence. Mais on ne peut pas demeurer toute sa vie dans une posture de souffrance. À un moment il faut savoir tourner nos inconvénients en avantages. C’est ce que j’ai essayé de faire.

Ainsi l’exil devient une ouverture pour cet écrivain ; Ollivier s'est servi de l'exil à son avantage sur le plan personnel en s'adaptant à la terre d'accueil jusqu'à en devenir l'un des intellectuels les plus réputés et en produisant une œuvre littéraire dont la puissance de l'imaginaire permet d'évacuer la nostalgie du sol.  Entre la mémoire et l'exil, Ollivier a inséré la thématique complexe de l'identité. Qu'est-ce qui caractérise un Haïtien aujourd'hui? L'Haïtien d'Haïti, de New York, de Paris, de Montréal, est-il le même Haïtien? Devrait-on parler de nouvelles identités haïtiennes? Pour Ollivier  « l'identité relie la mémoire et le mouvement. Mais il s'agit toujours d'une identité éclatée, reconstruite de façon permanente...»
 Ollivier a beaucoup réfléchi sur la question de l'identité et y a consacré des pages profondes dans son essai Repérages : 

Identité et culture ne sont pas des réalités figées. J'ai appris très tôt qu'il y a une fiction du retour et que même des gens qui retournent physiquement se sentent un peu coincés, piégés, floués, parce que souvent il y avait un désir de retour à l'origine et quand on y retourne, on a la nostalgie de la société que l'on vient de quitter.
  

 Des Rosier, quant à lui,  compare l’identité haïtienne à une île : « Comme  le mot île, notre identité est instable, précaire, cependant intense d’une conscience du lieu, du paysage, des odeurs. Une façon non réductible de se sentir et d’exister. »
  Tout en conservant leurs liens avec l’imaginaire du pays natal, les écrivains tel qu’Ollivier ont plongé de nouvelles racines dans leurs pays d’accueil, et leur art s’en est enrichi et n’en est devenu que plus original. Cette diaspora fort productive a, depuis, largement démenti les propos pessimistes d’Alexis qui concluait que ceux qui abandonnaient leur pays pour aller s’installer en Occident ou ailleurs étaient condamnés à l’échec, en tant qu’écrivains, convaincu qu’il était que ces migrants deviendraient des  « écrivains occidentaux, à moitié occidentaux, ni chair ni poisson ; [ne pouvant] développer leurs moyens, voire s’épanouir, leur talent, et leur art, devient chaque jour moins original, moins authentique. »
 Loin de perdre leurs racines, cette génération d’écrivains nomades s’est forgée une « identité - banian » 
, selon l’expression de René Depestre.

Notre corpus évoque cette mémoire. En effet, elle est présente  dès les premières pages. Le personnage Brigitte entame son récit par une description de son pays : 

Il y a la mer, il y a l’île. Du coté de l’île, la mémoire n’est pas neuve ; elle n’est même plus très jeune. La moindre parcelle de terre peut être considérée comme un  tertre magique où se sont réfugiés mânes des ancêtres, figures des héros de l’Indépendance, mystères, loas et dieux de sang. Montagnes et mornes, rivières ou estuaire, sources et lacs, routes ou sentiers, cases et crânes sont habités par la mémoire. Sans elle, pas de connaissances en profondeur. (p. 13)

Dans ce passage, l’île d’Haïti est présentée comme un espace dont la description géographique  se fait selon la mémoire historique. Chaque partie du paysage haïtien est habitée par la mémoire. Chaque parcelle de ce paysage est habité et reconnu comme tel par ses habitants : 

De sa vie, Amédée n'avait cessé de se frotter aux esprits de la plaine, aux dieux délurés, aux prêtresses endiablées. Homme d'humus et de racines, Amédée connaissait les humidités enfouies. Le spasme des corps exaltés, la jungle des désirs tapageurs constituaient son univers familier. Le tambour et son tam-tam, l'odeur des bois et la montée de leur sève avaient habité l'espace de ses jours. Ses dix carreaux de terre représentaient un lieu polyvalent : chambre d'écho pour la voix des ancêtres, sanctuaire, territoire de labours, de chasses rituelles, zone sacrée. Amédée possédait une connaissance et une intelligence des êtres, une expérience intime et atavique des choses. (p. 19)
Cette  mémoire historique (Le tambour et son tam-tam, la voix des ancêtres, sanctuaire, territoire de labours, de chasses rituelles, zone sacrée et religieuse) inscrivent Haïti dans un passé lointain, qui remonte aux origines africaines. Brigitte décrit la mémoire de l’intérieur du pays, une mémoire enracinée dans les rites : mémoire des morts, allusion au « pays des sans chapeau », cérémonies destinées à apaiser Agoué (dieu marin) pour s’assurer une bonne traversée :

Nous étions début novembre. La semaine avait passé à réjouir nos morts. Ces cérémonies étaient indispensables puisque nous ne savions pas combien de temps nous passerions loin d’eux. Il le fallait aussi pour obtenir leur bénédiction et entreprendre cette grande aventure sous les meilleurs auspices […]. Toute la nuit nous avons dansé : rada suspect, yanvalou mal élevé, rabordaille de la joie de vivre.  (pp. 99-100)

En fait, le pays natal est présenté comme le dépositaire de la mémoire des ancêtres comme si la divinité des loas  se limitait aux frontières d’Haïti. Les loas sont nommés : rada
, yanvalou
. Ils sont interpellés pour que s'ouvre la voie de l'au-delà. En effet, au bord d’un trois-mâts baptisé « La Caminante », dirigé par Amédée Hosange,  Céladieu Datilus et sa femme Adélia, Noelzina, Jean Louis Odanis, Derville Dieuseul, Philéus Corvolan ainsi que plusieurs femmes et enfants embarquent pour fuir Haïti « puisqu’il n’était plus possible de s’agripper à la terre, de protéger leur communauté, d’échapper à mille et une infortunes ; puisqu’ils refusaient, eux, les plus rudes, les plus honorables, les plus orgueilleux, de redevenir esclaves (p. 32). » Pendant une  vingtaine de jours, le bateau erre dans la mer infinie. Sentant venir l’orage, Amédée recourt au Grand Maître. Ils organisent une cérémonie vaudoue, ils préparent les offrandes, Derville sort un tambour, Odanis trace les emblèmes du Grand Maître. Les femmes mettent des vêtements blancs, et commencent à chanter les louanges aux Dieux. Noelzina commence à danser d’une façon très étrange, elle est possédée. Ainsi le groupe pratique t-il le vaudou pour interpeller les Dieux. Cependant la tempête est si violente que « La Caminante » fait naufrage. Des soixante-sept personnes embarquées seules vingt-deux ont pu survivre grâce à des pêcheurs. Les naufragés sont conduits au pénitencier de Krome à Miami.    

Nous tenons à souligner à ce propos que le vaudou, rituel religieux, retrace implicitement l’histoire des Haïtiens d’origine africaine. Il s’agit de leur origine commune. Les habitants  de cette île tropicale sont des esclaves venus de l’Afrique du sud pendant les différentes colonisations (Française et Américaine). Comme toutes colonisations, elles avaient l’ambition de faire de ce peuple, encore frêle, un peuple à culture française et américaine. Cette acculturation touchait de près leurs croyances, traditions, et bien sûr le vaudou. Seulement, comme tous les peuples qui résistent à ces oppressions, les Haïtiens se sont attachés tant bien que mal à ce rituel. Le vaudou n’est pas uniquement un rituel religieux mais il constitue aussi toute une histoire, la mémoire de l’Afrique, la mère.

Les religions en  Haïti sont toutes vécues comme des dispositifs de reconstitution d'une mémoire dans le contexte de l'esclavage outre-atlantique. Comme l’enseigne Guy Maximilien, le vodou
 est un espace de résistance de l’identité collective et personnelle, un lieu de mémoire et d’ « héritage », un lieu d’interprétation de tous les maux subis, un lieu d’espérance aussi. La complexité du vodou tient au fait qu’il est un langage pour exprimer un des éléments multiples et variés, de tout type et de toute nature : des énergies, des niveaux de perception, des relations plus ou moins confuses avec l’environnement naturel, souvent hostile. Cela se joue au plan le plus intime, celui que l’on désigne aujourd’hui par le mot assez vague de la psychologie : l’inconscient.

Le départ du groupe pour l’exil est réinterprété par la voix narratrice, comme le refus d'un retour au temps antérieurs à l'Indépendance : « ils refusaient, eux, les plus rudes, les honorables, les plus orgueilleux, de redevenir esclaves (p. 32). » Si les habitants de Port-à-l'Ecu ont quitté la terre d'Haïti, c'est bien aussi parce qu'elle est elle-même (re)devenue terre étrangère. La décision du départ est précisément cette échappée à un devenir insidieux qui est absence de devenir. On ne redevient pas esclave. La servitude est violence infligée, elle n'est pas un choix constitué en destin. En Haïti, tout est devenu séparation, expulsion, découpage, comme en témoigne, par exemple, la scène où les miliciens torturent les paysans sous les yeux de leurs familles : « Satan avait procuré aux miliciens des pierres meulières pour aiguiser leurs machettes (p. 56).» En ouvrant les corps, en arrachant le cœur, le milicien figure une représentation dégradée et sommaire de la négation de l’être Haïtien, dont peu à peu se dessine la fonction première, qui est le retour à une servitude imposée, c'est-à-dire à la déshumanisation : 

Je veux quitter ce pays d'immondices, d'égouts à ciel ouvert, de crottes ; je veux quitter ce pays où les sentes boueuses empestent l'urine rancie ; je veux m'en aller loin des aisselles et des vagins qui n'ont plus mémoire d'eau claire. (...) Quatre siècles de mauvais air, de mauvaises races, de mauvaises nations...         (p. 57)
La répétition en boucle de ce discours rapporté au lecteur par Régis est celle que porte en creux la société haïtienne, qui dit aussi par là qu'elle n'est jamais parvenue à se constituer en société, mais qu'elle a toujours fait mine d'avancer sur la frange indistincte par où le risque de la déshumanisation est toujours entier. Dans la distribution narrative du roman, chaque relais devient à la fois porteur et témoin de ce risque. Au bout de cette série, Régis rappelle opportunément que les Haïtiens exilés occupent ailleurs des emplois peu rémunérés, et que d'une certaine façon, ils continuent à assurer en partie le bien être du monde occidental, comme leurs ancêtres esclaves.

Passages est aussi un destin croisé de deux personnages. D'un côté, un groupe de «boat people» emmené par le truculent Amédée Hosange, quitte Port-à-l'Ecu, leur village, et met le cap sur les Etats-Unis. De l'autre côté, Normand Malavy, un Haïtien devenu Canadien, Leyda son épouse et Amparo une réfugiée cubaine, arrivent à Miami, point de chute des exilés et des apatrides en attente d'une terre où il ferait bon finir ses jours. Les deux destins se croisent pour sombrer dans le même constat d'échec: «Dans leur soif de départ, les voyageurs ignorent souvent qu'ils ne feront qu'emprunter de vieilles traces (p. 183).» L’île et la mer reviennent dans un refrain obsessionnel tout au cours du roman. 

Passages met en scène cette situation contradictoire de l’exilé, représentée dans notre corpus par deux personnages. L’un (Amédée)  quitte le pays pour un meilleur avenir, et l’autre (Normand) est ravagé par un désir de revenir au pays. En effet, Amédée suite à une vision qui lui a ordonné de quitter le pays, embarque pour l’Amérique. Sous forme de vision, Amédée vit une femme en forme de pélican,  elle  lui dit :
« L’existence est un arbre ; son feuillage, ses racines, les figures interchangeables d’une éternelle donne. La chute des feuilles est triste, pourtant elle est souvent  quête des humidités enfouies, annonce des feuilles à venir, envol. Le temps est arrivé d’abandonner la poussière du pays que tu traînes dans tes sandales » (p. 30)

Cette vision annonce la dernière image, celle de Leyda voulant balayer les feuilles de novembre, prête à recommencer sa vie. C’est l’oubli de Normand qui annonce véritablement la séparation définitive. Novembre, c’est aussi, un an auparavant, le moment où les habitants de Port-à-l’Écu commencent à bâtir ce qui sera pour la majorité leur cercueil. Un naufrage  prédit d’ailleurs par Amédée :

« Ce pays n’est qu’un grand arbre, un mapou, disait-il souvent d’un ton sentencieux. Un jour prochain, il s’effondrera, rejoindra la mer, s’en ira vers des eaux profondes où son bois, flotté, roulé, raviné par le sel, prendra sa forme définitive de barque pour la mort. » (p. 20)
Cette vision prémonitoire du personnage Amédée témoigne de la vision de chaque Haïtien victime de la dictature.

Normand, Haïtien évadé de la «Macoutie», vit à Montréal avec des amis compatriotes empoisonnés par l’obsession du retour au pays natal. Avant sa mort, on apprend que Normand :

Se croyait archiviste de la mémoire collective, sismographe de l’éboulement des illusions, commissaire-priseur, il feuilletait interminablement un catalogue de projets avortés, vide. Il n’arrêtait pas de répéter qu’il écrirait un livre sur ce passé, qu’il composerait un récit à partir de ce qu’il avait vu, appris et désappris. Il ne l’a jamais écrit ce livre, sentant confusément qu’il n’aurait été qu’une distillation de sa propre expérience, une contemplation de sa propre image dans un miroir, et qu’il risquait, au bout, de se retrouver face à un inconnu. (pp. 205-206)

La classification générique du texte que Normand aurait écrit n’est pas faite : il ne s’agit ni de chronique historique ni de fiction, mais d’un « livre » ou d’un « récit » potentiel. Comme une mise en abyme du roman, le passage cité souligne cette « distillation » à travers laquelle l’histoire, une fois écrite, est passée : le miroir de l’écriture  mettrait Normand face à un inconnu.

Emile Ollivier met en scène des personnages dont l’identité est éclatée entre une terre d’accueil, un « retour » à des sources africaines et un enracinement spécifiquement caraïbéen. Une culture de « diaspora » où nombre d'exilés sont partagés entre les souvenirs du pays natal et les réalités de la communauté d'accueil. Une identité composite qui caractérise sans doute celle de tout habitant de notre planète traversée par les multiples migrations de populations.
Distance, mémoire, histoires et Histoire, nostalgie, rejet, désir de retour, déception du retour : autant « d’effets d’exil » qui modulent les différentes visions d’Haïti qui traversent l’œuvre d’Ollivier. Dans Passages, c’est la combinaison de tous ces effets dans une structure narrative assez complexe marquée par une technique extrêmement subtile de l’enchâssement composé des séquences. Dans le chapitre suivant, nous allons traiter du paratexte.  En effet, le roman contient une préface, une dédicace, une table des matières, des titres pour chaque partie et des épigraphes, chaque partie est précédée par un titre et une épigraphe. Dans le chapitre suivant, nous analyserons deux éléments paratextuels : titres et épigraphes. 

Chapitre IV : Étude du paratexte
Nous étudierons dans ce présent chapitre les titres et les épigraphes qui annoncent chaque partie. En effet, avant chaque partie nous avons un titre et une épigraphe, ils appartiennent à ce que Gérard Genette nomme  la paratextualité qui est :

 Cette relation généralement moins explicite et plus distante que l'intertextualité que, dans l'ensemble formé par une oeuvre littéraire, le texte proprement dit entretient avec ce que l'on ne peut guère nommer que son paratexte : titre, sous-titres, intertitres ; préfaces, postfaces, avertissements, avant-propos, et bien d'autres types de signaux accessoires, autographes ou allographes qui procurent au texte un entourage (variable) et parfois un commentaire, officiel et officieux, dont le lecteur le plus puriste et le moins porté à l'érudition externe ne peut pas toujours disposer aussi facilement qu'il le voudrait et le prétend.  

Les titres et les épigraphes sont des manifestations et des traces de la présence de l’écrivain, ce sont des suspensions au coeur et au cours de la narration. Ils participent à l’organisation interne du roman. Ils sont en fait des indications qui accompagnent la lecture et en permettent l’orientation. 
1. Étude des titres :

Les trois titres des parties sont des phrases nominales  « Les quatre temps de l’avent», « Bonjour les vents ! », « Dans le silence ou la clameur !» ; la forme nominale du titre en fera, comme le montre Léo Hoek, « une phrase agrammaticale dans la structure de surface, mais grammaticale dans la profondeur. » 

Le roman s’articule en trois parties divisées en chapitres. La première partie compte quatre chapitres, la deuxième englobe six chapitres et la dernière en comprend cinq. Les parties sont clairement divisées, elles sont toutes intitulées, leurs titres ont une fonction référentielle, chaque titre renvoie thématiquement à l’un de ses chapitres, il résume en quelque sorte le contenu des chapitres à venir.
La première partie s’intitule « Les quatre temps de l’avent». L’avent étant la période de quatre semaines qui précède la fête de Noël dans la liturgie chrétienne. Cela réfère aux quatre semaines de la construction de la Caminante, l’embarcation construite par le groupe d’Haïtiens  pour tenter de quitter l’île. Une construction qui finit par la célébration de la fête du 8 décembre, la fête de l’Immaculée Conception (cette fête est citée en deuxième partie). A noter que la vierge Marie est sollicitée en tant que patronne des Etats-Unis, le groupe haïtien l’invoque pour avoir sa bénédiction et sa protection au cours de leur exil. L’avent et la fête du 8 décembre constituent deux références au culte chrétien. En effet, les orthodoxes invoquent l’intercession de la vierge Marie qui, selon eux, est plus proche du Sauveur que quiconque, ce qui fait d’elle le membre le plus important et le plus saint de l’église et lui permet de représenter l’humanité déchue. 

Le titre de la deuxième partie est « Bonjour les vents ! ». Le titre se présente comme une ironie, comparable à l’expression « bonjour les dégâts ». Le groupe d’Haïtiens a senti  l’imminence de la tragédie  et c’est pour cela qu’il a interpellé l’immaculée conception. Même le personnage d’Amédée pressent la calamité « les yeux remplis de tristesse, d’une voix sans âge, il nous dit : la mort va frapper, il faut se dépêcher. (p109)»  En effet, les vents ont chaviré l’embarcation et la Caminante a fait naufrage. Le titre de cette partie annonce explicitement l’origine du naufrage.  Nous notons aussi que les chapitres consacrés au récit enregistré, ils sont identifiés  par leurs titres et ils font référence à la traversée des « boat people. »  
« Dans le silence ou la clameur !» est le titre de la troisième partie. Cette partie ne contient pas le témoignage de Brigitte. En effet, c’est l’absence ou le silence d’une parole témoin. C’est aussi  le silence de l’égarement :

Il est dans l’existence des éclipses où il nous semble avoir tout perdu, des temps  de silence où l’on se trouve plongé dans un brouillard, une nuit en deuil d’étoiles. Nul reflet n’éclaire la route. De l’enfermement de l’île à la prison de Krome, de l’inventaire des ratés au catalogue des renoncements, le même délicat problème de la migrance, un long détour sur le chemin de la souffrance. Passagers clandestins  dans le ventre d’un navire, nous visitons non des lieux, mais le temps. (p. 184)
Le silence est aussi celui Normand, «lui était plutôt silencieux. Elle avait compris trop tard que ce silence était paradoxalement plus sonore que l’écho des vagues. Les jours, les instants de tous les jours, n’étaient qu’un perpétuel et multiple aujourd’hui (p. 187).» Une routine dont Normand n’a pas pu échapper. 

2. Étude des épigraphes 
Dans l’organisation typographique du roman, après la page du titre de chaque partie, il y a des épigraphes, des citations de quelques auteurs, tels Samuel Beckett, Victor Segalen et René Char ; il convient à ce stade de nous nous interroger sur le choix de ces écrivains ; quel rapport l’écriture d’Émile Ollivier entretient-elle avec ces écrivains ? Ces trois écrivains appartiennent à des  courants artistiques distincts. L’Irlandais Samuel Beckett (1906-1989) présente un cas unique d'écriture bilingue, non seulement parce qu'il s'est auto-traduit (ou auto-adapté) dans l'autre langue mais aussi parce qu'à partir du moment où il a décidé d'écrire en français (et après avoir écrit uniquement en français pendant une dizaine d'années) il a utilisé les deux langues comme langues de composition première le reste de sa vie. Il y a chez Beckett, non pas une double création mais véritablement une quadruple création : a) textes écrits initialement en français ; b) leur traduction en anglais ; c) textes écrits initialement en anglais ; d) leur traduction en français. Avec son œuvre Innommable,  roman écrit en 1953, Beckett cherche dans son écriture, à faire face et à résister au malheur, au passage du temps, à l’aliénation de la déchéance.

Dans cette œuvre Beckett fait parler une «  voix qui est d'une certaine manière la Voix de tous, la Voix de l'Homme, des Hommes, de Tous les Hommes: J'ai à parler, écrit Beckett dans L'Innommable, n'ayant rien à dire, rien que les paroles des autres. »
 
2.1  Première épigraphe 
La première épigraphe est empruntée au roman de Samuel Beckett L’innommable : 
Aller de l’avant, j’appelle ça de l’avant, je suis toujours allé de l’avant, sinon en ligne droite, tout au moins selon la figure qui m’avait été assignée.
  

Cette citation se glisse et s’introduit en tant que réflexion du personnage  Régis :

  Il faut aller au-delà […] il faut aller au-delà. Sa vision de Normand, gelée, niait le mouvement à l’encontre de la réflexion du disciple d’Héraclite. On le sait maintenant, le disciple ne désirait rien d’autre que d’être un disciple ; donc aller plus avant que le maître, ne pas retourner sur ce qu’Héraclite avait abandonné : il faut toujours aller plus loin, creuser plus profondément, jusqu’à trouver la couche enfouie, le point où se terre le secret des lentes germinations. Alors l’apparente  verdoyance du monde s’explique. Il faut traverser l’obscurité des mots usés pour en atteindre la racine ; pénétrer par effraction codes, tabous, pour retrouver la motivation. Il faut aller vraiment au-delà. La visite d’Amparo apportait une autre dimension de Normand (p. 48)

Cette réflexion traite l’idée de mobilité, propre à la philosophie d’Héraclite
, qui est cité à plusieurs reprises et notamment dans le passage ci-dessus. C’est la mouvance du personnage Normand qui, selon sa femme, n’est plus le même avec la rencontre d’Amparo, la maîtresse. Elle découvrait un autre homme qui n’est (être) pas le même mais qui est devenu (devenir) autre, rejoignant ainsi la philosophie d’Héraclite qui ajouta au concept de « l'Etre » de ses prédécesseurs celui du « Devenir » ou fluctuation.  Héraclite tenait ce dernier pour la réalité profonde de toutes choses, même des choses, en apparence, les plus stables. Dans le passage cité plus haut : il faut traverser l’obscurité des mots usés pour en atteindre la racine, il ne faut pas donc se fier aux apparences des choses prosaïques car leur réalité est bien plus profonde. A ce point, Héraclite avance que la réalité du monde est fondée sur la contrariété de ses apparences. Amparo et Leyda conversent chez cette dernière, un an après la disparition de Normand, et tentent de reconstituer ce qu’était Normand, vraiment. Cette recherche sur le personnage Normand est menée à partir de bribes de paroles prononcées, de gestes, de fragments de pensées, d'attitude, de portraits successifs et parfois contradictoires. Tout au long du roman tout est entrain de se défaire et de se faire (Héraclite) le pays Haïti, les personnages, même l’équilibre narratif est donné comme précaire en raison de l’enchevêtrement  des voix narratives. Émile Ollivier nous fait souvent ces confidences amères sur Haïti et son histoire :

Nous venons d'un pays qui n'en finit pas de se faire, de se défaire, de se refaire. Coureurs de fond, nous avons franchi cinq siècles d'histoire, opiniâtres et inaltérables galériens. Nous avons subsisté, persévéré sur les flots du temps, dans cette barque putride et imputrescible à la fois, dégradable et pérenne. Notre histoire est celle d'une perpétuelle menace d'effacement, effacement d'un paysage, effacement d'un peuplement : le génocide des Indiens caraïbes, la grande transhumance, l'esclavage et, depuis la mort de l'Empereur, une interminable histoire de brigandage. Notre substance est tissée de défaites et de décompositions. Et pourtant nous franchissons la durée, nous traversons le temps, même si le sol semble se dérober sous nos pas. Malgré vents et marées, malgré ce présent en feu, ce temps de tourments, cette éternité dans le purgatoire, nous continuons à survivre en nous livrant à d'impossibles gymnastiques (p. 184)

La notion de mobilité est reprise dans ce passage, une mobilité de l’Histoire haïtienne qui ne cesse de changer ou se dégrader, il remonte dans l’Histoire en évoquant  « l’épopée » du peuple haïtien le massacre initial qui a fondé l’île, c’est le génocide du peuple autochtone de l’île considéré comme le premier crime contre l’humanité connu en Haïti. Passant par la grande migration jusqu’à la mort de l’Empereur François Duvalier. L’Histoire ne  cesse d’avancer ignorant son emprise  sur  la mémoire  qui est toujours liée sinon dépendante du passé qui la marque de sa forte empreinte. Une histoire qui bouge difficilement dans ce pays. Ollivier compare l’histoire de son pays à un cirque :

On n’a jamais pardonné à ce peuple d’avoir cru, ce matin de 1804, à la liberté. Son histoire est jalonnée d’événements qu’il croit avoir accompli, de chutes d’empires, de gouvernements provisoires ou pérennes. Ils savent qu’ils ressemblent à des saltimbanques sous un chapiteau de cirque. Ils occupent le devant de la scène, exécutant leurs numéros de trapèze, glorieux, font leur tour de piste, tout en sachant qu’ils roulent pour de gros bonnets en coulisse (p. 222)

Se servant de  la notion de rapprocher les contraires pour atteindre la réalité profonde de toute chose, Émile Ollivier combine des mots opposés  (putride et imputrescible – dégradable et pérenne) dans une même suite, il essaie de ce fait de comprendre et de faire comprendre l’Histoire de son pays. Une histoire pleine de trous, très compliquée, en perpétuelle dégradation.
2.2  Deuxième épigraphe 
La deuxième épigraphe appartient à Victor Segalen
. Une épigraphe extraite de sa stèle du bord du chemin intitulé Conseils au bon voyageur :

« Ainsi, sans arrêt ni faux pas, sans licol et sans étable, sans mérites ni peines, tu parviendras, non point, ami, au marais des joies immortelles,

Mais aux remous pleins d'ivresses du grand fleuve Diversité. »

La mondialisation créole, et Émile Ollivier en particulier, valorise la «diversalité» c’est-à-dire le mélange, le partage des ancêtres et des identités, le non-cloisonnement des imaginaires. Elle se distingue de l’idéologie sud-américaine qui se place uniquement sur le terrain biologique et qui ne voit la «solution» des problèmes «amérindien et noir» que dans la fusion à terme de ces derniers dans la «race blanche» considérée comme la pointe avancée de l’humanité. Emile Ollivier introduit, la Diversalité, suivant en cela les traces (et les stèles) de Victor Segalen, et nous contraint de reconnaître que l’Autre vit en nous, que nous sommes partiellement lui et, qu’à ce titre, il a droit à notre respect le plus absolu. Ollivier comme Segalen partagent la même pensée sur la différence, sur l’irréductibilité des entités du composite. 

Dans le roman Passages, l’action se situe en Floride, c’est-à-dire dans un lieu de migration transitoire entre Haïti et le Québec ; l’accent est mis sur les liens multiples du monde multiculturel, urbain et international et les rencontres imprévues qui s’y opèrent. Pour la population diverse de nos espaces urbains du XXIe siècle, la réponse à la question « d’où êtes-vous ? » est toujours compliquée. Ollivier illustre cette complexité  dans Passages :

L’officier de l’immigration […] lui demande machinalement : « where do you come from ? » […] il répond machinalement : « du Canada  mais je suis haïtien. » l’homme tourne distraitement les pages du passeport. « Visa d’entrée ? » Normand reste un moment surpris. Selon les accords canado-américains, une pièce d’identité quelconque : acte de naissance […] à la rigueur, carte de crédit, suffit à assurer, par-delà les frontières une libre circulation des personnes. Normand prend visiblement le parti de se moquer de l’agent. « Comment  mon oncle ne se souvient pas de moi ? » interloqué, l’albinos le dévisage : « votre oncle ? Mais de quel oncle s’agit-il ? » Le visage de Normand s’épanouit en un large sourire. « Mon Sam, voyons ! » (p. 68)

Normand répond à la question de l’agent en disant « je viens du Canada mais je suis Haïtien. » cependant elle n’est pas si évidente pour l’agent qui lui dit « vous êtes canadien, que diable ! Puisque votre passeport est canadien » Normand lui répond : « l’histoire, voyez-vous, a de ces petites coquetteries. » En outre, Ollivier ironise sur les relations entre les États-Unis (oncle Sam) et Haïti. Vu l’union spéciale entre les deux pays (présence des États-Unis en Haïti de 1915 jusqu’à 1934 et en 1994), les liens de parentés se sont tissés entre les deux. Une familiarité que Normand revendique.
2.3  Troisième épigraphe 
 La troisième épigraphe est une citation de René  Char
 :

«Nous sommes des passants appliqués à passer,

Donc à jeter le trouble, à infliger notre chaleur, 

A dire notre exubérance. Voilà pourquoi

Nous intervenons ! Voilà pourquoi nous sommes

Intempestifs et insolites »

Les rapports du moi à l'autre  font l'unité du poème « Joue et dors ». Ce projet de se définir fait l'objet des vingt-huit aphorismes de « Rougeur des Matinaux ». 
René Char s’attaque au conformisme il s’adresse aux hommes prisonniers de leurs habitudes et de leur confort : « des passants appliqués à passer ». 

Le premier chapitre de la troisième partie a pour titre « des passant appliqués à passer… ». Dans ce chapitre, c’est l’échec de tout voyageur exilé :

Qui disait que le voyage est  illusoire ? On a beau se déplacer d’un endroit à l’autre, se livrer à une agitation sans relâche, en réalité, on ne fait que marquer le pas, tant les lieux restent inchangés. Dans leur soif de départ, les voyageurs ignorent souvent qu’ils ne feront qu’emprunter de vieilles traces. Mus par une pulsion, quand ils ont mal ici, ils veulent aller ailleurs. Ils oublient que le mieux être est inaccessible puisqu’ils portent en eux leur étrangeté. (p183)

Cette étrangeté que l’exil porte en lui est tout le malheur du personnage ; Normand « […] disait toujours, à chacun de ses déplacements, que l’entreprise était vaine puisqu’on s’emportait avec soi ou qu’on aille (p. 85).» Le désir d'exil et la soif d'éternité,  mais tout au bout de l'horizon point l'amère illusion. Ce moi est devenu autre, il devient un handicap qui paralyse Normand qui « […] comprit qu’il n’y avait plus d’issue, nulle part, que sa course était vaine  et folle, ses efforts inutiles et tout espoir illusoire (p. 113).» Toute nouveauté est exclue de cette terre même pour ceux qui cherchent une meilleure vie en s’exilant ils ne font « […] qu’emprunter de vieilles traces. Le pays est la proie d’une histoire archi-connue de pillage de brigandage (p. 183).» 

Pour conclure cette partie, nous dirons que la littérature haïtienne est à la fois francophone et post-coloniale. L’écriture est sans doute la source même d’Haïti, et contre les critiques littéraires qui continuent à se demander pourquoi il y a tant d’écrivains en Haïti, cette phrase apporte une première réponse, certes vindicative, mais désormais imparfaite. L’écriture haïtienne sans relâche tente de se séparer de ce qui n’est pas elle (le modèle français). Mais en s’écrivant sur, avec et par le corps de l’autre, l’écriture haïtienne se contraint aussi, ce qui n’est pas sans lui poser à la fois des difficultés à trouver son aire propre. Mais elle y puise en partie ses ressources, « il y a très peu de mythes fondateurs en Haïti, et son antiquité, son classicisme, elle les a pris ailleurs, et les a retravaillés. C’est ce qu’on qualifie parfois un peu rapidement de "syncrétisme". » 

Une des thématiques les plus constantes de cette littérature est bien celle de l’inscription des personnages dans une terre, dans un morceau d’île qui se défait depuis deux siècles, sans cesse contesté, sans cesse menacé dans son intégrité, matérielle et spirituelle. Ces personnages sont eux aussi pris dans des histoires tragiques, sans cesse en butte à des représentations négatives d’eux-mêmes et des autres. 

Les personnages d’Émile Ollivier sont souvent des « déracinerrants », obsédés par une mémoire vive qui les rattache au passé, un rattachement qui ne se défait pas de sitôt. 

Dans la deuxième partie, nous entamerons l’analyse narratologique de notre roman. Nous étudierons, en effet, les voix narratives, les niveaux de narration et le temps du récit et de la narration  

Nous avons étudié dans la première partie le thème de la mémoire. Les personnages de ce roman sont hantés par leurs souvenirs : mémoire d’une enfance merveilleuse, mémoire d’une terre ancestrale et mémoire d’un pays à jamais perdu. Ce thème jalonne l’œuvre d’Émile Ollivier, il inscrit de fait les personnages dans un cercle vicieux : fuir son pays et le désir d’y retourner.  Passages est une histoire située entre Haïti et Québec. La rencontre des deux histoires s’effectue à Miami point de chute des exilés et des « boat people.» Rencontre du nord insouciant et du sud épouvanté.

Dans ce deuxième volet, nous entamerons l’analyse narratologique de notre corpus. À travers cette partie, nous projetons de dégager la structure narrative de Passages, une structure très complexe qui mérite toute l’attention du lecteur et une analyse minutieuse de notre part. En vue de cette analyse nous faisons appel à la démarche narratologique. Passages est l’histoire d’un groupe d’Haïtiens (Brigitte Amédée et leurs amis) qui mettent les voiles pour l’Amérique et de Normand, Haïtien exilé, obsédé par le retour au pays. Deux histoires qui se tissent de liens emmêlés dans un relais permanent des narrateurs. Pour démêler ce tissage, et parvenir à discerner les voix narratives, la narratologie nous semble la méthode la plus appropriée pour une étude descriptive des mécanismes de fonctionnement de ce récit 

Nous tenons à préciser que nous adoptons cette démarche en raison de sa rentabilité pour notre objet de recherche. Ainsi le choix de la narratologie n’est pas fortuit, elle permet, à notre sens, de dégager la structure de la construction complexe de ce roman. En effet, nous essaierons d’analyser le discours du récit, nous aborderons à cet effet les voix narratives et les niveaux de la narration, nous étudierons par la suite le temps et la structure du roman.

Dans le premier chapitre nous allons situer le cadre théorique à partir duquel nous essaierons de construire notre étude. A cet effet, nous allons poser les jalons de la démarche narratologique qui nous servirons de repères pour notre analyse. 

Deuxième partie
Procédés d’écriture dans Passages

CHAPITRE I : Instances narratives
Nous devons préciser dans le premier chapitre les notions essentielles de la démarche narratologique dont nous allons proposer quelques définitions succinctes, les axes de recherche et les principales modalités.

1. Définition 

La narratologie, notion mise au point par Gérard Genette, est considérée comme la discipline la mieux développée à l’intérieur du programme structuraliste. En fait, elle est :

(La) discipline qui analyse les composantes et les mécanismes du récit. Tout un récit a un objet : il faut bien qu’on raconte quelque chose. Cet objet est l’histoire. Celle-ci doit être transmise par un acte narratif, qui est la narration, histoire et narration sont des constituants nécessaires de tout récit. 
 
Les composantes et les mécanismes sont par exemple la perspective narrative ou focalisation, le couple narrateur / narrataire, les situations temporelles et spatiales dans la situation narrative. Termes récurrents que nous tenterons de développer au cours de notre analyse.

On distingue deux orientations de la narratologie : la première est la sémiotique narrative représentée par Propp, Bremond, Greimas. Etudiant les contenus narratifs, elle entend dégager les structures profondes propres à chaque manifestation narrative sans se soucier du support qui la véhicule que ce soit un roman, un film ou une bande dessinée. Si la première orientation s’intéresse à la diégèse c’est-à-dire à l’histoire proprement dite,  la deuxième conception de la narratologie privilégie par contre le récit en tant que mode de représentation verbale de l’histoire, elle étudie la relation entre récit, histoire et narration. La narratologie française (Genette) s’oppose à certains critiques anglo-saxons (Lubbock, Banfield) en posant que tout récit implique nécessairement un narrateur. L’histoire fictionnelle ne se raconte pas d’elle-même et les événements ne sont pas seulement montrés comme les Anglo-saxons l’affirment mais  tout acte narratif suppose une instance narrative :

 Il n’existe pas d’énoncé sans énonciation qui le produit. Le récit est une forme de discours ; comme tel, il est proféré par quelqu’un qui laisse dans le texte des traces plus au moins perceptibles.

L’instance narrative peut être indiscernable au profit de l’histoire, ce modèle de narration vise une narration «transparente» des événements racontés, de ce fait le lecteur a l’impression que l’histoire se raconte d’elle-même, il oubliera la présence d’un narrateur. Cette technique est assez fréquente dans les romans d’aventures ou dans les romans policiers dont la spécificité implique un souci de rendre plus réelle l’histoire narrée.

En effet, dans la narratologie contemporaine les perspectives varient selon le mode choisi. Ainsi, dans le mode du « montrer », dominent les perspectives qui donnent, soit l'impression que l'histoire est présentée de manière neutre sous nos yeux, soit l'impression que nous sommes dans la peau d'un personnage et que nous voyons l'histoire, directement, par ses yeux. En revanche, dans le mode du « raconter », prédominent les perspectives qui manifestent que l'histoire est narrée par le narrateur ou par un personnage par rapport auquel on conserve une certaine distance. Jusqu’à Gérard Genette les critiques littéraires n’ont pas fait de distinction entre l’auteur et le narrateur, ils se sont intéressés plutôt à la vision c’est-à-dire au rapport entre le personnage et le narrateur. Nous distinguons traditionnellement, à la suite de Jean Pouillon et de Tzvetan Todorov, trois grands types de perspective :

1. la vision par derrière : qui passe par le narrateur omniscient qui en sait plus que les personnages ; il devient un narrateur démiurge (en nous référent toujours à Pouillon, c'est le rapport qui existe entre le narrateur et le personnage.) Gérard Genette la traduit par la formule récit non focalisé ou à focalisation zéro.
2. la vision avec : qui met le personnage et le narrateur sur le même angle de vision, en fait, le narrateur en sait autant que le personnage. Dans ce cas, le narrateur est le personnage lui-même : le récit passe alors de la première à la troisième personne du singulier. Selon Todorov, dans le cas de la vision avec, le résultat ne change pas si le récit est narré à la première ou à la troisième personne du singulier. Cette même idée revient plus tard dans les oeuvres de Gérard Genette sous le nom de récit à focalisation interne.
3. La vision du dehors : dans ce type de point de vue, le narrateur en sait moins que le personnage, conformément à la vision du dehors. Genette la désigne avec l’expression focalisation externe. Le lecteur a l'impression d'un récit « objectif », et le narrateur ne décrit que ce que le personnage peut savoir, il se borne à enregistrer les faits, mais il n'a accès à aucune conscience; la vision, les pensées et les sentiments des personnages lui sont inconnus : on a ici la sensation d'en savoir moins qu'eux. Ce cas est illustré principalement par le roman américain, notamment policier et certains auteurs du Nouveau Roman français. Selon Todorov, ce procédé est appliqué systématiquement dans la production du XXe siècle.


Alors que Todorov a recensé les différentes modalités qu’adopte le narrateur par rapport au personnage, dans son ouvrage Figures III le narratologue Gérard Genette analyse le rapport entre l’instance narrative et son récit, c’est à lui que revient le mérite de recenser et dénommer les différents types de situation qu’adopte le narrateur par rapport à son récit. Selon cette typologie nous pouvons déceler quatre niveaux narratifs :

1. Narrateur au premier degré ou narrateur extradiégétique (la diégèse étant le récit lui-même) il est extradiégétique s'il est extérieur à son récit ; c'est le cas le plus fréquent, notamment dans les romans tel que Germinal de Zola ;

2.  Narrateur au second degré ou  narrateur intradiégétique, il est inclus dans le récit Les Mots de Sartre ;

3. Narrateur homodiégétique, le récit met en scène le narrateur qui conte une histoire dont il est lui-même le héros (une autobiographie ou une « chronique » comme La Peste de Camus) ;

4. Narrateur hétérodiégétique, le récit ne met pas en scène le narrateur qui semble totalement étranger aux aventures qu'il rapporte ; c'est le cas de la plupart des romans (le narrateur de Candide)

Avec ces quatre niveaux, nous pouvons faire les combinaisons suivantes :

· Récit extradiégétique- hétérodiégétique : le narrateur premier raconte une histoire dont il n'est pas un participant, un personnage. Ainsi la voix d'Homère raconte, au premier degré, une histoire d’où celui-ci est absent. Le narrateur qui est hors de l'histoire, souvent omniscient, raconte l'histoire de quelqu'un d'autre.
· Récit intradiégétique-hétérodiégétique : c'est un narrateur second, il raconte une histoire où il ne prend pas part. Il se manifeste dans la narration, mais il ne joue pas de rôle dans l'histoire. Dans les Mille et une nuits, le personnage Schéhérazade raconte, au second degré, des histoires d’où elle est absente. En résumé, c'est plutôt un narrateur-témoin qui raconte l'histoire de quelqu'un d'autre. De même, le narrateur du Moulin de Pologne de Giono : il est perceptible dans la narration mais ne joue pas de rôle dans l'histoire rapportée. 
· Narrateur intradiégétique-homodiegétique : le narrateur second est lui-même un personnage de l'histoire qu'il raconte. Ainsi, dans l'Odyssée d'Homère, le personnage Ulysse, raconte dans certains chants, au second degré, sa propre histoire lorsqu’il s’adresse aux Phéaciens. C'est un narrateur héros qui raconte sa propre histoire. 

Pour identifier et repérer les voix narratives la déixis ou les expressions déictiques nous permettent de distinguer les différentes voix, c'est-à-dire de repérer la présence du narrateur, et ce même lorsque celui-ci cherche à s'effacer le plus possible. Mais la voix se fait parfois si discrète qu'elle peut sembler tout simplement muette. Même réduite à des traces, la voix narrative ne disparaît jamais complètement. Comment la repérer dès lors ? On peut se tourner ici vers la linguistique, qui a inventorié et décrit quelques traits du langage propres à témoigner d'une telle présence. L’un des points forts de l’approche énonciative a été de montrer que le sujet parlant laissait, dans ses productions, la trace de ses activités avec – notamment – les déictiques personnels, spatiaux et temporels. Ainsi tout message est relatif à son énonciateur dans la mesure où c’est à lui de décider du  moi, ici, maintenant auquel son partenaire se trouve convoqué. À partir de ces traces décelées à travers les discours présentés dans notre corpus, nous parvenons à identifier les narrateurs. Le travail premier du lecteur consiste à repérer ces narrateurs et ce malgré l’altération du je narrateur 

Au cours de notre analyse, nous aurons recours aux deux conceptions, celle de Todorov et celle de Genette, comme outils permettant de dégager les relations établies entre le narrateur, le personnage et le récit. Ces deux perspectives, qui se complètent d’ailleurs, nous permettront de mieux approcher les différentes voix narratives présentées dans notre corpus. La voix, « c'est la façon dont se trouve impliquée dans le récit la narration elle-même. »
 Les questions de la voix concernent les relations entre héros, narrateur et auteur. De manière plus précise, il s’agit de questions touchant la relation temporelle entre l’acte narratif et l’histoire, les enchâssements narratifs, les relations entre narrateur et récit, ainsi que celles entre auteur et narrateur. Au cours du deuxième chapitre, nous aborderons les instances narratives pour en étudier les focalisations ou les points de vue. 

Au cours de ce chapitre, notre travail consiste premièrement à essayer de dégager les multiples narrateurs de ce roman, et deuxièmement à déterminer les rapports qu’entretiennent ces instances avec les personnages, c'est-à-dire étudier les focalisations. 
2. Étude des narrateurs
L’instance narrative c’est ce qui prend en charge le récit. En fait, c’est le narrateur. Notre corpus est un récit dans lequel les personnages prennent la parole tour à tour, pour nous raconter des histoires. Nous tenons d’abord à préciser que notre corpus n’est pas une autobiographie même si les protagonistes s’expriment à la première personne du singulier. Cette précision est autant plus pertinente que certains lecteurs sont pris par la tentation d’assimiler l’auteur à l’instance narrative. Or, le « je » dans les œuvres de fiction constitue un sujet de réflexion et requiert une analyse minutieuse pour l’identification de l’auteur, du narrateur et du personnage. En effet, l’auteur est la personne vivante qui prend en charge l’acte d’écriture, inscrit à un moment bien déterminé et dans un espace bien défini. L’auteur est une donnée historique et non textuelle. Par contre, le narrateur est une instance qui narre et dirige la conduite de la fiction. Cela ne suppose pas nécessairement qu’elle soit l’écrivain, excepté dans les œuvres autobiographiques : Mémoires, confessions, etc. 

En fait, dans notre corpus, le « je » correspond à plusieurs instances narratives. Le relais entre ces instances entraîne un changement d’un niveau de narration et /ou de focalisation à un autre. Il engendre une structure narrative complexe et permet de considérer les événements selon une grande variété de points de vue complémentaires et parfois contradictoires. 

Dans Passages, le lecteur est toujours à la recherche de qui parle, l'histoire y est ainsi racontée selon un point de narration mobile. Le texte suscite cette curiosité du lecteur qui cherche une orientation sécurisante dans le culte romanesque du personnage et du nom propre comme point de stabilité référentielle du récit.

Dans ce roman, les protagonistes sont des personnages qui parlent. Nous arrivons à les identifier grâce aux marques de l’énonciation. En effet, plusieurs narrateurs se relaient au fil de la narration. Cette alternance de narrateurs s’accomplit au gré des chapitres. Ces narrateurs prennent la parole, tour à tour, pour décrire de leur point de vue et avec leurs mots des événements dont ils ont été témoins. La transmission de la narration tend à brouiller l’identité de chaque narrateur ou narratrice dans la mesure où elle s’effectue spontanément sans une préalable mise en garde et sans avertir le lecteur. Le roman se base sur l’altérité et le déplacement incessant de paroles entre ces voix qui assument à tour de rôle les fonctions de destinateur et destinataire.

Pour évacuer toute confusion, nous étudierons les narrateurs  suivant leur apparition dans le roman en utilisant les différents outils narratologiques à savoir les deux conceptions de Todorov et de Genette concernant la focalisation et le point de vue. Nous ajoutons à ceci l’analyse de la deixis qui nous permettra de dégager la subjectivité de chaque narrateur. Leur ordre d’analyse se présente selon leur apparition dans le roman.

1.1 Première instance : Brigitte 
Brigitte est une Haïtienne qui a tenté de fuir Haïti avec son mari Amédée et un groupe d’Haïtiens. Leur fuite à bord d’une embarcation baptisée La Caminante tourne au tragique. Errant pendant des jours, une violente bourrasque endommage La Caminante qui fait naufrage. Les quelques rescapés sont conduits à la prison près de Miami. Dans ce pénitencier, elle raconte à Normand leur mésaventure. Ce dernier l’enregistre. Le roman s’ouvre avec ce témoignage. Cependant le lecteur n’est pas avisé de cet enregistrement. Il lit ce témoignage comme un récit parmi d’autres. Il ne l’est qu’à la fin de la deuxième partie. Brigitte constitue le premier narrateur présenté. Dans notre analyse, nous étudierons cette instance et montrerons  le côté subjectif de ce narrateur sur le plan énonciatif. Pour déceler cette subjectivité, certaines modalités d'énonciation comme l'interrogation et l'exclamation, ou modalités de jugement comme les adjectifs appréciatifs sont  des renvois explicites à la présence subjective du narrateur.  

 Dans le passage ci-dessous, nous relevons des traces de la subjectivité du narrateur :

 Il y a la mer, il y a l’île. Du coté de l’île, la mémoire n’est pas neuve ; elle n’est même plus très jeune […]. Il y a la mer, il y a l’île, du coté de l’île, sur le versant nord-ouest, une zone marécageuse lentement conquise par palétuviers et mangliers un paysage comme on en voit dans la Bible. A celui qui arrive par la mer, Port-à-l’Ecu se présente sans espoir de fuite et sans salut […] il y avait à Port-à-l’Ecu dix carreaux de terre, un bien grand et riche domaine […] là vivait Amédée Hosange. Il tenait la terre de son grand père […]   (p. 13)

Le narrateur ouvre son récit en désignant au lecteur un lieu qui semble perçu par un sujet. La description est dépendante du narrateur (nord-ouest) ouest désigne un espace culturel bien déterminé, c’est l’ouest universel mais qui dépend aussi de la position du narrateur. Après le texte devient de autonome avec l’énoncé suivant : « a celui qui arrive par la mer… » Ici le texte laisse au lecteur le sens de l’orientation, il ne se situe plus par rapport au narrateur. Au cour du récit, la perspective se rapproche nous avons l’impression que le zoom se fait sur le paysage haïtien. Du plus loin au plus proche, du plus général au plus singulier, et nous passons successivement de la mer à l’île, des paysages aux terres et des terres à la terre du personnage Amédée.  

Bien que la description commence par une formule impersonnelle, l’élément appréciatif dans  « la mémoire n’est pas neuve; elle n’est même plus très jeune » relève de la subjectivité d’un narrateur encore non identifié. Posant ainsi la mémoire comme « pas neuve » et même « plus très jeune » le narrateur s’implique dans son énoncé par la négation et l’introduction de l’élément appréciatif « pas neuve », « plus très jeune», le narrateur prend position, il juge  son pays en fonction de sa vision, de son expérience.  La comparaison du paysage haïtien avec paysage de la Bible révèle aussi une subjectivité du moment que le rapprochement entre les deux unités « paysage haïtien » et « paysage de la Bible» ne s’est établi que par un acte d’énonciation, que par une conscience subjective, que par un énonciateur qui, en mobilisant la langue pour son compte, établit selon ses propres modalités une  relation entre les deux paysages. 
Au cours du roman, nous remarquons l’utilisation fréquente de la formule  « il y a »  une expression informelle avec le pronom personnel neutre « il ». Il s'emploie dans les constructions impersonnelles. Dans cet exemple, l’adverbe « y » indique un double emplacement  « mer » et « île », ces deux morphèmes sont posés comme impersonnels, séparés. La perception du paysage est marquée en fait par une répétition indifférenciée. En effet, la phrase « il y a la mer, il y a l’île » se répète tout au long du roman comme une boucle qui ne se laisse pas appréhender autrement que comme un espace qui s'enroule et se déroule sur lui-même. Le paysage haïtien est présenté sous sa forme présente, actuelle. Le narrateur laisse entendre sa désolation sur ce qu’est devenu son pays. Sa description enchaîne des suites de négation : « ce n’est plus le pays de la canne à sucre (p. 14) », « Port à l’Ecu n’existe plus (p. 14) », « Port à l’Ecu ne se trouve  nulle part (p. 14) » Cette négation porte sur le devenir du pays qui s’est détérioré, le « plus » sous-entend une situation meilleure de l’île d’Haïti. D’un point de vue linguistique, il est employé comme marque de la cessation de quelque action ou quelque état, ou l'absence de quelque chose qui était auparavant.  
Jusqu’au troisième paragraphe du premier chapitre, le narrateur demeure non identifié, le je narrateur reste encore un embrayeur pouvant désigner différents locuteurs ou énonciateurs dans chaque situation d’énonciation. Dans cet exemple, des précisions et quelques propriétés se référent au narrateur, ce qui limite les nombreuses pistes d’identification de ce narrateur :

Ce vieux rat d’Amédée ! Quand je l’ai connu, je sortais de l’enfance, à peine  quinze ans, sa silhouette et sa démarche ne ressemblaient pas du tout à ce qu’elles étaient devenues, ces derniers jours : celles de la lourdeur, de l’impair, du faux-pas (p. 14)
Grâce aux je, nous assistons à un glissement d’un plan d’énonciation à un autre. Ce je s’interprète, en effet, de deux façons : Tantôt comme personnage du « récit » (je l’ai connu… je sortais) tantôt comme élément du discours du narrateur. C’est ce dernier qui prend en charge, par exemple, la phrase nominale « ce vieux rat d’Amédée. » D’un point de vue syntaxique, cette phrase est constituée de : ce + adjectif + nom de qualité + de (ce vieux rat d’Amédée). Ce nom de qualité n’a de référent que par les actes d’énonciation du sujet (Brigitte). « Vieux rat » désigne une personne que le narrateur traite de « Vieux rat »  et il ne l’est que par son énonciation, ainsi « le nom de qualité est-il inséparable de la présence d’une subjectivité énonciative et d’actes d’énonciation singuliers. Il suffit qu’apparaissent ce type de noms pour qu’il faille restituer cette subjectivité, source de l’appréciation » conclut Maingueneau. 
 

Avec Brigitte, le « je » qui correspond à la fois au personnage et au narrateur, c'est-à-dire le narrateur dit « je » et le point de vue est également celui du personnage qui se confond avec lui.

Le démonstratif ce « ce vieux rat d’Amédée […] » marque un renvoi du récit sur lui-même (vieux rat dont il a déjà été question.) Ce renvoi passe nécessairement par le discours du narrateur, et par conséquent du lecteur qui revient sur le discours de Brigitte, il se trouve imperceptiblement pris à témoin ce qui  interpelle nécessairement sa capacité mnémonique.   

 Dans le même exemple, la combinaison  je + passé composé s’inscrit dans le discours. Dire « je l’ai connu » c’est produire une forme du passé, relater de procès révolu par rapport à la situation d’énonciation présente.

Ainsi le je narrateur est doté de deux caractéristiques définitoires. Ces  deux propriétés linguistiques sont « sortais de l’enfance », « à peine quinze ans ». L’intuition de la lecture permet de supposer l’identité masculine du narrateur puisque aucune précision de genre n’est donnée. Le je narrateur possède  désormais des propriétés de signification qui évacuent toute autre hypothèse d’interprétation. Le signifié du pronom  je  narrateur devient de plus en plus spécifié, son sens se précise au cours des prochains exemples:

Moi, à cette époque, déjà amoureuse mais timide, je m’arrangeais pour qu’il ne me présente que son profil […] À dix-sept ans, j’avais perdu ma gaucherie de gamine. Cet homme, je le voulais (pp. 15-16)

 Le lexème « amoureuse », dans cet exemple, constitue un élément de surprise parce qu’il vient rompre la chaîne de l’accumulation des propriétés accordées au je narrateur.  Jusqu’à cet adjectif,  les unités définitoires du narrateur s’accumulaient (je + sortais de l’enfance+ à peine quinze ans). L’adjectif oriente le sens du texte. L'apparition de cet adjectif impose une modification de lecture,  le lecteur se voit obligé de reconsidérer son schéma interprétatif, ainsi le récit est un discours d’une femme.

Le discours de Brigitte est une narration « opaque, c'est-à-dire une narration où le narrateur (ou narratrice) se désigne expressément comme tel et se présente comme producteur, voire comme l’inventeur du récit. Il y a, dans ce cas, rupture de l’illusion réaliste. »
 Au cours de son témoignage, le je narrateur devient de plus en plus familier, il est doté d’un nom, la narratrice  se désigne :

Un jour, à la surprise de tous, au grand dam de ses concubines, Amédée, fatigué de disperser sa semence aux quatre coins cardinaux, m’a élue, moi, Brigitte Kadmon, femme légitime et je suis devenue man-Hosange. (P16)

Il s’agit, dans cet exemple, d’une narratrice représentée : elle devient un personnage de son récit. En effet, la narration est assumée par la première personne du singulier « je », en outre les pronoms personnels me, moi, je révèlent une prise en charge du discours par l’énonciateur. Les noms propres « Brigitte », « Kadmon »,« Hosange » sont des entités stables qui réfèrent à un seul énonciateur qui est Brigitte, et nous remarquons aussi le soin attribué à la progression dans l’énoncé « m’a élue…moi…. Brigitte Kadmon…  femme… man Hosange »,  nous assistons à un  développement de sens accordé à Brigitte, chaque lexie porte un programme de sens qui participe à la composition de l’unité  « Brigitte.» Ces noms propres transforment les embrayeurs de personne - de leur propriété de  désigner un énonciateur X à chaque acte d’énonciation produit - en des référents à l’antécédent (Brigitte) qui leur procurent un signifié. Une fois le je identifié, les marques de la personne ne peuvent désigner  que Brigitte, et les « ici » et « maintenant » ne renvoient qu’aux circonstances spatio-temporelles de son récit. En étant un personnage de son récit, Brigitte est en focalisation interne, elle a une vision avec.

Ce narrateur adopte une vision avec, c'est-à-dire que son savoir est égal  à celui du  personnage, ils sont dans le même champ de vision. Considérons l’exemple suivant :

Une voix d’enfant se plaignit d’être trempé. Personne ne s’était aperçu qu’il y avait de l’eau dans la cale. Hiladieu vérifia la coque : à l’endroit d’une couture, une large fissure. Malgré tous leurs efforts, les hommes ne purent colmater la brèche. Je vous fais grâce de la danse des cuvettes, des gobelets, des bols pour lutter contre l’eau qui envahissait la cale. (p. 167)
Brigitte a une vision partielle. La phrase « un enfant se plaignit d’être trempé » signifie bien que Brigitte n’est pas omnisciente, il fallait que l’enfant se fût plaint pour se rendre compte du naufrage. La restriction du champ impliquée par la focalisation interne est incontestable, Brigitte se place comme observateur et à travers son champ de vision, nous apprenons les péripéties du voyage qui finit par un naufrage. Le lecteur en sait autant que Brigitte à travers ce qu’elle perçoit ou entend (la voix d’un enfant). Avec le témoignage de Brigitte aucune conscience des autres personnages n’est présentée. En tant que personnage elle décrit ce qu’elle a pu observer, entendre ou sentir : 

Une nuit hors temps. Un ciel immense, immobile enveloppait le bateau. Je regardais danser Noelzina avec l’étrange sensation de la voir pour la première fois. Elle tournait sur elle-même avec des gestes un peu désarticulés, elle projetait son bassin avec force, ondulait des épaules, frétillait ; tandis que son buste, tige d’hibiscus malmenée par le vent, se ployait et se déployait, ses pieds martelaient le bois dans un mouvement de plus en plus rapide. Jamais je n’avais vu danser avec un don si expressif du corps. (p. 152)
Plusieurs passages nous montrent que le témoignage de Brigitte, comme sujet percepteur, relève du champ réduit de vision, celui d’un personnage de l’histoire. Dans ce passage, l’emploi des verbes de perception (regarder, voir, avais vu) prouvent que Brigitte raconte son histoire en se basant sur ses sens, c’est un témoignage rapporté et basé sur le champ de vision du personnage, il nous décrit se qu’il a vu. En effet, la description se limite à la dimension visible, elle est tributaire de l’oeil du personnage Brigitte qui la prend (d’un pouvoir voir) et non du savoir de l’auteur. Dans ce cas, le narrateur et le personnage partagent le même point de vue.

Amené à justifier le regard prolongé et précis du personnage, l’auteur fait du personnage de Brigitte un personnage anxieux puisque en pleine transe de cérémonie vaudoue, le mari de Brigitte Amédée se met à danser avec Noelzina :

Faste de l’usure ! Une élégance dans un désastre ! Ivre, lubrique, le vagabond pose ; il figure le gentleman. Le regard descend lentement sur l’assistance recueillie. L’homme-dieu prend possession de son auditoire. Inflexion dolente du tambour ! Il relève Noelzina à demi écroulée, se colle à elle. Leurs hanches tournoient en un incessant va-et-vient. Ils dansent une danse de haine-amour, manifestant une vigueur, une voracité dans cette relation hors du monde. Leurs pieds, leurs mains sont doués d’une vie propre, leurs corps essuient une tempête. Amédée enfant, vieillard, sauvage, civilisé, cumule toutes les figures de l’indompté, de l’insoumis. (p. 153)
 Brigitte est un personnage immobile, assis face au spectacle des deux personnages en transe. L’objet de la perception est envisagé du dehors car le sujet percepteur n’en perçoit que les aspects extérieurs (demi écroulée, pieds, mains, corps.) Ce point de vue du personnage sur les objets, sur le décor nous renseigne sur les valeurs, les désirs du sujet percevant, quand bien même la description se borne à des perceptions externes :

Je revoyais la scène qui avait précédé la tempête. Je revoyais cet homme de plus de soixante ans et cette femme qui n’en avait que trente, danser. Amédée avait encore grand air malgré les cheveux blancs qui lui couronnaient la tête. Robustement charpenté, les épreuves de l’âge semblaient l’avoir effleuré sans presque laisser de traces. J’avais l’impression de glisser sans pouvoir m’arrêter. Un vide profond m’emplissait et je n’avais aucune envie de lutter contre lui. Atroce, exécrable, le soupçon s’insinua dans mon esprit. L’idée qu’Amédée avait entretenu une relation durable avec Noelzina traversa, blessa à vif les plis et replis de mon être. (p. 166)
La danse des deux amants décrite par Brigitte ne laissa pas cette dernière indifférente. L’interprétation qu’elle en a faite a trouvé écho en elle. La description externe qu’elle fait nous permet de pénétrer  dans l’esprit et l’être du personnage. 

Après l’identification du premier narrateur Brigitte, elle se présente par son nom propre, elle dit explicitement qui elle est. Ce procédé se présente comme « obvie » en raison de la nature de l’enregistrement. Parmi les naufragés de « La Caminante », Brigitte se faisait enregistrer par Normand et c’était important qu’elle se désigne. En fait, elle se présente d’une part, en tant que Haïtienne rescapée du naufrage à son destinataire premier c'est-à-dire à celui qui l’enregistre (Normand). Et d’autre part, Brigitte incarcérée dans le pénitencier de Krome « […] une ancienne base militaire à vingt-cinq kilomètres de Miami (p. 197) » est une représentation emblématique des milliers des « boat people» Haïtiens qui tentaient de fuir leur pays pour gagner les Etats-Unis.  Ces réfugiés furent refoulés par les garde-côtes américains dans les années quatre-vingt-dix au cours de la présidence d’Aristide. Précisons, par ailleurs, que le discours de Brigitte est un discours oral fictionnel enregistré. Cependant, à travers cet enregistrement, le personnage Brigitte souhaitait que son discours fût un témoignage divulgué au monde entier pour «[…]  que la terre entière sache le prix que les pauvres gens payent dans leur quête désespérée d’un mieux-être (p. 185). » C’est un témoignage qui vise à fonder une approche de l'histoire qui ne s'arrête pas à la superficialité de l'événement : des «boat people» Haïtiens fuient leur pays sur des embarcations de fortune, et se noient à proximité des côtes des Etats-Unis. Nous pouvons dire que ce vœu est assurément  le dessein de l’auteur. Comme il le fait souvent dans son œuvre, Ollivier décrit dans Passages une réalité haïtienne, par exemple, Haïti utilisé comme poubelle pour les déchets toxiques des Américains, ou des descriptions du carnaval, de la vie quotidienne et de la « déveine » des gens, raison pour laquelle le personnage Amédée quitte « ce maudit pays (p. 17).» Ollivier  évoque la terrible traversée par mer d’où sortent vivants Brigitte et son mari, parmi vingt-deux survivants d’une embarcation de soixante-sept personnes, et « le pitoyable spectacle (p. 120) » que les naufragés offrent à une Amérique riche et insouciante, sur la plage de Floride, un espace qui se situe en trait d’union géographique et politique entre les réalités d’Haïti et du Québec. Ollivier présente un spectacle incongru avec la juxtaposition des Haïtiens et des Américains qui vivent dans un même espace sans le partager. Une volonté de décrire une réalité haïtienne différente de celle qu’on peut voir sur le papier du National Geographic Magazine ou dans les revues touristiques de France ou du Québec. Il aurait pu se concilier le lecteur non Haïtien, friand d’un exotisme pas toujours du meilleur aloi. C’est ici que le travail du lecteur intervient car « ce n’est pas l’auteur qui s’efforce de se mettre à la portée de l’étranger ; c’est du lecteur qu’est exigé le travail du déchiffrage. »
 Ollivier ne fait aucune concession au lecteur étranger, la nouvelle collection d’images qui lui sont révélées lui seront autrement enrichissantes.
Ainsi, le récit de Brigitte adopte une vision avec. Il met en scène Brigitte qui raconte, en tant que personnage, l’aventure dont elle et son mari sont les héros. Le narrateur Brigitte est  le premier personnage à prendre la parole dans le premier chapitre, et dans un récit oral (enregistrement) relatant les péripéties de son aventure. Cette instance narrative ne demeure pas identique et invariable au cours du roman car la partie la plus importante du roman est racontée par d’autres narrateurs. 

1.2 Deuxième instance : narrateur omniscient
En effet, outre Brigitte, deux autres narrateurs sont présentés. Dans le deuxième chapitre de notre corpus c’est une instance omnisciente qui prend en charge la narration. Le récit de ce narrateur bascule dans une narration qui passe de la première à la troisième personne, puis revient à un « je » apparemment distinct du précédent, confondant ainsi les niveaux narratifs. Le trouble s'accroît lorsque apparaît un autre « je », excluant le narrateur du récit. Le « il » devient par intermittence un « je » surpris en pleine activité de sa propre narration.

C’est un narrateur omniscient qui nous raconte la rencontre de Leyda, femme de Normand, et du personnage Amparo, maîtresse de ce dernier. Cette instance relate la conversation de deux femmes, qui assument à tour de rôle la fonction destinateur/destinataire, et qui, à tour de rôle, emploient le « je ». Ce narrateur est absent de l’histoire, il adopte une vision par derrière. Le narrateur omniscient ouvre le deuxième chapitre avec une description :

Novembre naissait, glacial. La neige ne tardera plus : une neige d’abord molle, pure. Elle tourbillonnera de vertige dans l’hiver encore vierge. Puis, elle tombera en flocons serrés, drus. Et le froid immobilisera le temps pendant de longs mois, solidifiera l’air, le transformera en masse de glace, pareil à de l’acier refroidi. En tirant derrière elle le lourd battant de la porte de chêne, Leyda fut éblouie par le soleil de novembre qui, à travers les branches encore feuillues des érables, balayait l’asphalte de la rue Oxford. (p. 33)

Dans cet exemple, la vision se situe par derrière. C’est une narration ultérieure, l’histoire se situe dans le passé par rapport à la narration, ce qui explique, en fait, l’emploi du futur dans l’exemple ci-dessus. C’est un futur par rapport à l’histoire mais il reste un futur dans le passé par rapport à la narration, il lui est antérieur. En raison de sa conscience de démiurge, le narrateur maîtrise le temps futur (dans le passé de l’acte narratif) il fournit les détails au lecteur dans l’ordre progressif : (la neige ne tardera plus : une neige d’abord molle, puis…..) 

Nous notons avec ce passage une transition qui se manifeste au niveau du style. Autant le passage du temps (novembre naissait…..de l’acier refroidi) relève d’un style poétique - nous dirons même que c’est de la poésie prose, avec l’emploi des figures stylistiques et le jeu avec la consonance (elle tourbillonnera de vertige dans l’hivers encore vierge) - autant les phrases suivantes retombent dans la « banalité » du récit narré. Le champ lexical du mois de novembre renvoie au froid montréalais. (Glacial, neige, hiver, flocon, froid, solidifiera, glace, acier refroidi). En fait, dans le roman Passages, novembre n’est pas ce mois tant détesté par le personnage de Narcès Morelli dans le roman Mère-solitude.

 Il y a une ironie étrange dans ce livre (Mère-solitude) douloureux et tragique : le narrateur, Narcès Morelli, est obsédé par un sentiment funeste dès qu'il s'agit du mois de novembre. Du début du roman jusqu'à sa conclusion, le narrateur est travaillé par des prévisions tragiques au sujet du mois de novembre : « Je n'ai jamais aimé novembre, le mois le plus cruel de l'année. Tout commença un dimanche de novembre poisseux.»
  Cette phrase allait se répéter tout au long du roman sous une forme ou sur une autre, soit par le narrateur, soit par le personnage principal du roman. Les dernières lignes du roman reviennent encore avec les sentiments négatifs entretenus au sujet du  mois de novembre « […] puis reviendra la poisse de novembre, le mois le plus cruel de l'année. La cruauté de novembre ramènera dans les mémoires l'anniversaire de la mort de Bernissart.»
  Dans Passages, qui est publié avant Mère-Solitude, novembre n’est pas représenté avec cette vision néfaste. 

Ce narrateur est démiurge en ce sens qu’il a la possibilité de s’introduire dans la conscience des personnages :

Avant de quitter Montréal, Normand croyait à une rédemption par la mer. Sans qu’il exprimât clairement ce sentiment, il croyait que ce séjour lui permettrait de faire le point sur son existence, de parvenir à un lieu de vérité. (p. 120)

Ce deuxième narrateur s’infiltre dans la conscience du personnage Normand. En effet, il nous relate les sentiments de ce dernier en nous révélant ses espérances lors de son voyage. Normand, exilé à Montréal depuis plusieurs années, « […] avait laissé son pays depuis vingt ans. (p. 115) » et décide de partir pour de nombreuses raisons : échapper au froid, se retrouver avec soi même, faire le bilan de sa vie, se rapprocher du pays au moment où la dictature de Duvalier s’effondre. Cependant Normand ne part pas pour son pays Haïti mais il se dirige vers Miami, cette « plaque tournante de la Caraïbe. (p. 82) » L’idée d’un éventuel  retour au pays natal lui apparaît impossible. Quand Amparo lui demande pourquoi ne pas retourner au pays il lui répond : « […] la chute de ce régime est arrivée trop tard dans ma vie, dieu sait pourtant que je l’ai attendue ! (p. 230) » Dans ce roman, c’est l’obsession de l’impossible retour au pays, thème récurrent, très important dans Les Urnes Scellées. Les autres personnes sont elles aussi hantées par la mémoire, par le besoin de retour au pays : tous les personnages sont obsédés par ce retour. Amparo, cubaine, vit depuis plusieurs années au Canada. Pour ce personnage, le souvenir qu’elle garde de la Havane est celui : « […] de la chasse au papillons dans les jardins de Vedado, flots féeriques, poissons fabuleux […] (p. 44) » Tout ce qu’elle retient de son pays est le souvenir d’une fillette : «Le Cuba auquel elle se référait était un pays lointain, irréel, onirique. Cuba à travers les brumes des réminiscences d’une fillette. Elle regardait un rivage oublié, situé au-delà de l’horizon. (p. 43) » Cependant, lors de son retour la ville a changé  « […] quand elle y était retournée, la ville sentait le cani, une odeur de pourri en suspens dans l’air […] elle n’avait pas retrouvé la ville de son enfance. La Havane semblait avoir aboli le calendrier dans l’extase de la victoire révolutionnaire. (p. 45) » Ce changement était une « […] déchirure une douleur intense, elle n’avait qu’une semaine. Cela avait suffit pour constater que la magie avait quitté sa ville. Amparo fixa sur Leyda un regard mouillé : « […]  jamais plus je ne pourrai vivre à la Havane.  (p. 45) » Le narrateur, qui a décrit jusque là au style indirect libre les sentiments de frustration d’Amparo quant au retour au pays, a relayé dans un style direct la parole à Amparo, pour lui laisser la responsabilité de prendre une telle décision. Le seul personnage ayant échappé à cet impossible retour est bien Brigitte. Après l’enterrement de son mari à Miami elle décide de retourner au pays : « Je retourne à Port-à-l’Écu. Je veux vivre, prier, être enterrée dans ma langue […] Là-bas, face à la mer, à marcher contre le vent, contre les brisants, on ressent un élan de vie, un désir de lutter, de vaincre. (pp. 229-230) » C’est un personnage qui incarne à la fois toute les difficultés de vivre des Haïtiens en Haïti, la frustration des « boat people », et l’espoir d’un avenir meilleur. Normand ne tarde pas à le remarquer « Il admirait à travers Brigitte la ténacité de tout un peuple dont rien n’arrivait à éteindre le foi en un avenir meilleur. (p. 230) »

Le narrateur omniscient a aussi la fonction de rapporter les discours des deux femmes. Dans l’exemple suivant c’est le discours de Leyda qui est rapporté :

Soudain le caquet d’une marmaille d’enfants aussi tapageurs que des oiseaux de printemps ; il était midi, le temps de penser au déjeuner. Sur la table de la cuisine, le dernier numéro d’une revue à laquelle Normand avait toujours collaboré. Leyda la tandit à Amparo, soulignant au passage que les amis de Normand étaient restés empoisonnés par l’obsession du retour au pays natal. (p. 80)
En effet il s’agit d’une instance narrative omnisciente. La phrase « Normand avait toujours collaboré » indique la vision par derrière du narrateur omniscient. « Toujours » adverbe de temps est pris dans sa totalité. Le narrateur en sait beaucoup plus que le personnage, il a une conscience de démiurge. 

En fait c’est ce même narrateur qui se charge de rapporter le discours du personnage Leyda « soulignant au passage que les amis de Normand étaient…..au pays natal ».  C’est un discours rapporté introduit par le verbe « souligner. » Ce verbe met en valeur ce que Leyda va dire par rapport au fait de tendre la revue à Amparo pour que cette dernière la lise. De ce fait le lecteur va accorder plus d’attention à ce que le personnage Leyda va souligner. Le choix du verbe introducteur du discours indirect a donc des conséquences importantes sur la manière dont le lecteur interprétera la citation, ce verbe oriente assez efficacement, « souligner » est perçu par le lecteur et interprété comme un verbe introduisant une mise en valeur de l’énoncé qui suit.  

Nous notons aussi avec cette instance narrative une importance donnée aux précisions qui accompagnent les verbes introducteurs, des précisions sur la manière dont les personnages s’expriment, nous le remarquons dans les exemples suivants. Nous avons mis en gras les expressions exprimant la manière dont les deux femmes parlaient, et en italique les expressions faciales de ces dernières. : 

« Pourquoi Miami à ce moment précis de sa vie ? » Leyda eut un moment d’irritation. L’insistance d’Amparo la dérangeait. Elle inspira profondément. Cela lui coûtait de remuer ce passé, cette cendre. Elle laissa tomber dans un souffle : « peut-être y allait-il   pour faire le point avec lui-même, interroger sa mémoire, essayer de fixer ce qui s’enfuyait. Il s’agissait sans nul doute d’une affaire personnelle, strictement entre lui et lui… » (p. 85)
Ou :

Leyda ferma les yeux. Quand elle prend cette pose, son visage privé de regard est parfaitement neutre, inexpressif. Reprenant son ton habituel, elle dira d’une seule traite : « Normand avait perdu Ramon de vue depuis ce jour lointain où son frère avait décidé de battre ses ailes, de s’envoler vers les États-Unis. » (p. 87)

Ou encore :

D’une voix rocailleuse, Leyda répéta la question : « Pourquoi Miami à ce moment précis de sa vie ? » Cette question venait de plus profond d’elle, là où peut-être elle n’avait même pas accès. « Est-ce que je le sais, moi ? Un jour, il s’est levé, m’a demandé de la conduire à Dorval. Il s’est envolé vers Miami. Voilà tout. » Amparo afficha une mine déçue, celle de quelqu’un qui s’était apprêté  à entendre une déclaration importante. (p. 86)

Ces précisions, comparables aux didascalies du théâtre, se donnent plutôt comme  indices d’une énonciation effective.
 Cependant dans notre corpus, elles ne se suffisent pas à elles-mêmes, elles ont une fonction qui traduit l’effet de l’interaction verbale entre les deux femmes. Ainsi comme le souligne Catherine Kerbrat-Orecchioni «[…] tout au long de l’échange communicatif, les différents participants exercent les uns sur les autres un réseau d’influences mutuelles – parler, c’est échanger, et c’est changer en échangeant. »
 
Ces indications tendent à montrer une situation de parole, à formuler les conditions d'exercice de cette parole. A travers la détermination d'une situation de communication des personnages, des conditions d'énonciation de leurs discours, la propre parole de l'auteur-scripteur, qu'est Ollivier, tend non seulement à orienter le sens de la parole, celle des personnages mis en scène, en situation de parole, mais aussi, et c'est intéressant du point de vue de l'oralité, à constituer des messages en tant que tels  exprimant le rapport entre les discours, et les possibilités ou impossibilités des rapports interhumains .

Le discours rapporté est signalé par des signes typographiques : les deux points et les guillemets par excellence. Le discours direct suppose une distanciation entre le sujet citant et le sujet cité. Le premier se présente comme locuteur de l’énonciation (elle laissa tomber dans un souffle) mais délègue la responsabilité du propos rapporté à un second locuteur (Pourquoi Miami à ce moment précis de sa vie ?) celui du discours direct. Cette prise de distance est une mise en scène de la parole, une manière de présenter une citation, mais en aucune façon une garantie d’objectivité. Tout au long de la conversation le narrateur prend la peine de rapporter au style direct les paroles des deux femmes dans un souci de « fidélité » car en rapportant au style direct les propos de Leyda, le narrateur n’assume pas ce qui est présenté entre guillemets. Cependant dans certains passages il ne manque pas de reprendre les interrogations du personnage. Avec le passage suivant c’est à la question de « pourquoi le voyage vers Miami » que le narrateur, et avec une modalité de probabilité, essaie de trouver des réponses :

Pourquoi Miami ? Peut-être tout simplement pour changer d’air, laisser cet univers noirâtre. La gadoue, peau teigneuse, recouvrait les rues de la ville […] A Montréal, en décembre, janvier et février, même la joie givre. Alors, il faut tuer l’ennui, fuir. Peut-être que Normand voulait laisser tout cela derrière lui quand il partit pour Miami […] Pourquoi Miami ? Peut-être y allait-il uniquement pour voir cette plaque tournante, porte ouverte sur les Caraïbes et l’Amérique latine. Pressentait-il les événements qui allaient bouleverser son pays et voulait-il s’en rapprocher ? (p. 82)
Les suggestions de réponses posées par le narrateur suivent un ordre bien déterminé, c'est-à-dire elles vont du simple vers le complexe. Rattacher l’origine du départ au climat froid n’était pas suffisant pour que le narrateur se limite à cette réponse alors il suppose que l’intention du départ résultait de raisons beaucoup plus personnelles et propres à Normand. Se rapprocher du pays, voilà une raison très probante pour les interrogations du personnage Brigitte. Ces multitudes de réponses sont données comme si le narrateur les proposait au lecteur, et c’est à ce dernier qu’appartient le choix de valider telle ou telle suggestion. 

Selon le narrateur, ce sont, particulièrement,  les événements historiques que connaît Haïti qui sont les causes du départ. Et pour se justifier, le narrateur continue :

Le dernier numéro de la revue était consacré à une analyse rétrospective des événements qui précédèrent la chute de la dictature. L’histoire, tout à coup, avec sa grande hache, avait décidé de tailler dans le vif d’un temps jusque-là apparemment immobile. Les vingt-huit années qu’avait duré le régime, parsemé de résistance, de révoltes et de luttes armées avortées, avaient donné leur plein de tueries et de carnages. (p. 82)

Le narrateur évoque des les raisons politiques pour lesquelles Normand aurait entrepris son voyage à Miami. Le narrateur n’hésite pas de faire remarquer qu’il était temps qu’Haïti bouge, la dictature terminée il fallait que les « consciences, jusque-là assoupies, se réveillent (p. 83). » Ainsi avons-nous une parenthèse ouverte pour l’Histoire haïtienne.  Les vingt-huit années sont l’époque de la dictature de François Duvalier (Papa doc) et celle de son fils Jean-Claude Duvalier (baby doc) de 1957 l’année ou François Duvalier accéda à la présidence jusqu’à 1985/1986 l’année de la chute de la dictature de Jean-Claude Duvalier. Ensuite, le narrateur continue de fournir des éléments historiques en donnant les noms des villes haïtiennes qui ont connu les révoltes :

La tempête qui devait bouleverser le pays commença aux Gonaïves. « Mon fils ! On le ramène, le corps dégoulinant de sang, il est mort. »Long  cri d’une mère, un long cri repris en chœur par les domestiques, les intimes, les voisins, toute la rue, toute la ville. Un long cri de détresse. Le sang d’un enfant avait coulé. Et l’on apprit que les mêmes incidents avaient lieu dans d’autres villes, à Jérémie, à Jacmel, aux Cayes. Le cabrouet de la mort avait passé, laissant des innocents le bandeau sur la mâchoire. (p. 82)
Rappelons qu’en novembre 1985 une manifestation de la jeunesse fut sauvagement réprimée. L'unanimité se faisait contre le régime. Au début de février 1986, de nouvelles émeutes agitèrent les principales villes du pays. Ce sont les événements du soulèvement populaire qui renversa la dictature de Duvalier fils évacué France dans un avion de l’armée américaine. Après sa fuite, le général Henri Namphy s’installe au pouvoir. L’Histoire est située dans le temps. En effet, ce sont les années quatre-vingt-cinq quatre-vingt-six. Le narrateur ne manque pas aussi de donner des dates référentielles très importantes dans l’Histoire d’ Haïti :

On n’a jamais pardonné à ce peuple d’avoir cru, ce matin de 1804, à la liberté. Son histoire est jalonnée d’événements qu’il croit avoir accomplis, de chutes d’empire, de gouvernements provisoires ou pérennes ; tout cela est toujours venu d’ailleurs et tous ceux dont on tire les ficelles en coulisse, le savent. Ils savent qu’ils ressemblent à des saltimbanques sous un chapiteau de cirque. Ils occupent le devant de la scène, exécutent leurs numéros de trapèze, glorieux, font leur tour de  piste, tout en sachant qu’ils roulent pour de gros bonnets en coulisse. (p. 222)
En effet, l’histoire d’Haïti n’est qu’une succession de présidences avec tout ce que cette instabilité entraîne comme conséquences sur la population. En effet, Haïti est en proie à des luttes politiques confuses. De 1804 à 1957, 24 chefs d'État sur 36 furent renversés ou assassinés et après la chute de la dictature de Jean-Claude Duvalier, entre 1986 et 1996 c'est-à-dire,  dans un laps de temps de dix années, huit présidents se sont succédés et plusieurs coups d’état se sont produits. L’instabilité politique engendra une instabilité économique et sociale. Le narrateur (ou l’auteur ?) décrit des réalités historiques et actuelles de son pays natal. Le contexte extratextuel et historique est clair, mais rappelons quand même que le cadre de l’Histoire est celui de la fiction, ces événements historiques restent dans le cadre fictionnel de l’histoire du roman. 

La deuxième instance narrative, est, rappelons le, omnisciente, extradiégétique. Ce  narrateur est étranger à l’histoire qu’il raconte. Il a une conscience de démiurge, il pénètre même dans la conscience des personnages et transmet leurs sentiments. Le troisième narrateur présent dans notre corpus, est le personnage Régis.

1.3 Troisième instance : Régis  

Régis est l’ami du personnage Normand. Son récit est un monologue. Ce dernier est le discours que le personnage Régis se tient à lui-même. En effet,  il s'agit du monologue d'un narrateur intégré à l'histoire. Régis tient un  monologue à la fois remémoratif et analytique. En effet, se penchant de plus près sur la vie de Normand, il a essayé de comprendre le comportement de ce dernier. Collectant les informations qui lui manquaient, il se raconte son histoire :

Cette histoire je peux la raconter dans ses moindres détails aujourd’hui que j’en ai recollé tous les morceaux, que les zones d’ombre se sont éclaircies, que je crois avoir décelé sous les mots les attitudes des protagonistes, les motifs et les mobiles qui les ont actionnés. (p. 48)

Le monologue de Régis se présente de lui-même (Cette histoire je peux la raconter dans ses moindres détails…). Il s’agit d’un monologue isolé qui occupe une partie importante du roman, il n’est pas intégré dans les chapitres de l’enregistrement. En fait, les récits dans notre corpus ne sont pas enchâssés mais superposés.
  Le monologue et l’enregistrement sont deux récits superposés et séparés, c'est-à-dire, l’enregistrement de Brigitte occupe cinq chapitres entiers, ils sont reconnus comme appartenant à Brigitte de par leurs titres.  Cependant, ces deux récits ne sont pas tout à fait séparés puisque les histoires qui y sont racontées se rejoignent au début de la dernière partie, et Brigitte qui est narrateur du premier récit (l’enregistrement) devient un personnage secondaire dans le deuxième récit et, elle  lègue de ce fait,  la narration à d’autres narrateurs. 

Dans l’exemple suivant, l’emploi du nous renvoie au narrateur Régis :

Ce que Leyda croyait être une écoute attentive, n’était que l’expression de ses propres trous noirs qu’elle refusait d’exhiber. Cette résonance affective, elle en ignorait la signification profonde. Ne sommes-nous pas des survivants, des morts vivants, des cadavres en sursis, abritant des Hiroshima privés ? ( p. 46)

L’interrogation posée par le narrateur est en fait une fausse interrogation. En réalité, il s’agit d’une figure de style par tour de phrase définie comme suit :

L’interrogation consiste à prendre le tour interrogatif non pas pour marquer un doute et provoquer une réponse, mais pour indiquer, au contraire, la plus grande persuasion, et défier ceux à qui l’on parle de pouvoir nier ou même de répondre. Il ne faut donc pas la confondre avec l’interrogation proprement dite, avec cette interrogation du doute, de l’ignorance ou de la curiosité, par laquelle on cherche à l’instruire ou à s’assurer d’une chose.

Le nous utilisé dans l’exemple représente des personnes amplifiées, il désigne (je + d’autres). Le nous s’adresse à un « moi », « tu » ou « vous » (lecteur(s)).  Il se présente sous forme d’une interrogation négative (Ne sommes-nous pas …) qui ne cherche pas, par ailleurs, une réponse, il y a une certaine affirmation dans l’emploi de la forme interro-négative.  Le démonstratif renvoie lui aussi à la situation de celui qui parle, en l'occurrence à un monde d'objets supposé connu du lecteur. Ce narrateur qui emploie le nous a comme narrataire premier lui-même, c'est-à-dire Régis, le récit est un monologue :

Ces questions je me les suis longtemps posées jusqu’au jour où m’est venu - à ce moment précis de ce récit que je me racontais pour la énième fois – ce cri que lançait Kierkegaard […] (p. 47)

Le récit du personnage Régis est un monologue. D’abord, la narration était assumée par Brigitte, ensuite la narration est assurée par un narrateur omniscient, démiurge absent de la diégèse. Et ce dernier la transmet à son tour à Régis.

 L’identification de ce narrateur (Régis) permet de mieux saisir l’histoire. Jusqu’à cette identification le lecteur se trouvait déconcerté dans l’emploi pluriel des je narrateurs. En effet, Brigitte s’exprimait en je, Leyda et Amparo lors de la conversation emploient je chacune à son tour, et enfin le narrateur Régis utilise le pronom je. 
Régis dans son récit se compare au souffleur d’une scène de théâtre :

A l’image du souffleur qui, de son trou, voit les acteurs en scène et peut rendre compte de leurs omissions, de leurs rajouts et de leurs retraits de cette partition à plusieurs voix, je sais tous les rôles je peux m’en faire l’écho. (p. 48)
Régis narrateur a une vision avec, mais il affirme connaître tous les personnages et leurs histoires. Il se les raconte. Régis se situe tantôt comme  narrateur omniscient en narrant l’histoire des personnages, il affiche des commentaires, des explications de par sa connaissance présente, actuelle de tous les faits et évènements passés. Et tantôt sa connaissance se limite à celle d’un personnage. C’est ce que nous  constatons avec l’exemple suivant :

Ce jour de la visite d’Amparo, j’avais rendez-vous avec Leyda. Je projetais de l’emmener souper au centre-ville. Quand je me suis rendu dans l’appartement de Ramon à Miami pour faire le tri de ce qui appartenait à Normand et que je voulais ramener à Montréal, Youyou m’avais accompagné. Il m’avait parlé du séjour d’Amparo à Miami. Je ne l’ai jamais mentionné à Leyda, même en la voyant chaque jour s’enfoncer davantage en elle-même. (p. 243)
Régis, l’ami de Normand, affirme avoir une connaissance complète de la vie de son ami, cependant il ne la voit qu’à travers les visions des autres personnages. Et parfois ce n’est qu’une imagination comme nous le constatons avec l’exemple suivant :

Il fait soleil à Miami. Mes relations avec Normand ont toujours été tissées de liens si intimes qu’aucune distance n’opposait d’infranchissable obstacle à notre complicité. Même aujourd’hui qu’il n’est plus que souffle et ombre, cette cœxistence naturelle qui faisait qu’aucun de ses plaisirs, qu’aucune de ses émotions ne m’était étranger, demeure. Je mêle l’écho de ma voix à la rumeur des autres voix et j’imagine Normand débarquant à Miami en plein soleil […] (p. 65)

Avec cet exemple, nous constatons aussi que le personnage Normand se construit avec les voix des autres protagonistes. La vision de Régis est un ensemble de visions partielles. Il se situe entre la vision avec et omnisciente. Ce personnage a l’avantage d’avoir, en plus de son point de vue, l’ensemble des autres points de vues, c’est ce que Gérard Genette qualifie de focalisation interne variable, c'est-à-dire Régis, pour rendre compte de la vie de Normand se base et se réfère  à plusieurs voix, plusieurs témoignages. Nous avons avec l’exemple ci-dessous, l’avis de l’ami même (Normand) sur sa vie: 

Quand je fais le lien avec cet épisode que m’avait raconté Normand, j’ai l’impression qu’Amparo et lui avaient surtout évité        que naisse entre eux une passion qui les aurait enchaînés,               torturés,   dévorés. (p. 49)
En fait, le récit de Régis est un résumé des autres récits entendus, mais c’est toujours en se basant sur ses impressions et ses imaginations qu’il reconstitue l’histoire de son ami. Les raisons du départ de Normand sont tellement importantes que tous les personnages essaient d’en trouver les ressorts profonds, et à son tour Régis essaie de rendre intelligible ce départ vers Miami : 

A l’origine du voyage de Normand à Miami, il y avait ce que certains qualifieraient de désoeuvrement ; lui, Normand, y voyait une réponse à une insensible glissade sur un sol sans relief. Qu’aurait-il pu bricoler autour de cette existence ? Comment congédier le nostalgique et l’illusoire ? Longtemps il s’est esquinté à faire des compromis entre le je et le moi. (p 113)
Dans ce paragraphe, dans un discours indirect libre Régis rapporte la raison que Normand lui a donnée (insensible glissade sur un sol sans relief) mais dans le reste du passage nous ne savons pas si le discours appartient à Régis ou à Normand, ce qui engendre une confusion avec ses multiples voix. Le monologue de Régis nous rapporte au style direct, les propos de Normand (lui, Normand y voyait une réponse à une insensible glissade sur un sol sans relief). Cependant, avons-nous affaire avec « longtemps il s’est esquinté à faire des compromis entre le je et le moi » à une phrase au discourt indirect libre dont l’énonciateur serait Normand, ou de l’opinion de Régis exprimé au style direct ? Tout autant que la suite du monologue, c’est la familiarité avec l’intégralité du roman, dont le discours indirect libre est quasiment absent, qui nous incline à prononcer en faveur de la deuxième hypothèse

Régis a une vision avec car son monologue se base sur des impressions, des imaginations, et ce malgré l’affirmation d’omniscience de ce narrateur (Cette histoire je peux la raconter dans ses moindres détails aujourd’hui que j’en ai recollé tous les morceaux, que les zones d’ombre se sont éclaircies (p. 48).) 
Cette vision omnisciente -prétendue par le narrateur lui-même- n’est qu’une vision avec ou si nous osons dire une vision « pseudo-omnisciente » parce que rien ne nous permet de vérifier le degré de précision ou de vérité de son monologue. Cette vision ne demeure pas identique tout au long du roman, elle évolue au profit d’une vision de dehors et ce lorsque le temps du récit rejoint celui de la narration.
 Cette vision de dehors concerne seulement le dernier chapitre de la dernière partie. 

Le changement de la vision se réalise quand le temps du récit rejoint celui de la narration, la vision avec change pour une vision du dehors. En effet, la vision du narrateur n’est pas stable au cours du roman, dans le dernier chapitre de la dernière partie, Régis adopte une vision du dehors :

De là, je vois la porte vitrée s’ouvrir et les deux femmes sortir sur la galerie. Amparo, dans sa jupe en denim brodé, est l’image type de la Latino-Américaine. Les derniers reflets du soleil couchant sur ses cheveux la baignent d’une aura qui me fait penser à l’or des tableaux religieux. D’un pas qui me parait hésitant, elle descend les degrés du perron, s’arrête au dernier, rejette la tête en arrière, de ce geste que l’on fait pour regarder le ciel et déterminer le temps qu’il fera. Puis elle pivote sur ses hauts talons aiguilles, s’adresse une dernière fois à Leyda. Je n’entends pas ce qu’elle dit, même si la vitre de ma portière est à demi baissée. La voilà qui traverse la rue d’une allure pesante, celle des ouvrières de la rue Chabanel abîmées par une longue journée de labeur. La voiture rouge stationnée en face de la maison de Leyda est la sienne. Je ne tarderai pas à la voir démarrer. Je range la mienne à la place vacante, descends, grimpe prestement les marches menant à la galerie. (p. 246)

Régis a appris en téléphonant à Leyda qu’une amie de Normand souhaitait la voir. Il a deviné que cette amie ne pouvait être qu’Amparo. Toute l’après-midi, il a essayé de retracer la vie de son ami, et ensuite il s’est rendu chez Leyda, c’est à ce moment là qu’il vu Amparo sortir. Le monologue de Régis s’est fait entre midi est seize heures. En sortant de son bureau Régis devient un observateur externe. Tout ce qu’il raconte à partir de seize heures se limite aux aspects extérieurs. Les verbe utilisés sont ceux de la perception (je vois, le présentatif voilà) témoignent que Régis est un observateur fixe. Assis dans sa voiture, il est spectateur de la scène de la sortie d’Amparo de l’appartement à travers un milieu transparent (la vitre de la portière). C’est une scène-type
 c'est-à-dire l’arrivée en avance à un rendez-vous, qui prépare la focalisation externe. Cette focalisation se limite à la perception, l’absence de l’ouie en raison de la distance du témoin de la scène (Je n’entends pas ce qu’elle dit, même si la vitre de ma portière est à demi baissée.) Régis est réduit au rôle d’observateur, nous constatons avec ce narrateur une réduction dans la vision au fur et à mesure que la lecture du roman progresse. Ainsi il adopte trois visions qui se dégradent (omniscient – avec – de dehors) comme nous le montrons avec ce schéma :   
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Au cours de ce chapitre nous avons dégagé les trois narrateurs et leur focalisation. En effet, ces narrateurs sont :

· Brigitte : premier narrateur qui prend la parole, haïtienne réchappant d’un naufrage raconte son histoire. Ce narrateur adopte une vision avec. Dans ce cas nous avons une parfaite coïncidence entre le point de vue du narrateur et celui du personnage. l’enregistrement se fait au mois de janvier et dans le pénitencier de Krome à Miami. 
· Narrateur omniscient : c’est le deuxième. C’est un narrateur omniscient, une instance absente de la diégèse. Elle est présente principalement pour agencer les paroles de deux femmes. Leyda (femme de Normand) Amparo (sa amie).  L’histoire se situe à Montréal dans une après midi du mois de novembre 
· Régis : troisième narrateur. C’est un narrateur qui assure avoir la vision omnisciente mais son point de vue se limite à celui d’un personnage il a une vision avec qui se restreint à la fin pour devenir une vision du dehors. Son récit est un monologue. Deux ans après la mort de son ami Normand, et dans une après-midi de novembre il se remémore l’histoire de son ami. Quittant le travail et restant dans sa voiture devant l’appartement de Leyda à Montréal, il essaie de reconstituer la vie de son ami.
Le niveau extradiégétique correspond à la position standard du narrateur. Depuis cette position, le narrateur exerce sa fonction essentielle, la fonction narrative. Il narre, il produit un récit qui est la mise en forme d'une histoire. Mais il lui arrive aussi d'interrompre son récit pour lui apporter un commentaire. Ces interventions (ou intrusions) de narrateur correspondent à une nouvelle fonction, la fonction commentative, qui connaît plusieurs modalités, selon que le commentaire porte sur l'histoire, le récit ou la narration elle-même.  En effet, les trois instances narratives de notre roman ont plusieurs fonctions, ces fonctions sont appelées les fonctions du narrateur.

3. Fonction des narrateurs 
Pour définir la fonction de chaque personnage, nous allons résumer ci-dessous les cinq fonctions distinguées par Gérard Genette :

· La fonction narrative : qui est inhérente à chaque narrateur elle peut être verbalisée in extenso (je raconte…) ou se borner à citer le discours des personnages.
 C’est le cas du roman épistolaire par exemple.

· La fonction de régie : le narrateur commente l’organisation interne de son récit dans un discours métanarratif ;

· La fonction de communication : le narrateur s’adresse à son narrataire pour établir ou maintenir le contact avec lui ;

· La fonction d’attestation : la narrateur prend soin de donner la source de son information, le degré de vérité de ce qu’il avance ;

· La fonction idéologique : les informations données par le narrateur peuvent dépasser le seul souci didactique, le point de vue du narrateur peut déboucher sur des réflexions idéologiques.

Cette liste n’est pas exhaustive, un narrateur peut exercer une ou plusieurs fonctions dans un même récit. En effet, le deuxième narrateur omniscient dans Passages exerce plusieurs fonctions. La première est la fonction narrative

3.1  Fonction narrative 

Considérons l’exemple suivant :

Leyda ne pouvait s’empêcher de trouver la jeune femme sympathique. Son désarroi la touchait. La souffrance d’Amparo, Leyda la connaissait, elle qui vivait en connivence avec la brûlure de l’absence. Elle comprenait cette parole blessée car les lieux de l’enfance perdent leur aura de magie quand on y revient à l’âge adulte, et d’expérience, elle savait qu’une solitude nommée laisse moins seule, si les mots réussissent à s’infiltrer dans l’espace du silence, si on trouve une écoute attentive. (p. 46)
Le narrateur omniscient, dans l’exemple cité ci-dessus, exerce une fonction purement narrative, son discours se caractérise par une pseudo objectivité, il relate strictement ce que le personnage Leyda ressent, avec aucune marque subjective, il se plie à la narration transparente. Cependant, la discrétion de l’instance narrative ne saurait aboutir à sa disparition. Dans cet exemple, le rôle du narrateur est celui de citer les personnages, il est le médiateur nécessaire entre un univers qu’il connaît, qu’il maîtrise et que nous ignorons. En fait, cette fonction attribuée au narrateur omniscient demeure identique pour tout le reste du roman, mais cela n’empêche pas pour autant que d’autres fonctions s’y ajoutent, par exemple la fonction idéologique : 

3.2  Fonction idéologique 

Dans l’exemple suivant, le narrateur adopte une fonction idéologique : 

Le jour du décès de son père, il s’était enfermé dans sa chambre, à double tour, avec une caisse de whisky, criant à tue-tête : « Je ne veux pas être président. » Sa mère, ses sœurs, la troupe des flagorneurs, spécialistes de l’échine courbée et de la conscience aplatie, frappaient à la porte le suppliant de sortir […] On dut enfoncer le porte et l’entraîner de force jusqu’à la salle des pas perdus où l’attendait le juge de la Cour de cassation, les membres du cabinet ministériel, le nonce apostolique flanqué et l’archevêque et la camarilla des courtisans. (p. 223)
 Dans cet exemple, la succession du pouvoir de Duvalier père à Duvalier fils est présentée comme une sordide et ridicule anecdote. Cette ironie affiche la subjectivité du narrateur. L’auteur avec cette anecdote reflète toute l’histoire ridicule de son pays en présentant le futur dictateur comme un enfant gâté qui fuit les responsabilités. La voix ironique commence très bas et finit très haut. Au début de l’exemple, on peut entendre cette ironie dans le « criant à tue-tête je ne veux pas être président » et dans le « on dut enfoncer.» Tout se passe comme si la voix ironique dépassait l’intelligible pour poser le ridicule de la dictature d’un enfant de 19 ans. Le ridicule de cette situation ne se limite pas à lui-même, c’est le devenir de tout un peuple qui en dépend. Ce recours à l’ironie permet à la fois de faire parler l’auteur, et de dévaloriser tout jésuite qui reste muet face à cette ridicule situation.
En fait, chaque narrateur exerce une fonction au cours du roman. La fonction du troisième narrateur Régis, comme son nom l’indique d’ailleurs, est celle de régie. 

3.3  Fonction de régie 

Au cours de son monologue, il organise le flux de ses idées :

Ces questions je me les suis longtemps posées jusqu’au jour où m’est venu – à ce moment précis de ce récit que je me racontais pour la énième fois – ce cri que lançait Kierkegaard […]  (pp. 46-47)

 Sa fonction est celle de régie. Dans un discours métanarratif, d’ailleurs marqué par deux tirets ([…] m’est venu - à ce moment précis de ce récit que je me racontais pour la énième fois - ce cri […]), il organise la distribution interne de son récit. Son monologue n’est pas linéaire. Régis en tant que narrateur adopte simultanément une vision avec et une vision  pseudo-omnisciente, il reconstitue les divers récits qu’il a pu entendre et les recolle :

Cette histoire, je peux la raconter dans ses moindres détails aujourd’hui que j’en ai recollé tous les morceaux, que les zones d’ombre se sont éclaircies, que je crois avoir décelé sous les mots les attitudes des protagonistes, les motifs et les mobiles qui les ont actionnés. (p. 48)

L’orientation du narrateur vers lui-même détermine une fonction très comparable à celle que Jakobson nomme « la fonction émotive. » C’est celle qui rend compte de la part que le narrateur, en tant que tel, prend à l’histoire qu’il raconte, du rapport qu’elle entretient avec lui, le rapport du narrateur avec son récit. C’est un rapport affectif, certes, mais aussi bien moral et intellectuel, qui révèle dans l’exemple ci-dessus le degrés de précision de ses propres souvenirs, c’est ce que Gérard Genette nomme fonction testimoniale ou d’attestation.
Comme le narrateur, le narrataire est un élément de la situation narrative, «[…]il se place, comme l’affirme Genette, nécessairement au même niveau diégétique ; c'est-à-dire qu’il ne se confond pas plus à priori avec le lecteur (même virtuel) que le narrateur ne se confond nécessairement avec l’auteur. »
             Ce qui veut dire à narrateur extradiégétique narrataire extradiégétique et à narrateur intradiégétique narrataire intradiégétique.

En effet, trois narrateurs se relaient la narration. Chaque narrateur dispose d’une fonction et chaque récit se situe dans un niveau narratif particulier et cela dépend de l’implication de chaque narrateur dans son récit. Dans le chapitre suivant, nous aborderons la question des niveaux narratifs.
 CHAPITRE II : Structure du roman
La question de la vision/focalisation concerne la relation du narrateur et du personnage. Il s'agit seulement de savoir si un narrateur en sait d’avantage, autant ou moins qu’un personnage de l'histoire. Cette question ne doit pas être confondue avec celle des niveaux narratifs. La notion de niveau désigne la frontière, invisible mais en principe totalement étanche, qui sépare l'univers du raconté et celui du racontant. Dans l’analyse suivante, nous analyserons les trois récits présentés en étudiant leurs niveaux narratifs.

1. Niveaux narratifs

Pour dégager les niveaux narratifs, il est important d’étudier la notion de « personne » que Genette propose à travers son ouvrage Figures III, notion qui remplacerait les termes de « récit à la première personne » et « récit à la troisième personne ». La distinction la plus reçue dans le domaine des questions de « personne » est celle qui sépare  récits à la première personne et récits à la troisième personne. Elle risque cependant d’induire en erreur, du moins si on l’identifie purement et simplement à une distinction grammaticale : tout narrateur, pour autant qu’il soit présent dans son histoire, ne peut l’être qu’à la première personne. Il en découle que la présence des phrases narratives à la première personne (au niveau extradiégétique) peut renvoyer selon les cas à deux types de narrateurs fort différents :

· Un narrateur auctorial : hors fiction, qui constitue l’origine énonciative de la fiction comme telle et dont la motivation narrative ne saurait être que de nature littéraire-esthétique 

· Un narrateur-personnage : qui fait partie du monde fictif qu’il décrit et dont la motivation narrative est existentielle

Autrement dit, la véritable distinction pertinente est celle entre un narrateur absent de l’histoire qu’il raconte et le narrateur présent comme personnage : l’opposition entre récit à la troisième personne et récit à la première personne est remplacée par la distinction entre récit hétérodiégétique et récit homodiégétique, deux formes de récits que nous trouvons dans notre corpus.

Dans la structure du roman, les trois principaux niveaux narratifs se superposent. En effet, nous avons une structure assez complexe avec non pas seulement un enchâssement de récits mais aussi une superposition de récits. Le premier récit, l’enregistrement de Brigitte, occupe cinq chapitres entiers : dans la première partie, deux chapitres sont consacrés uniquement à l’enregistrement de Brigitte (Chapitre I « Les sept visions d’Amédée Hosange », et Chapitre III «Vents pour Miami »). Dans la deuxième : trois chapitres correspondent à l’enregistrement (Chapitre I « Les trois-mâts de la traversée », chapitre III « Mouettes des sables entre ciel et terre », et chapitre V «Le naufrage de la Caminante »). 

Ce n’est pas le même cas pour les autres récits. Le narrateur omniscient et Régis partagent les mêmes chapitres, c’est-à-dire que  dans le même chapitre nous avons ces deux narrateurs qui se relaient la narration. Les histoires qu’ils racontent parfois se chevauchent, ce qui cause une confusion dans l’identification de ces deux narrateurs. Nous notons aussi que malgré la séparation des deux récits par un astérisque ((), ce signe ne signale pas pour autant un changement de narrateur, tant il est vrai que parfois avec ce signe le narrateur demeure le même. Dans ce cas, l’astérisque brouille l’identité du narrateur, il désoriente le lecteur et suscite de ce dernier une réflexion et une lecture minutieuse. Un lecteur averti constatera l’irrégularité dans le changement des narrateurs. Avec ces trois instances narratives, trois niveaux de récits sont présentés :

1.1. Niveau homodiégétique/ autodiégétique : (premier chapitre pp.13-33) 
Comme le souligne Genette, le récit est homodiégétique lorsque le narrateur est présent comme personnage dans l'histoire qu'il raconte.  Brigitte est un narrateur homodiégétique (narrateur-personnage) car elle est présente comme personnage dans l'histoire qu'elle raconte :

Je garde souvenance de ces premières nuits, douces, chaudes, étoilées, arrivant près des journées torrides.  Nuits éblouissantes de lune ! Ponts, gréements, voiles baignaient dans une lumière blafarde. Nuits exceptionnelles phosphorescentes. Amédée au gouvernail, moi à côté de lui, tous les soirs, à la même heure. (p. 145)
Dans ce passage, nous notons deux verbes. Le premier (garder souvenance) est conjugué au présent de la narration, le second (baigner) à l’imparfait suivi de phrases nominales s’enchâssant sans verbes. Cette superposition de phrases nominales, sans verbe qui circonscrit l’action dans une durée, suppose une volonté de continuité, de prolongement.


Cependant Brigitte n'est pas un simple témoin des événements, mais aussi le héros autodiégétique de son récit. Elle est un témoin vivant du naufrage de l’embarcation La Caminante ; échouée sur la plage de Miami, elle raconte :
Nous nous retrouvions sur la plage, crabes vomis par les flots, je marchais, indécise, incertaine, sur ce sol inconnu. Je me suis retournée pour regarder avec envie les mouettes blanches, souverains maîtres de leur errance, remonter vers le large et j’ai vu Amédée cloué au sol, alors que les autres avançaient, pressés de s’éloigner de cette mer, linceul. Je revins vers lui. Bien qu’exténuée, je parvins à le hisser sur mon dos. (p. 170)

Brigitte est un narrateur, informateur (actif), mais ce narrateur ne préserve pas tout au long du récit le même statut homodiégétique/autodiégétique, il devient dans l’autre récit (monologue de Régis) un simple personnage cité par le narrateur Régis :

Normand mort. Je ressens l’extrême urgence de relater à sa place l’odyssée de Brigitte Kadmon. Quand je superpose le monde que restitue Brigitte dans son récit au plan de l’aventure Normand-Amparo, la similitude est frappante. (p. 185)
Le narrateur de ce récit est Régis, c’est un narrateur intradiégétique. Il est présent en tant que personnage dans l'histoire qu'il raconte. En effet, c’est un personnage qui figure dans la diégèse. Son récit est un monologue qui s’entrecroise avec le récit du deuxième narrateur omniscient et avec l’enregistrement de Brigitte. En effet, nous trouvons un chapitre pour l’enregistrement et un chapitre que se partagent le monologue de Régis et le récit du deuxième narrateur. Régis est un observateur passif, son récit est à la fois intradiégétique en raison de sa présence et hétérodiégétique puisqu’il ne s’agit pas de lui quand il se remémore l’histoire de son ami Normand.

1.2. Niveau hétérodiégétique/intradiégétique : (Deuxième chapitre (première partie) pp. 46-50) 

Les deux parties du deuxième chapitre sont séparées par un astérisque. Le narrateur de ces deux parties n’est pas le même. Régis est le narrateur d’un récit intradiégétique et hétérodiégétique, il est plutôt un narrateur-témoin, qui raconte l'histoire de quelqu'un d'autre. De même, il est perceptible dans la narration mais ne joue pas de rôle dans l'histoire rapportée, du moins dans les premiers chapitres.

Avec le passage ci-dessous, le narrateur relate dans un monologue l’histoire de son ami : 

J’ai regardé vivre Normand, ces dix dernières années. Un autre aurait glissé dans la mélancolie, promené une gueule de cormoran, gardé contre la vie une rancune tenace d’amoureux déçu ; Normand, lui, s’était revêtu d’un élégant désespoir. (p. 69)

Régis est un narrateur-personnage. Il se situe dans une position d’observation et d’analyse, il est un narrateur-témoin. Cette voix narrative accorde plus de temps aux analyses des attitudes et moins à la narration. L’intérêt est d’avantage porté à l’analyse des attitudes des personnages qu’au fait de narrer.  En effet, nous trouvons dans le monologue de Régis, et dans les premiers chapitres, un monde de pensées, de paroles plutôt que d’actions.  Son histoire est postérieure au monologue. L’histoire de Normand est située dans le passé et même Régis se raconte la vie de Normand après sa mort.

Cependant, la distance entre le monologue et la narration diminue jusqu’à arriver à zéro. Le niveau zéro est celui où le récit rejoint la narration  après quoi ils deviennent simultanés. Au niveau zéro, le rapport de Régis avec l’histoire se voit automatiquement changé. Il est devenu un personnage actif de son histoire. Et il ne raconte plus mais il décrit. Le narrateur Régis est homodiégétique :

Leyda ! Je la piste du regard. Je suis toujours ébahi par la façon dont elle arrive à trouver les objets égarés sans avoir à les chercher ; je m’étonne qu’il suffise à Leyda de se baisser pour ramasser les trèfles à quatre feuilles. (p. 79)
Régis est un personnage témoin percevant. Il est homodiégétique par ce que ce narrateur est intégré à l'histoire, il adopte une vision du dehors, il se contente de raconter ce qu’il observe (je la piste du regard) ainsi, avons-nous  une vision de dehors. Dans ce paragraphe, Régis suspend son monologue pour nous décrire directement ce qu’il voit. Ici, le temps de l’histoire est ramené à celui de l’acte narratif. Un bousculement dans le temps qui engendre un déconcertement du lecteur. 

1.3. Le niveau extradiégétique (deuxième chapitre pp. 33-46)

 
Il s’agit avec ce niveau du récit de l’instance narrative omnisciente. Le narrateur ne participe en aucune façon à l’histoire qu’il raconte. En effet, le deuxième narrateur omniscient raconte, au premier degré, une histoire d’où celui-ci est absent. C’est un narrateur auctorial. Il est hors de l'histoire, il raconte l'histoire des autres :

Amparo a fermé les yeux. Les notes de la symphonie de Schönberg se déploient avec pureté, équilibre entre tensions et détentes, après des moments de silence, Amparo ouvrit les paupières et dit d’une voix légèrement enrouée : « il y aura bientôt deux ans, je suis retournée à Cuba. » (p. 43)

Le narrateur donne la parole à Amparo, ce faisant, il renonce virtuellement à son statut de narrateur pour le déléguer au style direct à l'un de ses personnages. En fait, cette instance narrative n’intervient que pour relayer la narration soit à Amparo ou à Leyda ; sa fonction demeure purement narrative. La fonction de cette instance vise principalement à coordonner le dialogue des deux femmes Amparo et Leyda. Comme un élément arbitre il donne à chacune la parole au style direct  veillant à rapporter fidèlement les paroles de chacune.

Le récit de cette instance et celui de Régis sont présentés ensemble dans le même chapitre, et la transition entre les deux narrateurs est marquée par un astérisque :

[…] elle savait qu’une solitude nommée laisse moins seule, si les mots réussissent à s’infiltrer dans l’espace du silence, si on trouve une écoute attentive.



    *

Ce que Leyda croyait être une écoute attentive, n’était que l’expression de ses propres malaises, de ses propres trous noirs qu’elle refusait d’exhiber. Cette résonance affective, elle en ignorait la signification profonde. Ne sommes nous pas des survivants, des morts vivants, des cadavres en sursis abritant des Hiroshima privés ? Que venait faire Amparo chez Leyda ? (p. 46)

Dans notre corpus ce signe n’a pas sa fonction ordinaire. Placé avant ou après un mot, ce signe indique un renvoi, une forme hypothétique (en philologie), ou toute autre convention. En fait, dans le roman, il est placé en interligne, il marque la séparation entre différentes parties d'un texte.  Ce procédé engendre souvent un enchevêtrement qui atteint les limites de l’intelligibilité commune des lecteurs.

Ce signe récurrent dans le roman, marque parfois le changement de focalisation, c'est-à-dire le changement des deux visions : celle du narrateur Régis et celle du narrateur omniscient. Avant l’astérisque,  c’est le récit de l’instance omnisciente : le récit se racontait lui-même. Après ce signe, on bascule de la vision omnisciente à la vision avec.  

Dans ces deux récits, trois personnages  prennent la parole en utilisant le « je » sans que le récit ne précise l’identité de chaque narrateur. En effet, trois fois un « je » est distinct du précédent. L’astérisque déroute plus qu’il n’éclaire le lecteur. En fait, sa présence ne signifie pas automatiquement un changement de niveau ni un changement de narrateur. Un lecteur non averti continuera à considérer les deux récits comme émanant du même narrateur. Le lecteur est d’autant plus déconcerté que les deux textes présentés une affinité thématique. Dans le passage précédent par exemple, Régis reprend la narration là où le récit du narrateur l’a laissée. C’est en effectuant plusieurs lectures qu’il devient possible de  reconstituer la trame de l’histoire et d’identifier les narrateurs.

 Récapitulons : Régis l’ami du personnage Normand, téléphone à Leyda pour l’inviter à déjeuner, elle lui dit qu’elle attend une invitée pour le déjeuner, une amie de son mari (Normand). Le temps de la narration correspond à toute l’après-midi où Régis, se doutant que cette amie ne pouvait être qu’Amparo, essaie de reconstituer l’histoire de son défunt ami. Le narrateur avec cette narration adopte une vision avec.  En même temps, nous notons une autre narration, c’est le récit de la rencontre et de la conversation des deux femmes Leyda et Amparo. Le narrateur de cette deuxième narration est un narrateur omniscient. Ces deux récits occupent le même chapitre. Ces deux récits sont entrecroisés avec l’enregistrement de Brigitte. 

Quand Régis, parvenu à la fin de son récit, déclare que « n’arrivant plus à me concentrer sur mon travail, à seize heures je quittai le bureau […] de là je vois la porte vitrée s’ouvrir. (p. 243) » la distance temporelle et spatiale qui jusque là séparait l’action racontée et l’acte narratif s’amenuise progressivement au point de se réduire finalement à zéro : le récit en est arrivé à « l’ici » et au « maintenant », l’histoire a rejoint la narration. 

L’instance narrative omnisciente raconte la conversation des deux femmes elle laisse ensuite la narration à Régis qui essaie de reconstituer l’histoire de la vie de son ami Normand. Ces deux récits ont pour arrière plan l’enregistrement de Brigitte. Les niveaux des récits sont différents. Le récit de l’instance narrative abstraite est extradiégétique, celui de Régis est intra-homodiégétique, et celui de Brigitte est homo- autodiégétique.  

Ces différents niveaux de récit rendent complexe la structure du roman. Elle est faite de superpositions de récits, de relais de narration par trois narrateurs différents. 

2. Structure du roman 

La structure de Passages est complexe et nécessite plusieurs lectures pour saisir l’articulation du roman. Le roman s’ouvre avec le récit de Brigitte qui occupe tout le premier chapitre. Dans le chapitre suivant, une narration omnisciente  présente le dialogue entre les deux femmes. Dans ce même chapitre, un autre personnage Régis raconte l’histoire de son ami Normand ; les récits de ces deux derniers narrateurs sont séparés par un astérisque. Ensuite dans le troisième chapitre Brigitte continue son témoignage. 

Passages possède une structure très compliquée puisque le lecteur non seulement n’est pas averti de cet enregistrement mais encore il est leurré par le signe typographique car ce dernier ne signifie pas systématiquement un changement de narrateur. Nous proposons ci-dessous trois schémas reprenant la trame romanesque du roman.
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Changement de narrateur marqué   par  astérisque           
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Changement de narrateur marqué   par  astérisque           
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Changement de narrateur marqué   par  astérisque           
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Genette précise que le niveau narratif du narrataire se confond avec celui du narrateur. Dans notre corpus, trois narrateurs sont présentés avec différents niveaux narratifs, si on suit Genette nous dirons qu’il y a aussi trois narrataires à niveaux différents et qui correspondent à leurs narrateurs. Dans le point suivant, nous allons étudier les différents narrataires dans Passages. 

3. Narrataires 

En effet,  il y a trois narrataires : le premier est l’auditeur de Brigitte, celui qui l’enregistre (Normand), il s’agit dans ce cas d’un narrataire intradiégétique. Le second est le lecteur virtuel (selon Genette) qui se confond avec le lecteur que nous sommes, c’est-à-dire c’est un narrataire extradiégétique. Et le troisième narrataire est Régis puisque c’est un monologue où narrateur et narrataire se correspondent, ce narrataire est intradiégétique. Comme il l’a fait pour les quatre types de narrateur, Genette distingue deux types de narrataires. Le premier est le narrataire « intradiégétique », (intérieur à la diégèse, c'est-à-dire au monde de l’histoire.) Le narrataire intradiégétique est un personnage de l’histoire, il peut être un personnage lecteur mais il est personnage à part entière. Le narrataire « extradiégétique » est extérieur à la diégèse, c'est-à-dire qu’il n’est pas un personnage, mais une figure abstraite, celle du destinataire postulé par le texte. Selon Genette, le narrataire extradiégétique se confond donc totalement avec le lecteur virtuel : il « est » le lecteur virtuel.
 Nous avons dit plus haut que le narrataire se situe au même niveau diégétique que le narrateur. Narrataire et narrateur extradiégétique sont donc bien deux figures complémentaires : il s’agit d’instance abstraites qui se déduisent des seules structures du récit :

1. Narrataire intradiégétique (Celui de Brigitte)
Dans le discours, le je est corrélat d’un tu implicite ou explicite. Le tu « sous-entendu » est explicite dans notre corpus puisque la narratrice identifie son interlocuteur « Je viens, monsieur, d’un lieu où l’on croit aux signes et aux songes (p. 110) ». Dans son discours Brigitte désigne son narrataire. Tout au long de son discours elle s’adresse à lui. Le lecteur est, si nous pouvons dire, un narrataire second. Cet interlocuteur est un narrataire intradiégétique, il est personnage dans la diégèse. En effet, le narrataire du récit de Brigitte (Normand) est le héros dans les deux récits : celui de l’instance omnisciente et celui de Régis. Et ce n’est qu’à la fin de la deuxième partie que le lecteur identifie l’interlocuteur de Brigitte : « ce jour-là, Normand fit la connaissance de Brigitte Kadmon Hosange et, sans trop savoir encore ce qu’il en ferait, il décida d’enregistrer son témoignage (p. 178).» 
Cependant, ce narrataire intradiégétique demeure passif, il n’intervient pas dans le discours de la narratrice, sa présence n’est reconnue que par le discours de Brigitte puisque tout au long de ses propos elle cite son destinataire. Le lecteur identifie le destinataire par le syntagme « monsieur » qui se répète à plusieurs reprises, nous prenons comme exemple le passage suivant : 

Je vous l’ai déjà dit, monsieur, ce vieux rat d’Amédée excellait dans l’art de parler aux femmes. Les mots d’Amédée me suffisaient pour composer avec la vie. (p 54)  

Nous remarquons dans cet exemple l’utilisation du « déjà » qui renforce une constatation posée tout au début du roman, c’est un renvoi anaphorique du récit, il implique un retour du texte sur lui-même, il a une fonction de re-mémorisation, il peut être remplacé par « souvenez-vous de ce que j’ai dit avant », c’est un renvoi rétrospectif qui implique une certaine mémorisation du destinataire premier (monsieur) et du destinataire second, le lecteur.

Et ce procédé, qui est l’interpellation de la mémoire du destinataire, se reproduit dans l’exemple suivant :

Je n’ai pas besoin de vous rappeler, monsieur, l’importance des morts chez nous, vous savez aussi bien que moi qu’ils sont partout présents, nous accompagnent dans tous les gestes de la vie. Ils sont notre lumière et non nos ténèbres ou plutôt, ils sont la lumière qui éclaire nos ténèbres (p. 100)

Ces énoncés sont destinés à un à destinataire qui partage le même environnement physique du narrateur (le pénitencier de Krome). Les expressions « je n’ai pas besoin de vous rappeler » et « vous savez aussi bien que moi » supposent un certain code partagé entre le narrateur et le narrataire. Il s’agit du même référent culturel. La narratrice interpelle directement son destinataire premier pour un éventuel consentement, elle pose une réalité partagée, et de ce fait, les pronoms possessifs nos, notre renvoient à tous les habitants qui partagent cette réalité culturelle y compris le destinataire (Normand)

Tout en s’adressant à son interlocuteur Brigitte ne cesse de se référer à ce qu’elle a déjà dit :

Je vous l’ai dit maintes fois, monsieur, je connaissais Amédée, je savais qu’il avait le secret de plaire, quand je l’interrogeais sur les femmes qu’il avait pu séduire, les réponses qu’il me faisait étaient toujours empreintes d’une discrétion amusée (p. 166)

En effet, cet enregistrement relève d’une certaine oralité, il serait peut-être plus convenable de dire oralisation fictive certes, mais il n’en demeure pas moins que nous en trouvons des traces. Nous citons à titre d’exemple, ces renvois sur le déjà dit. Le narrateur Brigitte comme locuteur ne peut pas effacer ce qu’elle a dit, elle est portée par la dynamique de sa propre parole, elle recourt volontiers à des modalisations qui commentent sa propre parole :

Récemment, en juillet, non, en août, la foudre a allumé un grand feu et tous nos arbres, manguiers avocatiers, arbres véritables, fruits à pain, ont été calcinés. Ce n’est pas tout. Les charançons ont attaqué épis de maïs et de millet, et toutes nos bêtes, après une invasion de criquets, ont péri.  Le malheur avait croisé ses pieds sur nos poitrines (p. 18)

Le non que nous mettons en gras corrige la propre parole du narrateur.   Nous précisons que si la textualité ou, plutôt, la textualisation dispose linéairement des signes dans un espace, l’oralité en revanche, voire l'oralisation, opère dans le temps. Nous dirons donc que l'écriture met en œuvre une linéarité spatiale alors que l'oralité met en œuvre une linéarité temporelle. Nous notons aussi une répétition dans la description de la ville :

La ville, c’était ces camionnettes grises de suie, procession de crabes somnambules […] La ville, ce n’était que boue et fatras entassés, grouillance de vermine, petites et grandes misères […]La ville, c’était le marché de l’indigence, la parvis de la mort lente sans cesse recommencée […] La ville, non, merci pour lui ! (p. 23)

Les phrases de cette description relèvent d’une parole orale, c'est-à-dire elles s’inscrivent dans le registre parlé de l’incantation. Le langage oral est l’origine ordinaire plus ou moins éloigné de la langue écrite, il est en fait la mise en œuvre de la parole en situation d’interlocution. Avec des phrases disloquées, l’introduction du thème  précède le rhème (la ville, c’est…, la ville, c’était…) le syntagme « ville » est présenté comme un élément détaché suivi par une virgule, il est répété tout au long du paragraphe, une répétition qui tend à vider le mot « ville » de son sens et à le réduire à sa fonction de signifiant. Une négation de la ville sur tous les plans même le plan linguistique, le syntagme « ville » est dépourvu d’un signifié qui s’évanouit au profit de la description de  Brigitte.

Et dans l’exemple suivant :

Voyez-vous, monsieur, nous, gens de la compagne, gens d’en dehors, nom dont nous affublent les gens de ville, nous n’avons pas la parole pour nous (p. 54) 

Le vous c’est l’interpellation d’un individu unique qui est donc monsieur, il s’agit d’une amplification de la personne et non d’une accumulation d’unités. Par contre, le nous dans cet exemple sous-entend une addition, il désigne de ce fait (je + d’autres) et dans cet exemple (Brigitte + gens de la campagne)  

En effet, le narrataire de Brigitte est un personnage impliqué dans la diégèse (Normand) c’est un narrataire intradiégétique. Nous notons aussi un autre narrataire extradiégétique. 

2. Narrataire extradiégétique 

 Ce narrataire correspond donc au deuxième narrateur de notre corpus. Genette le précise encore : 

 Le narrateur extradiégétique ne peut viser qu’un narrataire extradiégétique, qui se confond avec le lecteur virtuel, et auquel chaque lecteur réel peut s’identifier. Ce lecteur virtuel est en principe indéfini, bien qu’il arrive à Balzac de se tourner plus particulièrement tantôt vers le lecteur de province, tantôt vers le lecteur parisien […].
 

Ce narrataire reste indéfini. Le narrateur présente au discours direct les propos des deux femmes. 

Le narrataire extradiégétique n’est pas comme le narrataire intradiégétique c'est-à-dire un relais entre le narrateur et le lecteur virtuel. Il se confond absolument avec le lecteur virtuel. Ce dernier peut ou non s’identifier au lecteur virtuel, c'est-à-dire prendre pour soi ce que le narrateur dit à son narrataire extradiégétique. Avec le narrataire intradiégétique, le lecteur réel  peut (ou non) s’identifier au narrataire intradiégétique qui est un personnage comme les autres. Dans Passages, le narrataire intradiégétique agit, si nous osons le dire, comme un repoussoir auprès du lecteur virtuel. Lorsque Brigitte dit à Normand : « Pourriez vous imaginer, monsieur, que des choses pareilles puissent arriver à notre époque ? », nous, lecteur réels, nous ne sommes pas concernés par cette question, Brigitte s’adresse à Normand (et pour cause) comme un personnage à un autre personnage, qui reçoit cette question et l’interprète totalement et légitimement, puisqu’elle ne peut s’adresser qu’à lui. 

3. Narrataire intradiégétique (celui de Régis) 
Le narrataire premier du monologue est Régis lui-même. Il a essayé toute  l’après-midi de comprendre la raison de la visite d’Amparo chez Leyda. En effet, il s’agit d’un narrataire intradiégétique. Le « je» s’appuyant sur des doxas largement répandues s’adresse à la fois à soi-même,  puisqu’il s’agit d’un monologue « ces questions, je me les suis longtemps posées (p. 47)», « Ce récit que je me racontais pour la énième fois […] (p. 47) » et  implicitement à un «  vous » mal défini, implicite, lecteur que nous sommes. Avec le monologue, le lecteur développe une sympathie et une complicité avec Régis qui, implicitement, lui révèle les confidences sur  la vie de Normand.   

Le monologue est constitué d’un ensemble d’interrogations que Régis  tente de répondre au cours de son récit : « Que venait faire Amparo chez Leyda ? (p. 20) », « Aurait-elle su à quel intelligible dessein elle avait répondu ? (p.112) », « Que livrons-nous à autrui de nous-même ? (p.114)», « […] la jalousie n’est-elle pas la forme suprême de l’amour ? (p. 114) » 

À plusieurs reprises, dans le corps du texte, Régis  s’est montré capable de comprendre tous les autres locuteurs :

Je connaissais très bien Normand. Je présumais qu’il devait avoir vécu avec Amparo une relation d’une grande intensité. J’en avais la quasi-certitude. Je connaissais les pratiques qui le caractérisaient sur ce domaine. (p. 195)
Dans tout le monologue, il s’avère encore plus clairement que Régis est  capable d’explorer la conscience des différents locuteurs et nous nous rendons compte que ceux-ci n’évoluent que dans la conscience de Régis. Ce qui sous-entend que Régis est à l’origine de toute cette reconstitution de la vie du personnage Normand ; les locuteurs que Régis met en scène dépendent de sa mémoire. Du coup, le monologue se présente comme des souvenirs, déjà filtrés par la mémoire de Régis – ce qui motive le choix des verbes employés (garder souvenir : «  Normand dont ma mémoire garde souvenir […] (p. 111) » « je me souviens encore […] (p. 124) », « je me rappelle de cette ville […] (p. 132) »
Régis égraine le chapelet des souvenirs de son ami Normand. Il essaie de reconstituer et de comprendre les événements de sa vie. Régis est à la fois narrateur et narrataire. 

Nous proposons ci-dessous un schéma récapitulant les différents narrataires présentés dans Passages
	                       Présent de narration                                     Deux années auparavant




Chapitre III : Le Temps : RÉCIT / NARRATION
L’analyse du temps du récit et de la narration est très importante dans notre roman. C’est pour cela que nous lui avons, à elle seule, consacré le troisième chapitre. En effet, la trame temporelle de notre corpus est très complexe, il y a des chevauchements entre les deux temps celui du récit et celui de la narration. 
Temps du récit / temps de la narration 

L’analyse du temps de la narration traite des rapport chronologiques entre l’acte narratif (l’énonciation de la chaîne textuelle) et l’histoire (la chaîne événementielle). Genette distingue entre la narration ultérieure, qui correspond à la situation narrative « normale » fréquente, la narration antérieure correspond au récit prédictif, la narration simultanée que nous trouvons par exemple dans le commentaire sportif, et la narration intercalée, situation comportant une pluralité d’actes narratifs successifs intercalés entre des tranches événementielles et que nous trouvons notamment dans le roman épistolaire.

1. Ordre 

Notre roman est composé de trois récits (le premier est l’enregistrement de Brigitte, le deuxième le récit du narrateur omniscient et le troisième  le monologue de Régis).
 Chaque récit met en scène des rapports temporels propres. Ce qui revient à dire que les rapports entre l’acte narratif et l’histoire diffèrent selon que nous analysons tel ou tel récit. Dans ce chapitre, nous allons d’abord analyser les rapports chronologiques dans le récit de Brigitte pour en étudier ensuite les rapports dans  les deux récits restants. Pour dégager l’ordre temporel du récit, il faut confronter l’ordre de la succession des événements de l’histoire à l’ordre de leur apparition.  

Dans Passages, le lecteur doit prêter attention aux indications temporelles pour comprendre l’histoire, car l’identification de ces indications qui s’insèrent dans les différents niveaux narratifs ne sera pas aisée à une lecture naïve.  Dès lors, nous sommes amenés à examiner les déictiques temporels. Maingueneau affirme que les « déictiques temporels prennent pour origine le moment où celui-ci parle, moment qui correspond au présent linguistique. »
 Nous tenons à préciser que les indications temporelles forment deux catégories :
1. La première est : indications temporelles à repérage absolu, c’est le cas des dates référentielles (1914 par exemple)

2.  Et la deuxième catégorie comprend les indications temporelles qui prennent appui sur un repère pour être interprétées, parmi ces dernières nous trouvons :

· Les repérages déictiques ; ils se fondent sur le moment de l’énonciation

· Les repérages non déictiques qui se référent à un élément du contexte linguistique 


Les déictiques temporels dans notre corpus ne sont pas des déictiques absolus c’est-à-dire, nous ne trouvons pas de dates référentielles, par contre nous avons la deuxième catégorie avec sa bipartition.  Analysons tout d’abord le temps de la narration dans le premier récit.

1.1  Le récit de Brigitte 

Les événements racontés par Brigitte sont antérieurs au moment de la narration. Nous sommes en présence d’une narration ultérieure. En effet, l’enregistrement de Brigitte a eu lieu dans le pénitencier de Krome à Miami. Capturée et prisonnière, Brigitte raconte à Normand comment ils ont atterri à Miami. Dans le discours de Brigitte, nous remarquons l’emploi de plusieurs déictiques :

Un midi réapparut au village, maigre, décharné, avec deux grands trous noirs à la place des yeux, un revenant du silence des enfers, un homme qui avait été expulsé de Port-à-l’Écu des années auparavant […] Aux dernières nouvelles, il était parti dans les pays de l’autre côté de la mer, faire fortune. Ce jour de son retour, il tenait serré sous son aisselle droite un coffret métallique […] Le lendemain, on l’a trouvé mort […] j’ai assisté à la veillée, je me souviens encore du lourd regard des hommes, un mélange d’inquiétude et de tristesse. A partir de ce jour où Célhomme a été mis en terre, l’eau a déserté Port-à-l’Écu (p. 17)

Dans ce paragraphe, c’est l’élément « ce jour de son retour » qui permet de fixer les autres indications temporelles. Il devient un élément référentiel, central autour duquel les actions se rapportent ; ainsi le lendemain se rapporte à l’énoncé le jour de son retour (un midi). Le verbe de la phrase « je me souviens encore » la morphologie verbale du verbe « se souvenir » conjugué au présent, sous-entend un « aujourd’hui » (je me souviens encore aujourd’hui …) de cette sorte nous avons une distinction entre les actions et entre ce qui est récit et ce qui est discours. En effet nous pouvons organiser les actions puisque le discours se pose en postériorité par rapport au récit. Dans cet exemple nous avons plusieurs indications temporelles que nous allons présenter avec les schémas suivants :





Nous remarquons que le discours de Brigitte se situe dans un « aujourd’hui » au pénitencier de Krome elle raconte les péripéties du naufrage). La flèche de la narration (qui est la flèche en trait continu)  ne suit pas celle du temps (qui est schématisée par un trait discontinu). Le point de départ de son récit est « un midi » (C1). Par conséquent le segment « un midi réapparut au village, maigre, décharné, avec deux grands trous noirs à la place des yeux, un revenant du silence des enfers» est un récit premier dans lequel vont se greffer d’autres récits qui sont temporellement seconds. Nous notons, avec cet exemple, que Brigitte revient toujours au point de départ de son récit pour continuer de relater les événements. Le « un midi » constitue un centre de référence parce que le discours s’articule et produit  des analepses et des prolepses autour de ce repère. 

Nous notons cependant que dans l’archi-structure de l’enregistrement l’ordre des événements est rétrograde régulier. En effet, les événements narratifs, cités par Brigitte, apparaissent dans le récit comme suit :  

 Le premier : L’enfance de Brigitte ; le deuxième : le mariage avec Amédée ; le troisième la vision d’Amédée qui lui ordonnait de quitter le pays ; le quatrième : la construction de la Caminante ; le cinquième : départ de l’embarcation ; le sixième : l’errance de la Caminante ; le septième : le naufrage ; le huitième : arrivée au pénitencier. Les huit éléments que nous nommerons A, B, C, D, E, F, G, H. ces événements occupent respectivement dans l’histoire les positions chronologiques 8, 7, 6, 5, 4, 3, 2, 1, ce qui nous fait cette formule qui synthétise les rapports de succession A8, B7, C6, D5, E4, F3, G2, H1 nous sommes en présence d’un mouvement rétrograde régulier dans l’archi structure de l’enregistrement. 

Le moment de la narration de Brigitte situé dans « aujourd’hui » de l’acte narratif ne laisse pas cette dernière indifférente. C'est-à-dire que Brigitte retrace son aventure avec une analyse rétrospective d’elle-même. C’est ce que Genette appelle rapport après-coup.
Dans l’exemple que nous citons ci-dessous, Brigitte est à la fois héros et quelqu’un d’autre :  

Je regardais Amédée assis devant moi, immobile, sans vraiment le reconnaître. J’avais l’impression qu’il ne bougerait plus jamais, qu’il s’était pétrifié. L’idée d’une liaison durable m’était intolérable. Sans ce voyage, j’aurai pu continuer à croire à mon bonheur, enveloppée dans mon amour, chenille dans son cocon. Je ne regrette pas de l’avoir entrepris, il a brisé les apparences. Je sais, à présent, la désillusion.  (p. 167)
Cette situation est décrite par Genette comme « le quasi monologue intérieur et le rapport après-coup. »
  C'est-à-dire, c’est lorsque le narrateur se redécouvre après avoir fait le rapport entre les événements passés dont il a été personnage ou héros et son état présent. Dans Passages, les évènements du naufrage sont déjà passés et le point de vue du narrateur/personnage peut s’être modifié depuis. Les sentiments de Brigitte lors de son enregistrement au pénitencier sont pleinement du présent, et ici la focalisation sur le narrateur est en même temps focalisation sur le héros. Brigitte raconte dans l’enregistrement fait par Normand que le voyage entamé lui a permis d’ouvrir les yeux. Ce voyage et le drame étant passés, elle reconsidère sa relation conjugale avec l’objectivité qu’installe le recul. La Brigitte d’hier toute proche et déjà lointaine, est vue et dite par la Brigitte d’aujourd’hui. Nous avons ici deux héroïnes successives, dont la seconde (seulement) et (aussi) narratrice, impose son point de vue, qui est celui, juste assez décalé pour faire dissonance, de l’immédiat après coup. En effet, dans le passage ci-dessus, nous notons une grande proximité entre le temps de histoire et celui de la narration. Il en résulte un effet très subtil de frottement, si nous osons dire, entre le léger décalage temporel du récit d’événements (Je regardais Amédée assis devant moi immobile […] chenille dans son cocon) et la simultanéité absolue dans l’exposé des pensées et des sentiments (je sais, à présent, la désillusion). Les conséquences de ce voyage ne peuvent être que performatives puisqu’elles lui ont permis de redécouvrir son mari et par conséquent le personnage/narrateur se redécouvre en même temps. 

1.2  Récit du narrateur omniscient et de Régis  

Nous avons évoqué plus haut que la structure du roman est une superposition de récits, c'est-à-dire les trois récits s’enchaînent avec un relais de narrateurs. Au cours de cette présente analyse, nous aborderons les deux récits ensemble : celui de l’instance omnisciente et celui de Régis. Ces deux récits se déroulent sur un même temps de narration. Le temps de la narration étant la même après midi. Nous avons deux récits qui se déroulent simultanément. En effet, Régis en téléphonant à Leyda, apprit qu’elle était accompagnée d’une amie à Normand : 

Elle avait fini sa péroraison que le téléphone se mit à sonner. Sans un regard vers Amparo, elle se rendit à la salle du séjour et décrocha le récepteur : « c’est toi, Régis ! » Il ne voulait pas la déranger. Il appelait pour confirmer l’heure de leur rendez vous. Il ne la dérangeait pas. Elle était avec une amie que Normand avait revue à Miami et qui avait tenu absolument à la rencontrer. Elle avait oublié de lui en parler. Rien ne changeait dans le projet de passer ensemble la soirée. Elle serait libre et l’attendrait vers dix-huit heures trente. Ils dîneraient ensemble, quelque part, au centre ville. (p. 194)
C’est ce coup de téléphone qui va engendrer tout le récit de Régis. Se doutant que cette amie ne pouvait être qu’Amparo et ne pouvant se concentrer sur son travail Régis se rendit chez Leyda : 

Ce jour de la visite d’Amparo, j’avais rendez-vous avec Leyda. Je projetais de l’emmener souper au centre ville. […] Tout l’après-midi je ne cessai de me torturer l’esprit. Que voulait Amparo ? Pourquoi ce besoin, plus d’un an après, de rencontrer la veuve de Normand ? N’arrivant plus à me concentrer sur mon travail, à seize heures je quittai le bureau. (p. 243)
Le temps de se rendre à la maison de Leyda, Régis reconstitue l’histoire de Normand. C’est en ce même temps que se déroule la conversation des deux femmes assurée par un narrateur extradiégétique. Arrivé un peu tôt chez Leyda, Régis reste dans sa voiture pour terminer son récit. Une heure après, Amparo sortait de chez Leyda :

Leyda eut l’impression que les cinq coups de l’horloge avaient fait dévier le cours de la pensée d’Amparo aussi. Après avoir sursauté, celle-ci resta un instant pensive puis se leva brusquement : « Il faut que je parte » dit-elle d’un ton sec. (p. 241)
Avec cette structure compliquée des deux récits, le repérage des déictiques temporels devient de plus en plus important.  Le degré zéro, c'est-à-dire le moment où coïncident le temps de la narration et le temps de l’histoire, est dans notre corpus l’après- midi. Les deux récits se déroulent dans un laps de temps de cinq heures. 
Les événements narratifs du récit de Régis ne sont pas linéaires. En effet, nous allons restituer ces faits dans l’ordre de leur apparition dans le roman et ensuite nous allons voir leur position chronologique dans le roman. Nous signalons que les faits ou les événements narratifs sont nombreux et les relater tous nous semble important et probant pour dégager les différentes anachronies. Les lettres représentent leur apparition dans le roman et les chiffres leur ordre chronologique. Nous précisons aussi que les même lettres et les mêmes chiffres correspondent aux mêmes événements. Nous allons les présenter dans un tableau récapitulatif.

1.2.1 Tableau récapitulatif présentant les rapports de succession des événements
	Les événements narratifs (Récit de Régis)
	Positions dans le roman
	Apparitions

chronologiques
	Les rapports de succession

	1. Cette histoire je peux la raconter dans ses moindres détails aujourd’hui que j’en ai recollé tous les morceaux.      (p. 48)
	A
	15
	A15

	2. La première fois qu’elle lui fut présentée, le soleil diffusait, dans la caresse blême d’un après-midi d’été pourri. (p. 49)
	B
	2
	B2

	3. Il fait soleil à Miami. Mes relations avec Normand ont toujours été tissées de liens si intimes qu’aucune distance n’opposait d’infranchissable obstacle à notre complicité. Même aujourd’hui qu’il n’est plus que souffle et ombre, cette coexistence […] demeure.(p. 65)
	A
	15
	A15

	4. Miami n’est aujourd’hui qu’un lieu de passage, une terre de l’errance. (p. 66)
	A
	15
	A15

	5. Au mitan de cette chaude journée de janvier, Normand Malavy débarque à l’aéroport de Miami. (p. 67)
	E
	5
	E5

	6. Lorsque Normand débarqua à Miami ce midi de janvier, cela faisait peu de temps qu’il avait subi une transplantation rénale. (p. 72) 
	C
	3
	C3

	7. Parti au moment où la dictature annonçait cette histoire archi-connue de pillage et de brigandages […] il avait fini par compter plus d’années de sa vie d’adulte en terre étrangère que dans son propre pays. (p. 73)
	G
	1
	G1

	8. Il avait proposé à Leyda de l’accompagner à Miami. Ensemble il auraient quitté l’hiver […] Le Québec en janvier est empesé dans un suaire de neige. (p. 78)
	H
	5
	H5

	9. Leyda ! je la piste du regard, je suis toujours ébahi par la façon dont elle arrive à trouver les objets égarés […]      (p. 79)
	A
	15
	A 15

	10. Quand Amparo et Normand se rencontrèrent à l’aéroport de Miami deux destins s’entrecroisés. (p. 113)
	E
	5
	E5

	11. Normand lui venait de Montréal. Il avait laissé son pays depuis vingt ans.   (p. 115) 
	G
	1
	G1

	12. Avant de quitté Montréal, Normand croyait à un rédemption par la mer. (p. 120)
	D
	4
	D4

	13. Etait-ce cet espoir fragile qu’ils entretenait cet après-midi là, en s’enfonçant vers Golden Beach ? (p. 120)
	E
	5
	E5

	14. A la télévision le journal de vingt heures parlait des Contras, des Fedayins, des Mujahidins […] (p. 131)
	F
	6
	F6

	15. Tôt, le premier matin, Normand fut réveillé par le piaillement des mouettes auquel se mêlaient les bruits de la circulation. (p. 155)
	G
	7
	G7

	16. Il était midi, la matinée avait filé sans qu’ils s’en soient aperçus. (p.160)
	A
	15
	A15

	17. Le soir du naufrage, Amparo avait longtemps marché, erré. (p. 173)
	G
	7
	G7

	18. Selon les services de police côtière, ils avaient touché terre aux environs de huit heure, ce matin-là. (p. 174)
	G
	7
	G7

	19. Le lendemain Normand fit la connaissance de Brigitte Kadmon Hosange et, sans trop savoir encore ce qu’il en ferait, il décida d’enregistrer son témoignage. (p. 178)
	H
	8
	H8

	20. Ce jour de la visite d’Amparo, j’avais rendez-vous avec Leyda. (p. 243)
	A
	15
	A15

	21. Tout l’après-midi je ne cessai de me torturer l’esprit. (p. 243)
	A
	15
	A15

	22. N’arrivant plus à me concentrer sur mon travail, à seize heures je quittai le bureau. (p. 243) 
	A
	15
	A15

	23. Je me range en double file […] de là je vois la porte vitrée s’ouvrir et les deux femmes sortir sur la galerie.         (p. 245)
	A
	15
	A15


1.2.2 Interprétation du tableau

Les événements tels qu’ils sont apparus dans notre corpus sont classés par  lettres. Leur chronologie est numérotée, c'est-à-dire que le numéro 1 c’est le premier événement dans l’ordre chronologique, dans le tableau c’est le jour du départ de Normand pour l’exil. Et le numéro 15, c’est le plus proche du moment de la narration et dans notre corpus il coïncide avec le présent de narration.

  L’événement A est le premier à apparaître dans le monologue. Et la lettre A correspond au dernier fait narré par Régis c’est pour cela que le récit rejoint la narration dans les derniers chapitres.

Si nous résumons les repères du narrateur Régis nous pouvons dégager deux principaux repères : l’arrivée de Normand à Miami (5), aujourd’hui de la narration qui correspond à l’après midi de rencontre de Leyda avec Amparo (15). Ces deux principaux moments constituent des pivots autour desquels le récit évolue. A chaque moment, il y a des retours en arrière se situant toujours par rapport à ces deux axes. 

Prenons par exemple les cinq premiers exemples du tableau : avec la formule des rapports de succession nous avons A15, B2, A15, A15, E5. Nous notons que le point de départ du monologue de Régis, est bien un aujourd’hui de narration (Cette histoire je peux la raconter dans ses moindres détails aujourd’hui que j’en ai recollé tous les morceaux) cet aujourd’hui c’est une après midi du mois de novembre. Ensuite, le narrateur marque un retour en arrière, il remonte le temps au jour de la première rencontre de Normand avec Amparo (La première fois qu’elle lui fut présentée…). 

Ensuite, le narrateur revient au moment présent de la narration, marqué par l’utilisation du présent de l’indicatif (aujourd’hui, je peux raconter – même aujourd’hui, qu’il n’est plus que souffle – Miami n’est qu’un lieu de passage..) ; l’emploi du présent donne l’impression qu’on rejoint  l’action, qu’elle est racontée au moment où elle se déroule.

Le narrateur Régis revient dans les paragraphes suivants au moment de l’arrivée de Normand à Miami (Au mitan de cette chaude journée de janvier, Normand Malavy débarque à l’aéroport de Miami.) Cet événement est antérieur par rapport au moment de la narration mais il devance la rencontre d’Amparo qui a eu lieu  en été. 

Ensuite, le narrateur Régis remonte plus loin encore le temps pour annoncer que la présence de Normand en Canada date de plus de vingt ans, il ajoute que sa vie en terre étrangère est beaucoup plus importante que sa vie en terre natale. Chronologiquement parlant l’événement (G) se place en première position (1). 

Dans ce monologue il y a un enchâssement entre les faits narrés et les faits montrés. Assis dans sa voiture, Régis continue de monologuer et quand il y a un fait du présent, il suspend son monologue et le décrit directement, c’est ce que nous notons avec les phrases (8-9-10). En effet, le monologue revient au moment présent de la narration (Leyda ! je la piste du regard) et puis continue son récit là où il l’a laissé avant cet exemple (Quand Amparo et Normand se rencontrèrent à l’aéroport de Miami)

Le monologue de Régis est une narration intercalée. Deux ans après la mort de Normand, Régis se remémore la vie de son ami Normand, cependant il ne suit pas pour autant un ordre chronologique. A tout instant de son monologue, il sent que certains événements présents veulent être montrés sans attendre leur tour; il les décrit. Ce changement de temps implique un changement du mode du « raconter » à celui du « montrer ». Le livre présente ainsi une sorte de tresse temporelle où se croisent l'activité narrative et interprétative, et qui rend compte de la construction d'un sujet dans la complexité de son expérience du temps.
Ainsi Passages s’inaugure par un certain va-et-vient à partir d’une position clé ou des positions clé (position 15-5). Régis est un sujet doté d’une mémoire involontaire dont les souvenirs commandent la totalité du monologue. Ce qui donne à la position 15 une valeur de passage obligé car il faut sans cesse revenir à cette position centrale quoique excentrique (puisque ultérieure) pour continuer éventuellement le monologue. En effet, en s’appuyant sur ces souvenirs le narrateur Régis reconstitue l’histoire de son ami. 

Dans notre corpus, nous remarquons que les personnages en plus d’être des protagonistes qui parlent, sont des personnages de mémoire. Les récits des personnages narrateurs (Régis, Brigitte) sont le résultat d’une activité d’une mémoire encore vive, la mémoire d’un pays ou la mémoire d’un exilé, celle-ci est régulièrement présente. Émile Ollivier présente non pas des personnages mais des voix, les voix qui disent la mémoire, l’histoire, la vie en exil. Une volonté de briser un mutisme, pour que le lecteur soit à l'écoute de ces voix de la population, et c’est à partir de ces voix que se reconstitue l’histoire d’Haïti. Émile Ollivier présente à travers le roman Passages un enregistrement qui témoigne d’une parole originelle, une parole isolée qui tente de témoigner. En effet, le récit de Brigitte n’est pas intégré au cœur des autres récits. Il est présenté isolé avec un mode « d’oralité », occupant des chapitres entiers, ce mode d’insertion est précisément ce mode discursif ou se manifeste la mémoire d’une voix à la fois individuelle (Brigitte et son histoire avec son mari) et collective (l’histoire toujours recommencée des «boat people» et le naufrage de leurs espoirs). 
2. La vitesse narrative 
Nous avons étudié dans le point précédent les rapports entre temps de l’histoire et temps du récit. Cette étude consiste à étudier les rapports entre l’ordre temporel de succession des événements dans la diégèse et l’ordre de leur disposition dans le récit. Avec ce sous chapitre, nous allons nous intéresser aux  rapports entre la durée variable de ces événements, ou segments diégétiques, et la pseudo-durée de leur relation dans le récit, c’est ce que Genette appelle  les rapports de « vitesse ». Genette introduit la notion de vitesse définie comme :

[…] le rapport entre une mesure temporelle et une mesure spatiale [...]: la vitesse du récit se définira par le rapport entre une durée, celle de l'histoire, mesurée en secondes, minutes, heures, jours, mois et années, et une longueur: celle du texte, mesurée en lignes et en pages.
 

Ces rapports peuvent se réduire à quatre formes canoniques: la scène et le sommaire d'une part; la pause et l'ellipse d'autre part. Nous allons définir les trois notions : 

2.1 Sommaire 

Récit sommaire, c’est un récit ou la narration de plusieurs journées, mois ou années d’existence se fait en quelques paragraphes ou en quelques pages sans fournir des détails d’actions ou de paroles, c'est-à-dire « une durée indéterminée d’histoire est résumée de manière à produire un effet d’accélération. »
  Le pseudo-temps ou le temps conventionnel du récit est plus restreint que le temps de l’histoire et nous aurons la formule suivante : [TR < TH]

Avec l’exemple suivant, c’est la vie d’Amparo qui est « résumée » en quelques lignes :

Elle s’appelle Amparo Doukara. Elle est cubaine. Non, à la vérité, elle est fille de Syriens émigrés à la Havane. Elle vit au Canada depuis une dizaine d’années, ses parents habitent Manhattan. Son père, autrefois dentiste, n’exerce plus. À son arrivée aux États-Unis, devant une improbable réinsertion dans sa profession, il s’était reconverti au commerce. (p. 41)

Ce passage résume comment Amparo s’est trouvée en exil, rappelant brièvement l’histoire de ses parents. Le narrateur est passé très vite sur cet exil, considérant que cette histoire en plus d’être  secondaire, signale une histoire d’exilé qui n’est pas « originale », elle ressemble à beaucoup d’autres comme celle du personnage Amédée dont l’aïeul eut la nostalgie de la Guinée. Les personnages ressemblent étrangement à Émile Ollivier, ils sont souvent des enracinerrants. Enracinerrant, Ollivier n’ignore ni la mémoire de ses origines ni les réalités nouvelles de la migration, que ce soit dans sa fiction ou dans ses écrits scientifiques. Son appartenance est multiple, il parle à partir de différentes « marges ».
2.2 Pause et l’ellipse

La pause [TR = n; TH = 0] et l'ellipse [TR = 0; TH = n] marquent les deux points extrêmes de l'échelle des vitesses narratives.  La pause concerne les passages  où l’histoire s’interrompt et est perdue de vue ; seul se poursuit le discours narratorial. Il y a également pause, donc arrêt complet de l’histoire, dans les descriptions. Il s’agit avec l’ellipse d’une  durée d’histoire passée sous silence par le récit, « il faut que l’ellipse soit indexée comme telle ou, à tout au moins, inférable au texte. Elle peut être plus au moins fonctionnelle. »
 D'une certaine façon, ces deux points représentent des paradoxes narratifs: en effet, ni la pause, ni l'ellipse ne racontent quelque chose. Avec la pause, le récit s'enlise, pour reprendre une formule de Ricardou: il s'interrompt et cède la place à la description ou au commentaire. La plupart des ellipses procèdent par indication du laps de temps écoulés (ellipse temporelle) : «  Quelques années passèrent... » : Cette indication constitue alors l’ellipse en tant que « segment textuel » non tout à fait égal à zéro. Elle peut encore se constituer comme suit : «  Après quelques années de bonheur... ». Ce sont alors des ellipses qualifiées. Avec l'ellipse (cinq ans après cette scène, par exemple), le récit s'interrompt également, mais pour céder la place, cette fois à rien. Le temps qui a passé dans l'histoire, le récit le passe sous silence. Le pseudo-temps du récit est infiniment plus grand que le temps de l’histoire sous la formule : [TR  ∞ >  TH]
L’ellipse se manifeste dans le roman Passages, dans le passage où  le narrateur Régis résume en quelques mots dix ans de vie de Normand :

[…] il s’était plongé tête baissée dans le labyrinthe des petites morts et des fragiles renaissances. Dix ans de bavardages, de bruits dans le vacarme du monde. (p. 69)

Dans ce passage,  nous avons une ellipse déterminée (dix années) et explicite, elle procède par une indication déterminée du laps de temps qu’elle élide, ce qui l’assimile à un sommaire très rapide (dix ans). C’est cette indication  « dix ans » qui constitue l’ellipse en tant que segment textuel. C’est aussi une ellipse qualifiée (dix ans de bavardage) qualification quoique négative mais elle est une qualification comme toute autre, elle forme  une ressource de la narration romanesque. Considérant que ces dix années sont des années « de  bruits du vacarme du monde » le narrateur sous-entend avec cette ellipse que ces dix années n’offrent rien qui lui ait paru digne de figurer dans son récit. 

Il y a peu de descriptions dans notre corpus. Cependant nous repérons des descriptions correspondant à deux villes et une description du rituel vaudou. La première ville décrite est celle de Port-au-Prince en Haïti, et la seconde est la ville de Montréal :

Montréal, ville d’accueil, ville creuset, ville qui joue à surprendre ! Épaulé par une municipalité inventive, un maire mégalomane avait entrepris de faire de cette ville sans passé prodigieux, peuplée en majorité des gens venus d’ailleurs,  la « Terre des hommes ».[…] cette ville en explosion représentait pour Normand un lieu géométrique de la conscience même.[…] les jours où le soleil débordait de générosité, il partait de chez lui en voiture, traversait la montagne par la voie panoramique, lui donnait dos et allait stationner rue Saint-Laurent.[…] de là, il remontait à pied jusqu’à Prince-Arthur[…] Carré Saint-Louis, il se perd dans la foule des promeneurs […] il attend d’arriver rue du Parc, où Grecs et Portugais déchus se souviennent de leurs splendeurs d’antan […] Quant le soir tombe, il pousse une pointe jusqu'à la rue Crescent. (p. 71)
Nous avons remarqué que le roman Passages ne présente pas de descriptions longues, le narrateur n’abandonne pas la narration, au profit du canon descriptif, néanmoins si de petites descriptions se glissent c’est bien pour accompagner la narration. Émile Ollivier se soustrait à ce canon en pulvérisant les descriptions, et en intégrant presque systématiquement ce qu’il en laissait subsister à la perspective d’action de ses personnages. Cette description de Montréal est une description selon l’optique d’un exilé (ville d’accueil, ville creuset). En effet, cette description est moins une description de l’objet contemplé qu’un récit et une reconstitution d’une conscience et le parcours d’un personnage exilé. Cette description présente des découvertes progressives, des changements de distance. Le lecteur  découvre les rues de la ville au gré de cette promenade du personnage. 

Qu’il s’agisse des marches quotidiennes de Normand dans un périmètre déterminé par lui, qui lui font traverser des quartiers cosmopolites peuplés d’immigrés pouvant partager leurs nostalgies respectives, ou le besoin de partir pour Miami, pour se rapprocher de l’île natale, la retrouver en microcosme, le déplacement est toujours au-delà. Il est ambivalent : tantôt il est perçu comme désirable, tantôt il signifie un arrachement douloureux qui laisse le voyageur échoué dans un entre-deux où il n’en finit pas d’arriver à force de vouloir retourner au pays natal. Mère-Solitude annonce Passages : « Que de tracas ! Que de passages difficiles à traverser ! Cent et une passes avant de trouver une véritable oasis! »
  Cette oasis, toujours temporaire, est préfigurée dès le premier roman. 
Dans la deuxième partie, une description d’une cérémonie nocturne une s’étale sur tout un chapitre : 

Les femmes préparèrent le traditionnel plateau de victuailles ; il manquait bien quelques éléments impossibles à trouver en mer, mais nous avions compensé en offrant nos plus belles bananes, les patates douces dodues à souhait, le bœuf salé grillé et les bouteilles de notre meilleur clairin. […] Une dizaine de femmes revêtues de tuniques blanches, en procession, quitté la cale pour monter sur le pont. Elles chantaient en chœur des louanges aux dieux, les convoquait à notre cérémonie. Nègres de toutes les nations : Nègre Rada, Nègre Pétro, Nègre Ibo, Nègre Nago ! Nègres de toutes les nations : Nègre Mandingue, Nègre du Sénégal, Nègre du Congo, Nègre du Dahomey ! Sur La Caminante, toute trace du réel s’était effacée ; nous n’étions nulle part. (pp. 144-153)

Tout le troisième chapitre présente la nuit de la cérémonie du vaudou. Ainsi 18 pages décrivent toute la cérémonie : préparation du plateau, dessin des emblèmes des loas, description vestimentaire, chant et la danse, la possession de Noelzina. La narratrice avec la description de la cérémonie s’adresse non pas à Normand (narrataire premier), qui partage les mêmes références culturelles,  mais au lecteur en lui détaillant toutes les étapes de la cérémonie.  

Ces descriptions interrompent momentanément le cours de l’histoire, ce sont des pauses narratives. 

2.3 Scène

La scène  réalise une égalité de temps entre récit et histoire,  le pseudo-temps du récit est égal au temps de l’histoire, la formule : [TR = TH]

Notre roman présente plusieurs scènes, nous allons  en étudier quelques unes :

Leyda ! Je la piste du regard. Je suis toujours ébahi par la façon dont elle arrive à trouver les objets égarés sans avoir à les chercher ; je m’étonne qu’il suffise à Leyda de se baisser pour ramasser les trèfles à quatre feuilles. (p. 79)
Nous repérons les scènes dans notre corpus par l’emploi du présent de la narration qui constitue le niveau zéro, le moment où les deux temps celui du récit et celui de la narration se rencontrent, cette interférence engendre une confusion de compréhension qui laisse le lecteur confus au niveau de la trame interprétative. 
Régis dans son monologue ne cesse de revenir au présent de la narration pour ensuite continuer l’histoire de son ami Normand. Plusieurs chevauchements entre le temps du récit et le temps de l’histoire sont présentés dans Passages. Ils sont très présents dans le récit ou monologue de Régis. Il alterne souvent ces deux temps au détriment de la compréhension du lecteur. 

En fait, tout le roman constitue une scène. En terme quantitatif, les cinq heures de l’après midi, temps du récit, s’étale sur deux cent quarante sept (247) pages. Le temps du récit est toute l’après midi où Leyda et Amparo se sont rencontrées et ont parlé de Normand. C’est dans cette même après midi que Régis tente de se remémorer l’histoire de son ami Normand. Entre ces deux récits s’incère l’enregistrement de Brigitte. 

Avec des procédés très étudiés : l’enchâssement des récits, relais de narrateurs, pluralités de narrataires, enchevêtrement des  temps  du récit et de la narration, Émile Ollivier sollicite son lecteur, c’est à ce dernier de s’investir pour comprendre l’histoire. Comme nous l’avons dit plus haut, Émile Ollivier ne fait aucune concession à son lecteur même au niveau structurel c’est au lecteur que revient le travail de déchiffrage. 
Conclusion 

Avec cette étude sur l’écrivain haïtien Emile Ollivier, nous avons découvert un auteur et deux pays (Haïti, Québec). Cet auteur transculturel est l’immigrant qui sait tirer parti de sa double mise à distance, qui arrive à gérer les multiples articulations de sa vie fragmentée. En effet, Emile Ollivier fait partie des écrivains qui affirment leur appartenance plurielle, ce sont des auteurs à racines multiples. Avec une identité « banian » qui tient à la fois des racines et de l’errance, ils essaient de bénéficier de leur exil en utilisant migration et mémoire comme thèmes majeurs dans leurs œuvres. Passages retrace l’histoire d’un exilé au Québec et d’une naufragée haïtienne, un récit qui finit par joindre des destins individuels dans une trame collective.

 Au cours de notre recherche, nous avons retracé l’histoire littéraire de Haïti fort  imprégnée des mouvements littéraires français. La littérature haïtienne s’est développée à partir  d’un modèle d’écriture français. Avec L’École Indigéniste, plusieurs écrivains voulaient rompre avec la tradition jugée trop française en égard aux racines et aux traditions africaines. Ce retour aux origines émane d’une volonté de résistance et de refus par rapport au modèle français,  à l’influence américaine et à la montée en puissance des idées anglo-saxonnes.

Après avoir développé l’histoire littéraire en Haïti, nous nous sommes interrogés sur l’inscription littéraire de la littérature haïtienne. Elle est, pour le cas qui nous occupe, à la fois haïtienne et québécoise, elle est, selon Rodney Saint-Éloi, une littérature haïtiano-québécoise. Cette littérature traite exclusivement de l’exil qui orchestre l’ensemble des thèmes des écrivains de la diaspora haïtienne.

 Émile Ollivier est un auteur exilé, son œuvre est éditée à l’étranger. Ollivier concédait une double appartenance haïtienne et québécoise, tous ses romans se passent en Haïti. Il tient à la fois à la mémoire des origines et aux réalités nouvelles de l’exil. La mémoire revient dans Passages comme un leitmotiv, elle hante les personnages dont l’identité est éclatée entre une terre d’accueil, un retour à des sources africaines et un enracinement spécifiquement caraïbéen. 

Après l’étude thématique, nous avons abordé l’étude formelle de notre corpus. A cet effet, nous avons adopté la démarche narratologique. Après avoir posé quelques définitions théoriques, nous avons identifié les narrateurs. En effet, notre corpus présente trois narrateurs distincts : Brigitte, Régis et un narrateur omniscient. Brigitte est le premier narrateur qui ouvre le récit. Elle est une naufragée d’une embarcation qui tentait de fuir Haïti. Rescapée du naufrage, elle et ses amis sont conduits à Krome, un pénitencier à Miami. Dans cette prison, elle rencontre Normand qui décide de l’enregistrer. Le récit de Brigitte est un témoignage enregistré. Émile Ollivier vise, à travers le témoignage de Brigitte, une révélation de la réalité haïtienne accordant à la voix des personnages une place prépondérante. Brigitte représente l’ensemble des « boat people » Haïtiens qui échouent sur les côtes américaines. Le putsch de 1991 a mis fin au premier mandat d’Aristide, cette année a connu la plus grande transhumance des « boat people », 1991 c’est aussi l’année où G. Bush annonça la décision de refouler directement en Haïti tous les  « boat people » qui se dirigent vers la Floride. Brigitte est un témoignage d’une histoire, d’une réalité et du désastre haïtien. Ollivier ne manque pas cet épisode historique de son pays, il est vrai qu’il vit en    « marge » de la réalité haïtienne (installé depuis 1965 au Québec) mais il n’en est pas moins concerné, et c’est la raison pour laquelle il met en scène une voix haïtienne (Brigitte) qui témoigne d’une réalité, certes déplaisante, mais  authentique et représentative.

Régis est le deuxième narrateur, ce personnage très mystérieux assis dans sa voiture, raconte l’histoire de son ami Normand. Connaissant parfaitement  Normand et sa femme, il déroule la bobine de leur vie. Le troisième narrateur est une voix omnisciente, elle présente une conversation de deux femmes : Leyda la femme de Normand et Amparo l’amie de ce dernier. L’identification de ces trois narrateurs permet de  saisir le sens du roman puisque leur changement s’opère sans prévenir le lecteur. Cette identification a conduit à analyser les focalisations et les fonctions de chaque narrateur. En effet, chaque narrateur assume une fonction. La voix omnisciente exerce, par exemple, une fonction idéologique. Ces fonctions traduisent le degré d’implication du narrateur dans son récit.  Cette étude a débouché sur l’étude des niveaux narratifs, chaque narrateur intervient avec un niveau narratif différent. L’analyse de  ces niveaux nous a permis de  dégager la structure du roman. En effet, le roman est une superposition de trois récits, les schémas proposés permettent de mieux saisir l’archi-texture du roman. Ensuite, nous avons abordé la question du temps, nous avons distingué le temps du récit de celui de la narration. Nous sommes intéressés après à la vitesse narrative.  

Changement fréquent de narrateurs et de focalisations, narrataires avec qui dialoguent les narrateurs, narrateur et narrataires au statut incertain,  jeu sur le temps, autant de  procèdes qu’utilise Ollivier. Il crée une vision du monde basée essentiellement sur la multiplication des points de vue afin de chercher une vérité, une réalité haïtienne.

Émile Ollivier à travers le roman Passages utilise une structure très complexe d’enchâssement de récits. Cette investigation au niveau structurel procède non seulement d’un minutieux travail de forme mais c’est une forme de représentation de l’histoire haïtienne porteuse d’une dénonciation politique. 

L’analyse de ces procédés nous a permis de déceler  les valeurs morales, éthiques et politiques véhiculant le roman. Passages dénonce une réalité haïtienne en présentant plusieurs narrateurs, autant de personnages témoignant sur le sort  des naufragés et sur la vie quotidienne en Haiti.  Ce roman n’est pas un texte abstrait, il dévoile la situation chaotique en Haïti, la condition des « boat people » haïtiens, et toute l’histoire de Normand, un exilé au Québec semblable à l’auteur même. 

Tableau comparatif : Caraïbe et Amérique du sud 
	
	Dominique
	Haïti
	Martinique
	Guadeloupe
	Guyane
	Sainte-Lucie

	Nom officiel
	Commonwealth de la Dominique
	République d'Haïti
	Département de la martinique
	Département de la Guadeloupe
	Guyane française
	Sainte-Lucie

	Capitale
	Roseau
	Port-au-Prince
	Fort-de-France
	Pointe-à-Pitre
	Cayenne
	Castries

	Superficie (km2)
	754
	27 750
	1 100
	1 780
	91 000
	620

	Régime politique
	démocratie
parlementaire
	présidentiel
	présidentiel
	présidentiel
	présidentiel
	démocratie parlementaire

	Chef d'État
	Vernon
Shaw
	René
Préval 
	Jacques
Chirac
	Jacques
Chirac
	Jacques
Chirac
	Élisabeth II

	Prédécesseur
	Crispin Anselm
Sorhaindo
	Jean-Bertrand
Aristide
	François
Mitterrand
	François
Mitterrand
	François
Mitterrand
	George VI

	Chef du gouvernement
	Pierre
Charles
	Yvon
Neptune
	Dominique de Villepin 
	Dominique de Villepin
	Dominique de Villepin
	Tony blair 

	Prédécesseur
	Roosevelt
Douglas
	Jean-Marie
Chérestal
	Jean-Pierre
Raffarin
	Jean-Pierre
Raffarin
	Jean-Pierre
Raffarin
	Kenny
Anthony

	Langue officielle
	anglais
	français, créole
	français, créole
	français, créole
	français, 
	anglais,

	Autres langues
	français, créole
	
	
	
	créoles, hindi, urdu, langues amérindiennes
	français, créole

	Principales religions
en % de la population
	christianisme (92),
autre (6),
aucune (2)
	catholicisme (80), protestantisme (16), autres (4)
	catholicisme (95), hindouisme et croyances traditionnelles (5)
	catholicisme (95), hindouisme (4), protestantisme (1)
	catholicisme (50),
hindouisme (33),
islam (9),
autre (18)
	catholicisme (90), protestantisme (7), autres (3)

	Espérance de vie H/F
	70,7/76,6
	49,7 / 55,7
	79 / 77,5
	74 / 80,5
	60,5 / 66,2
	70,7/76

	Alphabétisation en %
	96,4
	49,8
	93
	90
	98,1
	90,2

	Monnaie
	dollar est-carib.
	gourde
	franc français
	franc français
	franc français
	dollar carib-occ.

	Principales exportations
	bananes, légumes, savon, fruits
	pétrole, café, produits, manufacturés, mangues
	produits pétroliers raffinés, bananes, rhum, ananas
	bananes, sucre, rhum
	sucre, bauxite/alumine, riz, mélasse. rhum, bois de construction, or
	bananes, cacao, vêtements, légumes et fruits

	Principales importations
	biens manufacturés, machinerie, produits chimiques et alimentaires
	denrées alimentaires, machinerie, combustibles
	produits pétroliers et alimentaires, matériaux de construction, véhicules
	denrées alimentaires, combustibles, matériaux de construction
	produits manufacturés, machinerie, pétrole, nourriture
	produits manufacturés et chimiques, machinerie, combustibles

	Principaux partenaires commerciaux
	États-Unis, CARICOM,
Royaume-Uni, Canada, Pays-Bas
	États-Unis, Union européenne
	France, Guadeloupe, Italie, Allemagne, Venezuela, États-Unis
	France, États-Unis, Martinique, Allemagne, Japon
	Japon, Royaume-Uni, Antilles, États-Unis, Trinidad et Tobago, Pays-Bas
	États-Unis, Royaume-Uni, Japon, Canada, CARICOM


Ronald Colbert, « La Caraïbe en un coup d’œil » in  AlterPresse Haiti, 19/05/ 2006

Carte d’Haïti, Mer des Caraïbes


[image: image1]
Le vaudou ou vodou 


Dans la langue fon, parlée au Bénin, vodun signifie une puissance invisible, redoutable et mystérieuse, ayant la capacité d’intervenir à tous moments dans la société des humains. La déportation vers le Nouveau Monde de millions d’esclaves noirs a entraîné la reconstitution dans les Amériques de croyance et des pratiques africaines, sous des formes et des appellations diverses : candomblé au Brésil, santeria à Cuba, obeayisne à la Jamaïque, shango cult à la Trinité, ou vodou en Haïti. Face à un système esclavagiste qui prétend les destituer totalement de leur humanité, les Noirs déportés d’Afrique élaborent peu à peu à travers les rites du vaudou leur propre religion : imaginaire radical en même temps que lien communautaire réel qui constituera la base clandestinité de leurs diverses luttes pour la liberté. Pour les occidentaux du XIXe siècle, tout ce qui constitue un héritage africain est perçu comme un signe de barbarie. En ce qui concerne Haïti, les nouvelles parvenues sur l’insurrection de 1791 et sur la guerre d’indépendance ont rendu évidente l’association entre vaudou et sauvagerie. Le même leitmotiv, repris au XXe siècle, justifiera l’occupation américaine et fera d’Haïti la funeste partie des morts vivants.


La croyance en des esprits médiatise pour le vodouisant les rapports de l’homme au monde, à lui-même et aux autres. Chaque esprit ou lwa est comparable à un mot dans une langue : pris en lui-même, il n’a qu’une signification restreinte ; ce qui importe vraiment, c’est l’ensemble des familles de lwa, dans leur opposition et leur complémentarité, et qui forment le panthéon du vaudou. Ainsi avons- nous des esprit 


Les lao ne sont ni bon ni mauvais dans le sens ou un judéo-chrétien l'entend. Pour un haïtien, un mauvais lao est un lao qui a été acheté par un sorcier pour de sombres machinations. Les loa se décomposent en 2 groupes : les radas et les petro. Personne ne peut et ne doit confondre les deux. Une cérémonie rada se fait « abado » alors que la cérémonie petro se fait « bilobilo ». Les loa rada sont doux alors que les petro sont durs, féroces. Les loa peuvent prendre possession d'une personne, on dit alors qu'il chevauche. 

Parmi les plus célèbres loa nous trouvons : 

· Legba, celui qui ouvre la barrière. Il est l'interprète des dieux. Il détient aussi la clé du monde spirituel. 

· Agoué, il représente la mer avec sa faune, sa flore et les gens qui en vivent. 

· 
Damballah-Wedo, le dieu-serpent. Il est souvent représenté avec sa femme Aïda-Wedo. 

· Sogbo frère de Bossou, trois cornes, est le dieu des éclairs et de la foudre. Il est associe à Bade qui symbolise le vent et à Agaou qui représente la tempête. 
[image: image2] Loco, le dieu des guérisseurs et des arbres. Il donne aux feuilles des arbres leurs propriétés magiques. 

· [image: image3] Ogou qui représente une famille de loa guerrier. Il y a Ogou-Badagri, Ogou-jé-rouge qui est petro. 

· [image: image4] Ezili-freda Dahomey qui est l'incarnation de la beauté et de la séduction comme Aphrodite. 

· [image: image5] Les Guede, loa de la mort, les plus terribles et craints des loa petro. Il y a Baron Samedi dit Baron La Croix ou Baron Cimetière et maître des carrefours avec sa femme Mme Brigitte. 

· [image: image6] Les Jumeaux ou Marassa. Ils possèdent un grand pouvoir supérieur à celui des loa. Ils peuvent faire le bien comme le mal. Ils sont capricieux. Lors des repas ils sont prioritaires Ils sont le centre de toute les attentions. L'enfant qui naît après les Jumeaux est Dossou pour un garçon et Dossa pour une fille. Ils rassemblent la puissance des Jumeaux dans une seule personne. Ils sont donc plus puissants que les Jumeaux. 
[image: image7] Les morts. La puissance des morts est telle qu'il faut tout un cérémonial pour accomplir l'enterrement de peur de les mettre en colère. Lors de sa toilette on lui parle comme s'il était vivant, quand on l'habille on lui demande de l'aide. On retourne ou on déchire les poches du défunt de peur qu'un objet lui donne prise sur un membre de la famille. Le mort doit quitter la maison avant l'aube sinon il y aura un mort dans la famille prochainement. Puis on organise une veillée avec tous les voisins, une fête qui se fait dans la joie. 

Laënnec Hurbon,  « Vaudou haïtien », in Social compass., n° 2, vol. 51, 2004, pp. 177 - 179 

 « Conseils au bon voyageur » stèle Du bord du chemin de Victor Segalen 

« Ville au bout de la route et route prolongeant la ville : ne choisis donc pas l'une ou l'autre, mais l'une et l'autre bien alternées.

Montagne encerclant ton regard le rabat et le contient que la : plaine ronde libère. Aime à sauter roches et marches ; mais caresse les dalles où le pied pose bien à plat.

Repose-toi du son dans le silence, et, du silence, daigne revenir au son. Seul si tu peux, si tu sais être seul, déverse-toi parfois jusqu'à la foule. ‘ Dans le silence ou la clameur’

Garde bien d'élire un asile. Ne crois pas à la, vertu d’une vertu durable : romps-la de quelque forte épice qui brûle et morde et donne un goût même à la fadeur.

Ainsi, sans arrêt ni faux pas, sans licol et sans étable, sans mérites ni peines, tu parviendras, non point, ami, au marais des joies immortelles,

Mais aux remous pleins d'ivresses du grand fleuve Diversité. »

http://fr.wikisource.org/wiki/ Conseils au bon voyageur
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